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GOUVERNEMENT 

Cabinet du Premier ministre 

Decret n°18/003 du 28 fevrier 2018 portant 
creation, organisation et fonctionnement de l'Agence 
Nationale d'Assurance Qualite de l'Enseignement 
Superieur et Universitaire, « ANAQ-ESU »en sigle 

Le Premier ministre, 

Vu Ia Constitution telle que modifiee par Ia Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 92 ; 

Vu la Loi-cadre no 14/004 du 11 fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement ses articles 41, 
42, 46, 48 a 52, 59, 60 a 62; 

Vu !'Ordonnance n° 16/071 du 29 septembre 2016 
portant organisation et fonctionnement des organes 
d'administration de l'Enseignement Superieur et 
Universitaire; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, d'un Ministre delegue et des Vice­
ministres, telle que modifiee par !'Ordonnance n° 18/014 
du 15 fevrier 2018 portant reamenagement technique du 
Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites de collaboration entre le 
President de la Republique et le Gouvernement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres, specialement en son 
article 1 er litera B, point 36 ; 

Considerant Ia necessite de relever le niveau du 
systeme educatif du superieur par !'amelioration de la 
culture de qualite; 

Considerant la necessite pour les Etablissements 
publics et prives de l'Enseignement superieur et 
universitaire de se conformer aux standards 
intemationaux en vue de leur competitivite au plan tant 
national qu'international ; 

Vu le rapport de !'atelier de validation des textes 
relatifs a la creation de l'Agence Nationale d'Assurance 
Qualite/ESU tenu a Kinshasa le 13 mai 2015; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Superieur et Universitaire; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE 

Chapitre 1 : Des dispositions generales 

Article 1 

II est cree une Agence Nationale d'Assurance 
Qualite de l'Enseignement Superieur et Universitaire, « 
ANAQ-ESU »en sigle, ci-apres designee ANAQ-ESU. 

L'ANAQ-ESU est un organisme public a caractere 
scientifique dote de la personnalite juridique. Elle jouit 
de l'autonomie de gestion technique et financiere. 

L'ANAQ- ESU est placee sous la tutelle du 
Ministere ayant l'Enseignement Superieur et 
Universitaire dans ses attributions. 

Elle a son siege a Kinshasa, capitate de la 
Republique Democratique du Congo. 

Article 2 

L'Assurance qualite est une demarche qui vise a 
mesurer !'excellence, !'adequation des criteres aux 
moyens, Ia presence des standards intemationalement 
reconnus et la satisfaction des beneficiaires des 
prestations des Etablissements d'Enseignement 
Superieur et Universitaire. 

L'ANAQ-ESU a pour rruss1on de promouvoir la 
culture de la qualite au sein de l'Enseignement Superieur 
et Universitaire. 

A ce titre, l'ANAQ-ESU est notamment chargee de 
(d'): 

1. definir et preparer en collaboration avec le 
Ministere de l'Enseignement Superieur et 
Universitaire et les Etablissements d'Enseignement 
superieur et universitaire, les standards et les 
nonnes de qualite applicables aux Etablissements 
d'Enseignement Superieur et Universitaire ainsi 
qu'aux filieres de formation ; 

2. mettre en place des procedures formelles 
d'evaluation de Ia qualite d'une institution ou d'un 
programme en vue de !'accreditation par l'ANAQ­
ESU ; 

3. donner un avis technique au Ministre de tutelle sur 
toute demande d'agrement et d'accreditation des 
Etablissements d'Enseignement Superieur et 
Universitaire 

4. accompagner les etablissements dans le 
developpement et la mise en reuvre de leur 
procedure interne d'Assurance Qualite, d'auto­
evaluation et d'audit interne; 

5. soutenir le developpement des programmes de 
renforcement des capacites par le moyen des 
seminaires, des ateliers et des conferences en 
matiere d'assurance qualite; 

6. collaborer avec des organismes sous regionaux, 
regionaux et internationaux d'assurance qualite en 
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matiere de renforcement des capacites et de partage 
des informations; 

7. creer et tenir a jour, un site web interactif destine au 
partage d'informations; 

8. produire et diffuser largement un bulletin 
d'informations sur les bonnes pratiques d'Assurance 
qualite, sous forme imprimee et electronique; 

9. etablir la liste des Etablissements d'Enseignement 
Superieur et Universitaire ayant fait !'objet d'une 
evaluation par l'ANAQ-ESU dans le cadre de son 
plan d'action. 

Chapitre II : De !'organisation et du fonctionnement 

Article 4 

Les organes de l'ANAQ-ESU sont: 

1. Le Conseil National de l'Agence; 

2. Le Conseil scientifique; 

3. Le Secretariat executif. 

Section 1: Le Conseil National de l'Agence 

Article 5 

Le Conseil National de l'Agence est l'organe de 
decision de l'ANAQ-ESU. Il e1abore la politique 
nationale en matiere d'Assurance Qualite. 

A ce titre, II approuve: 

1. Le plan strategique du developpement d'Assurance 
Qualite; 

2. Les programmes pluriannuels d'action; 

3. Le budget previsionnel annuel et les comptes de 
l'agence; 

4. Le recrutement du personnel d'appoint; 

5. La grille de remuneration du personnel; 

6. L'organigramme de l'agence; 

7. Le reglement interieur de l'agence; 

8. Les conventions de partenariat engageant l'agence. 

En cas de contestation d'une procedure de l'ANAQ­
ESU, le Conseil National de l'Agence est competent 
pour examiner le recours en vue d'une decision finale. 

Article 6 

Le Conseil National de l'Agence est composed' (de, du) 

1. un delegue du Cabinet du President de Ia 
Republique; 

2. un delegue du Cabinet du Premier ministre; 

3. deux membres desigm!s par le Ministre de l'ESU; 

4. un membre designe par le Ministre du Budget; 

5. un membre designe par le Ministre de 
l'Enseignement Prirnaire, Secondaire et 
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Professionnelle ; 

6. un membre designe par !'Association nationale des 
Parents d'eleves et d'etudiants du Congo; 

7. deux membres designes par Ia Federation des 
Entreprises.puhliques_et. pri.:llees; ___ _ 

8. le Coordonnateur du Conseif'scientifique; 

9. le Secretaire executif de l'ANAQ- ESU. 

Le president du Conseil National de l'Agence est 
choisi parmi les membres du Conseil national de 
l'Agence et est nomme par Decret du Premier ministre, 
sur proposition du Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur et Universitaire dans ses attributions. Son 
mandat est de 3 ans renouvelable une fois. 

Les autres membres du Conseil National de 
l'Agence sont nommes par Arrete du Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et Universitaire dans ses 
attributions. La duree de leur mandat est de 3 ans 
renouvelable une fois . 

La qualite de president du Conseil National de 
l'Agence est incompatible avec celle de Recteur, 
Directeur general, Doyen de faculte, Chef .de section, 
Directeur de recherche, Chef de departement. 

Article 7 

Le Conseil National de l'Agence dispose d'un bureau 
dirige par le president qui comprend un secretaire 
rapporteur et deux personnels d'appoint. 

Le secretaire rapporteur est choisi parmi les 
membres du conseil. Les personnels d'appoint sont 
proposes par le Secretaire executif. 

Article 8 

Le mandat des membres du Conseil National de 
l'Agence prend fin a !'expiration du terme, par deces ou 
empechement definitif, par demission, a la suite de Ia 
perte de la qualite pour laquelle le membre avait ete 
nom1ne. Il prend egalement fin en cas de faute grave ou 
a la suite d'agissements incompatibles avec la fonction 
de membre de l'organe deliberant. 

Article 9 

L'exercice de fonctions des membres du Conseil 
National de l'Agence est benevole. Toutefois, tors des 
sessions, les membres per~oivent un per diem dont le 
montant est fixe par Decret du Premier ministre sur 
proposition du Ministre ayant l'Enseignement Superieur 
et Universitaire dans ses attributions. 

Article 10 

Le Conseil National de l'Agence se reunit deux fois 
par an en session ordinaire, sur convocation de son 
president ou, en cas de besoin, en session extraordinaire, 
a Ia demande des deux tiers (2/3) au moins de ses 
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membres ou sur saisine du Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et Universitaire dans ses 
attributions. 

Article 11 

Les questions relatives aux. regles de fonctionnement 
sont regies par un reglement interieur. 

Section 2 : Le Conseil scientifique 

Article 12 

Le Conseil scientifique est l'organe d'approbation du 
programme academique, scientifique et technique de 
l'ANAQ- ESU. 11 assiste le Secretaire executif dans 
l'exercice de ses fonctions 

A ce titre, il : 

1. propose au Conseil National de l'Agence les 
procedures d'evaluation et les documents de 
reference; 

2. approuve Ia composition des equipes d'evaluation 
proposees par le Secretaire executif; 

3. exploite les rapports d'evaluation des experts 
mandates par l'agence; 

4. formule des jugements sur la qualite des institutions 
ou programmes evalues en vue de !'accreditation; 

5. examine, a Ia demande du Conseil National de 
l'Agence, 1es observations formulees et les recours 
deposes par les Etablissements d'Enseignement 
superieur etuniversitaire. 

Article 13 

Le Conseil scientifique est compose de 13 (treize) 
membres dont le Secretaire executif. Les membres du 
Conseil scientifique sont recrutes dans les domaines de : 

Sciences de la sante, 

Sciences psychologique et de !'education, 

Sciences et technologies, 

Sciences juri diques, politique et administrative, 

Sciences de l'homrne et de la societe, 

Sciences agronomiques et environnements, 

Lettres, langues et arts, 

Sciences economiques et des gestions. 

Article 14 

Les membres du Conseil scientifique sont nommes 
par Arrete du Ministre ayant l'Enseignement Superieur et 
Universitaire dans ses attributions, sur proposition du 
Secretariat executif, parmi les personnalites reconnues 
pour leur probite morale, leur connaissance du sous­
secteur et leur expertise professionnelle en matiere 
d'assurance qualite. Leur mandat est de 5 ans 
renouvelable une fois. 
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Article 15 

Le mandat prend fin a !'expiration du terme, par 
deces ou empechement definitif, par demission, a Ia 
suite de Ia perte de la qualite pour laquelle le membre 
avait ete nomrne. 11 prend egalement fin en cas de faute 
grave ou a la suite d'agissements incompatibles avec la 
fonction de membre de l'organe deliberant 

Article 16 

Le Conseil scientifique designe en son sein un 
coordonnateur assiste par un rapporteur, membre du 
Secretariat executif. 

Article 17 

Les membres du Conseil scientifique per9oivent un 
per diem dont le montant est fixe par Decret du Premier 
nurustre sur proposition du Ministre ayant 
I'Enseignement Superieur et Universitaire dans ses 
attributions. 

Section 3 : Le Secretariat executif de l'agence 

Article 18 

Le Secretariat executif de l'Agence est l'organe 
d'execution des decisions du Conseil National de 
l'Agence. 

Ace titre, i1 est charge de (d'): 

1. elaborer le plan strategique de l'ANAQ-ESU ; 

2. planifier les activites de l'ANAQ-ESU et veiller a 
leur mise en reuvre; 

3. preparer le budget et l'executer en qualite 
d'ordonnateur; 

4. soumettre au Conseil National de l'Agence, le 
rapport d'activites annuel, l'etat d'execution du 
budget et les etats financiers ; 

5. proposer l'organigramme de l'ANAQ-ESU pour son 
adoption par le Conseil National de l'Agence; 

6. recruter et administrer le personnel de l'ANAQ­
ESU; 

7. preparer avec le president du Conseil National de 
l'Agence et le coordonnateur du Conseil 
scientifique les reunions de leurs organes respectifs; 

8. veiller a !'execution des deliberations et decisions 
du Conseil National; 

9. proposer !'agrement des experts evaluateurs 
extemes au Conseil scientifique; 

10. servir d'interface entre les Etablissements 
d'Enseignement Superieur et Universitaire et les 
partenaires locaux et exterieurs impliques dans 
!'Assurance Qualite; 

11. conclure au nom du Conseil national, toute 
convention et contrat; 
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12. accompagner les experts extemes dans les missions 
d'evaluation des programmes et des etablissements 
pour leur accreditation. 

Article 19 

La direction executive de l'ANAQ-ESU est assuree 
par un Secreta ire executif nomme par Decret du Premier 
ministre sur proposition du Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et Universitaire dans ses 
attributions. 

Article 20 

Le Secreta ire executif est nomme pour un mandat de 
cinq (5) ans renouvelable une fois. 11 ne peut etre mis fin 
a ses fonctions, avant !'expiration de son mandat, qu'en 
cas de manquement grave. 

Article 21 

La remuneration et les avantages accordes au 
Secretaire executif sont fixes par Decret du Premier 
ministre sur proposition du Ministre ayant 
l'Enseignement Superieur et Universitaire dans ses 
attributions. 

Article 22 

Dans l'accomplissement de sa trusston, l'ANAQ­
ESU peut solliciter les services de toute personne dont 
!'expertise est averee. 

Lcs experts vises ci-dessus sont recrutes sur base 
d'un cahier des charges valide par le Conseil national. 

Article 23 

Le Secretariat executif, pour des raisons d'efficacite, 
peut proposer au Conseil national , une representation 
decentralisee de l'ANAQ-ESU. 

Chapitre III. Du personnel de l'ANAQ-ESU 

Article 24 

Le personnel de l'ANAQ-ESU est regi par le statut du 
personnel de l'Enseignement Superieur et Universitaire. 

Chapitre IV. De !'organisation financiere et budgetaire 

Article 25 

Les ressources financieres de l'ANAQ-ESU 
proviennent: 

l. des subventions de l'Etat; 

2. des contributions des Etablissements 'Enseignement 
Superieur et Universitaire; 

3. des activites generatrices de revenus (produits de 
remuneration des services, consultations et 
formations, audit sur commande, ... ) ; 
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4. du partenariat local et international; 

5. de Ia cooperation bilaterale et multilaterale; 

6. des dons et legs. 

--AI:ticle-26.- ---------- --­

Les operations financieres et comptables sont regies 
suivant le reglement fmancier de l'Enseignement 
Superieur et Universitaire. 

Article 27 

L'ANAQ-ESU est soumise a un controle interne 
etlou exteme dans les conditions fixees par les lois et 
reglements en vigueur. 

Chapitre V. Des dispositions finales 

Article 28 

Les matieres non prevues par le present Decret sont 
fixees par Arrete du Ministre ayant l'Enseignement 
Superieur et Universitaire dans ses attributions. 

Article 29 

Toutes les dispositions anterieures et contraires au 
present Decret sont abrogees. 

Article 30 

Le Ministre de l'Enseignement Superieur et 
Universitaire est charge de !'execution du present Decret 
qui entre en vigueur a }a date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 28 fevrier 2018 

Bruno Tshibala Nzenzhe 

Steve Mbikayi Mabuluki 
Ministre de l'Enseignement Superieur et 

Universitaire 
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Ministere d 'Etat, Ministere de Ia Justice et Garde 
des Sceaux 

Arrete ministeriel no 008/CAB/MIN/ ME/ J& GS/ 
2018 du 08 fevrier 2018 approuvant les modifications 
apportees aux statuts et la nomination des personnes 
chargees de l'administration ou de Ia direction de 
l'association sans but lucratif confessionnelle 
denommee « Eglise Methodiste-Unie, Region 
Episcopate du Sud-Congo et Zambie », en sigle 
« EMURESCZ ». 

Le Ministre d'Etat, Ministre de Ia Justice et Garde 
des Sceaux; 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par Ia Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certaines dispositions de Ia Constitution de Ia 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 22, 3 7, 93 et 221 ; 

Vu Ia Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 10, 11, 13, 14 et 57; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministre de1egues et des Vice­
ministres; 

Vu !'Ordonnance n° 80-088 du 18 juillet 1980 
portant creation du Ministere de la Justice ; 

Vu telle que modifiee ace jour, !'Ordonnance no 82-
027 du 19 mars 1982 fixant !'organisation et le cadre 
organique des Ministeres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de la Republique et le Gouvernement 
amst qu'entre les membres du Gouvernement, 
specialement en son article 17 alinea 2 ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
Ies attributions des Ministeres, specialement en son 
article 1 •r. B, point 4 ; 

Vu !'arrete ministeriel no 645/CABIMIN/J/2004 du 
02 septembre 2004 accordant Ia personnalite juridique a 
1' association sans but Iucratif confessionnelle denommee 
« Eglise Methodiste-Unie, Diocese du Sud-Congo et 
Zambie », en sigle « EMUDSC » ; 

Vu la declaration datee du 18 mars 2017, emanant 
de la majorite des membres effectifs de 1' Association 
sans but lucratif confessionnelle denommee « Eglise 
Methodiste-Unie, Region Episcopate du Sud-Congo et 
Zambie », en sigle « EMURESCZ >> , par laquelle sont 
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designees les personnes chargees de I' administration ou 
de Ia direction ; 

Vu le proces-verbal portant les modifications des 
statuts de 1 'Association sans but lucratif confessionnelle 
precitee ; 

Vu la requete tendant a obtenir 1' Arrete ministeriel 
approuvant les modifications statutaires et la designation 
des personnes chargees de l' administration ou de Ia 
direction de 1' Association sans but lucratif 
confessionnelle sus-indiquee ; 

Sur proposition du Secretaire general a Ia Justice ; 

ARRETE 

Article 1 

Sont approuvees, les modifications apportees a 
certaines dispositions des statuts de 1' Association sans 
but lucratif confessionnelle denommee «Eglise 
Methodiste-Unie, Region Episcopate du Sud-Congo et 
Zambie », en sigle « EMURESCZ ». 

Article 2 

Est approuvees, la declaration datee du 18 mars 
2017 par laquelle la majorite des membres effectifs de 
1 'Association sans but lucratif confessionnelle citee a 
1' article 1 er ci-dessus, reunis en Ia 7• session ordinaire de 
Ia Conference centrale du Congo, a designe les 
personnes ci-apres aux fonctions indiquees en regard de 
leurs noms: 

I . Reverend Dr Kasap 'Owan Tshibang: Eveque 
representant legal ; 

2. Rev. Shamwange Kyungu : 1 er Representant legal 
suppleant en charge de Region episcopate du Sud 
Congo et Zambie ; 

3. Reverend Chamusa Kanyangara : z• representant 
legal suppleant en charge de Ia conference annuelle 
du Sud-Congo ; 

4. Reverend Dr Kongolo Tshijika : 3" representant 
legal suppleant en charge de la conference annuelle 
du Sud-Ouest Katanga ; 

5. Reverende Kawang-A-Mwamb Rosalie : 
4•representant legal suppleant en charge de Ia 
conference annuelle de Lukoshi 

6. Monsieur Kasongo Mwindamb : s• representant 
legal suppleant en charge de Ia conference annuelle 
du Nord-Ouest Katanga ; 

7. Monsieur John Kaleshi : 6• representant legal 
suppleant en charge de Ia conference annuelle de 
Zambie 

8. Mme Mbombo Kayembe Jacquie: Tresoriere en 
charge des dons etrangers 

9. Rev. Yav Samba Z.: Tresoriere en charge des 
recettes financieres locales 
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10. Rev. Shete Lukonde Mwansa: Tresoriere en charge 
de Ia pension des pasteurs 

11. Rev. Chikomb Katchung Sampas : Directeur du 
patrimoine de 1 'Eglise 

Article 3 

Sont abrogees toute les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 4 

Le Secretaire general a Ia Justice est charge de 
!'execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 08 fevrier 2018 

Alexis Thambwe Mwamba 

Ministere de Ia Justice et Garde des Sceaux 

Arrete ministeriel n° 014/CAB/ME/MIN/J &GS/ 
2018 du 14 fevrier 2018 accordant Ia personnalite 
juridique a I'Etablissement d'utilite publique 
denomme « Leopold Mutombo Kalombo Fondation», 
en sigle « LMK Fondation ». 

Le Ministre d'Etat, Ministre de Ia Justice et Garde 
des Sceaux ; 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par la Loi n° ll/002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certaines dispositions de Ia Constitution de Ia 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 22, 37, 93 et 221 ; 

Vu Ia Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicab1es aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 57; 

Vu !'Ordonnance no 17/004 du 18 avril2017 portant 
nomination d 'un Premier ministre, Chef du 
Gouvemement; 

Vu }'Ordonnance no 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministre dek~gues et des Vice­
ministres ; 

Vu !'Ordonnance n° 80-088 du 18 juillet 1980 
portant creation du Ministere de la Justice ; 

Vu telle que modifiee a cejour, !'Ordonnance no 82-
027 du 19 mars 1982 fixant 1' organisation et le cadre 
organique des Ministeres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
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Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement, 
specialement en son article 17 alinea 2 ; 

. - - -------
Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 

les attributions des Ministeres, specialement en son 
article 1 er, B, 4 ; 

Vu le certificat d'enregistrement n° 030/2016. 
De livre en date du 25 mars 2016 par le Secretaire 
general aux Affaires Sociales et Solidarite Nationale a 
l'Etablissement d'utilite publique denommee «Leopold 
Mutombo Kalombo Fondation», en sigle « LMK 
Fondation », valable pour 24 mois et valant autorisation 
provisoire de fonctionnement. 

Vu Ia declaration datee du 22 juin 2016, emanant du 
president de l'Etablissement d'utilite publique 
denommee «Leopold Mutombo Kalombo Fondation», 
en sigle « LMK Fondation », relative a Ia designation 
des personnes chargees de l 'Administration ou de la 
direction; 

Vu la requete tendant a obtenir 1' Arrete ministeriel 
accordant la personnalite juridique et approuvant Ia 
designation des personnes chargees de !'administration 
ou de Ia direction de l'etablissement d'utilite publique 
precite introduite en date du 11 aout 2014 ; 

Sur proposition du Secretaire general a la Justice ; 

Article 1 

La personnalite juridique a l'Etablissement d'utilite 
publique denommee « Leopold Mutombo Kalombo 
Fondation», en sigle « LMK Fondation », dont le siege 
social est fixe a Kinshasa, au numero 7283, de l'avenue 
Venus, 7e rue Quartier Residentiel, dans la Commune de 
Limete, en Republique Democratique du Congo. 

Cet Etablissement d'utilite publique a pour objets et 
moyens d'action ci-apres : 

Contribuer a l'reuvre de reconstruction d'un Congo 
fort, puissant et prospere a travers les reuvres et 
realisations de l'Apotre Leopold Mutombo 
Kalombo, notamment : 

L' asbl confessionnelle denommee « Action 
missionnaire d'evangelisation des Nations)), en 
sigle « Ministere Amen >> ; 

Le centre hospitalier denomme « Yadah clinic 
center» ; 

L' organe de medias denomme « Amen 
Television )), en sigle A TV 

La ferme piscicole-agricole Leopold Mutombo 
Kalombo; 

Les reuvres litteraires, en ce compris tous les 
contenants des enseignements, predications, 
colloques, conferences ; 

La grande Pastorale Nationale Congolaise, en sigle 
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« PANACO » 

La visitation divine ; 

La destruction des autels ; 

Le doigt de Dieu 

Le business class ; 

La Recollection de Ia Jeunesse « RECO-JEUNE » 

Les mamans bizaleli ya mwasi ; 

Favoriser et contribuer a Ia realisation des projets 
de developpement communautaire en s'inspirant 
des principes tires des Saintes ecritures ; 

Amenager un cadre d'information, de reflexion, 
d'echange et de formation entre les membres; 

Initier les activites de recherche et action sur Ia 
protection de Ia biodiversite et de developpement 
durable; 

Promouvoir les valeurs qui concourent au 
changement et au bien etre socio-economique des 
populations ; 

Assurer Ia production des cultures vivrieres, 
mara'icheres, d'elevage et de Ia pisciculture, ainsi 
que le ravitaillement des marches congolais, en vue 
de 1' autosuffisance alimentaire ; 

Creer des points de vente des produits alimentaires 
provenant de ses activites ; 

Collaborer avec d'autres partenaires nationaux et 
etrangers pour Ia realisation de ses missions. 

Article 2 

Est approuvee, Ia declaration datee du 22 juin 2016, 
par laquelle le president de l 'Etablissement d'utilite 
publique vise a I' article 1 er ci-dessus, a designe les 
personnes ci-apres aux fonctions indiquees en regard de 
leurs noms : 

1. Mutombo Kalombo Leopold : Adrninistrateur 
president 

2. Mutombo K.alombo Simeon : 1 •• vice-president 

3. Nzego Yabanga Mutombo : 2• vice-president 

4. Mutombo Dibwe Jisca : Conseillere financiere et 
tresoriere 

Article 3 

Le Secretaire general a Ia Justice est charge de 
l' execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 14 fevrier 2018 

Alexis Thambwe Mwamba 
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Ministere d'Etat, Ministre de Ia Justice et Garde 
des Sceaux 

Arrete ministeriel n° 015/CAB/MIN/J&GS/2018 
du 14 fevrier 2018 accordant Ia personnalite 
juridique a l'Etablissement d'utilite publique 
denomme « Fondation Katanga Mukumadi 
Yamutumba », en sigle « FKAMY » 

Le Ministre d'Etat, Ministre de !a Justice et Garde 
des Sceaux, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et cornpletee a 
ce jour par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certaines dispositions de Ia Constitution de Ia 
Republique Dernocratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialernent en ses articles 22, 3 7, 93 et 221 ; 

Vu la Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissernents d 'utilite publique, 
specialernent en ses articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 57 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 18 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernernent; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 rnai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 80-008 du 18 janvier 1980 
portant creation du Ministere de Ia Justice ; 

Vu telle que modifiee ace jour, !'Ordonnance n° 82-
027 du 19 mars 1982 fixant l' organisation et le cadre 
organique des Ministeres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnernent du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement 
ams1 qu' entre les rnernbres du Gouvemernent, 
specialernent en son article 17 alinea 2 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du I 0 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres, specialement en son 
article 1•' , B, 4; 

Vu Ia lettre n° 1555/CAB/MIN/ECN-T/05/ BNME/ 
2013 du 08 aout 2013 du Ministre de I' Environnement, 
Conservation de Ia Nature et Tourisme, accordant l' avis 
favorable et valant autorisation provtsoue de 
fonctionnernent a 1 'Etablissernent d'utilite publique 
denornme « Fondation Katanga Mukumadi 
Yarnuturnba », en sigle « FK.AMY » ; 

Vu la requete tendant a obtenir l'Arrete rninisteriel 
accordant Ia personnalite juridique et approuvant la 
designation des personnes chargees de 1' administration 
ou de la direction de l'Etablissernent d'utilite publique 
precite introduite en date du 18 juillet 2011 ; 

Sur proposition du Secretaire general a Ia Justice ; 
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ARRETE 

Article l 

La personnalite juridique est accordee a 
l'Etablissement d'utilite publique denomme « Fondation 
Katanga Mukumadi Yamutumba », en sigle 
« FKAMY », dont le siege social est fixe a Kinshasa, au 
numero 82, de 1' avenue Uvira, dans la Commune de la 
Gombe, en Republique Democratique du Congo. 

Cet Etablissement d'utilite publique a pour buts : 

Le renforcement de capacite de toutes les couches 
de la population locale, notarnment : 

En assurant le developpement de tout ce qui a trait a 
l' environnement (boisement et reboisement), a Ia 
sante (lutte centre le VIH), a l 'education, a Ia 
culture, a l'economie eta !'agriculture; 

En luttant contre l'illettrisme et la pauvrete 
intellectuelle, morale, materielle et spirituelle ; 

En favorisant l'emergence des talents dans les 
milieux defavorises; 

En encourageant Ia constitution des centres cultures 
et en renfor9ant les capacites de pareilles structures 
pour un meilleur epanouissement des membres ; 

En renfor9ant les capacites des etablissements 
d'enseignement pour procurer une occupation saine 
aux pensionnaires dans le domaine ludique et de 
lecture. 

Article 2 

Est approuvee, la designation datee du 25 aout 2017, 
par laquelle le president de l'Etablissement d'utilite 
publique vise a 1' article 1 cr ci-dessus, a designe les 
personnes ci-apres aux fonctions indiquees en regard de 
leurs noms: 

1. Professeur Katanga Mukumadi Y amutumba 
Timothee: president du Conseil d'administrateur 

2. Katanga Mutombo Jean Claude : Vice-president 
charge de l'inspection et gestion des projets 

3. Katanga Mandungu Pierrot : Directeur general 

4. Ngandu Fundi Franck-Edo: Secretaire administratif 
et Secretaire particulier du president 

Article 3 

Le Secretaire general a Ia Justice est charge de 
!'execution du present Arrete qui entre en vigueur a la 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 14 fevrier 2018 

Alexis Thambwe Mwamba 
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Ministere d'Etat, Ministere du Commerce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 029/CAB/MINETAT. 
COMEXT/2018 du 21 fevrier 2018 portant mesure de 
testriction d'importa_tiQJLJi.es_sacs.,__sa._c_he_ts, _films.~t ____ _ 
autres emballages en plastique en Republique 
Democratique du Congo 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par la Loi n° 011/002 du 
20 janvier 2011 portant revision de certains articles de la 
Constitution du 18 fevrier 2016, specialement en son 
article 93; 

Vu la Loi no 73-009 du 05 janvier 1973 dite 
particuliere sur le commerce telle que modifiee a ce jour 
par Ia Loi n° 74-014 du 10 juillet 1974 et par 
I 'Ordonnance-loi n° 80-010 du 30 juillet 1984, 
specialement en son article 13 alinea 2 ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 10/002 du 20 aoilt 2010 
portant Code des douanes, specialement en ses articles 
73 et 74; 

Vu l'Ordonnance-loi no 13/003 du 23 fevrier 2013 
portant reforme des procedures relatives a 1' assiette, au 
controle et modalites de recouvrement des recettes non 
fiscales; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre President de Ia Republique et le Gouvemement 
ainsi qu 'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret no 17/018 du 30 decembre 2017 
portant interdiction de production, d'importation, de 
commercialisation et d'utilisation des sacs, sachets, 
films et autres emballages en plastique, specialement en 
ses articles 3 et 6 ; 

Vu Ia necessite et l'urgence; 

ARRETE 

Article 1 

Est subordonnee a l'obtention d'une autorisation 
d'importation delivree par le Ministre ayant le 
Commerce Exterieur dans ses attributions, !'importation 

· des produits ci-apres : 

Sacs, sachets et films en plastique destines a !'usage 
medical; 
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Sacs, sachets et films en plastique destines aux. 
activites agricoles ; 

Sacs et sachets en plastique utilises pour le 
ramassage des ordures ; 

Films en plastique utilises dans le batiment et les 
travaux publics ;· 

Films en plastique destines a emballer ou 
conditionner les produits hygieniques a l'interieur 
des unites de production, notamment mouchoirs en 
papier, serviettes et papiers hygieniques ; 

Films en plastique destines a emballer les bagages 
pour le voyage au niveau des aeroports, des ports et 
des gares; 

Bouteilles d'eau et des boissons non alcoolisees en 
plastique et des petits pots utilises pour le 
conditionnement de certains produits alimentaires et 
pharrnaceutiques. 

L'importation des matieres premieres utilisees pour 
Ia fabrication de ces produits vises a 1' alinea 1 du 
present article est egalement subordonnee a l'obtention 
d'une autorisation d'importation delivree par le Ministre 
ayant le Commerce Exterieur dans ses attributions. 

Article 2 

La violation des forrnalites particulieres prevues a 
1, article 1 er du present Arrete ministeriel sera regie 
suivant les dispositions fixees a 1 'article 6 du Decret no 
17/018 du 30 decembre 2017 portant interdiction de 
production, d'importation, de commercialisation et 
d' utilisation des sacs, sachets, films et autres emballages 
en plastique. 

Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions reglementaires 
anterieures contraires au present Arrete rninisteriel. 

Article 4 

Le Secretaire general au Commerce, la Direction 
Generate des Douanes et Accises (DGDA), !'Office 
Congolais de Controle (OCC), la Direction Generate de 
Migration (DGM) et la Direction du Programme 
National de l'Hygiene aux. Frontieres (PNHF) sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du 
present Arrete ministeriel qui entre en vigueur a Ia date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 21 fevrier 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba 
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Minisetre du Com.merce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 030/CAB/MINETAT. 
COMEXT/2018 du 27 fevrier 2018 portant mesures 
de limitation temporaire d'importation des barres de 
fer, des ciments gris et des clinkers dans Ia partie 
ouest de Ia Republique Democratique du Congo 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Vu l'Accord de !'Organisation Mondiale du 
Commerce, OMC, du 1"' janvier 1995, en son article 
XIX portant mesures de sauvegarde ; 

Vu !'Accord tripartite de libre-echange COMESA­
SADC-EAC du 10 juin 2015; 

Vu Ia Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 011/002 du 
20 janvier 2011 portant revision de certains articles de la 
Constitution du 18 fevrier 2016, specialement en son 
article 93; 

Vu la Loi n° 73-009 du OS janvier 1973 dite 
particuliere sur le commerce telle que modifiee a ce jour 
par la Loi 74-014 du 10 juillet 1974 et par 
l'Ordonnance-loi no 80-010 du 30 juillet 1984; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 67/272 du 23 juin 1967 
relative au pouvoir reglementaire de Ia Banque 
Nationale du Congo en matiere de Ia n!glementation du 
change telle que modifiee et completee a ce jour ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 10/022 du 20 aoO.t 2010 
portant Code des douanes ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-rninistres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 
ainsi qu' entre les membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret n° 036/2002 du 28 mars 2002 portant 
designations des services et organismes publics habilites 
a exercer aux. frontieres de la Republique Democratique 
du Congo; 

Revu 1 'Arrete ministeriel n° 005/CAB/MlN-ECO & 
COM /2008 du 03 mars 2008 modifiant !'Arrete 
ministeriel n° 006/CAB/MIN-EC0/2007 du 11 juillet 
2007 reglementant l'approvisionnement du marche 
interieur pour certains produits de grande 
consommation ; 

Revu l'Arrete rninisteriel no 18/CAB/ MlN/ ECO 
NATIMBL/DKL/dag/2016 du 19 juillet 2016 portant 
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interdiction provisoire d'importation du ciment gris, des 
barres de fer et de sucre en Republique Democratique du 
Congo; 

Revu l'Arrete ministeriel n°0l1/CAB/ MINETAT. 
COMEXT/2017 du 25 aout 2017 portant mesure de 
restriction d'importation du ciment gris et du clinker en 
Republique Democratique du Congo ; 

Vu la Note circulaire n° 002/CAB/MIN-COM/ 
20156 du 10 aout 2015 instituant la procedure d' octroi 
des autorisations requises dans le secteur du Commerce 
Exterieur; 

Considerant le besoin pressant de prendre les 
mesures de limitation pour proteger les branches de 
production nationales visees en I' espece contre une 
augmentation imprevue des importations qui leur porte, 
ou menace de leur porter un prejudice grave ; 

Considerant l'imperatif d'assainir et d'eradiquer 
!'entree massive et frauduleuse des barres de fer, des 
ciments gris et clinkers qui s'opere dans les postes 
frontaliers situes dans la partie Ouest de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

Considerant qu'actuellement, en Republique 
Democratique du Congo, I 'industrie locale continue a 
etre menacee par les importations des barres de fer, des 
ciments gris et des clinkers ; 

Considerant que le Gouvemement de Ia Republique 
tient a proteger et encourager l'industrie locale qui 
contribue au budget de l'Etat par le paiement d' impots, 
taxes et redevances ainsi qu'a Ia creation des richesses et 
des emplois ; 

Vu Ia necessite et l'urgence ; 

ARRETE 

Article 1 

Est suspendue, pour une duree de six ( 6) mois, 
l'importation des barres de fer, des ciments gris et 
clinkers dans Ia partie ouest du territoire national. 

Article 2 

Les importations a effectuer en execution des 
accords commerciaux bilateraux n'entrent pas dans le 
champ d'application du present Arrete. 

Article 3 

Les Associations sans but lucratif et les 
Etablissements d'utilite publique detenteurs d'un Arrete 
interministeriel des Ministres du Plan et des Finances sur 
les facilites a caracteres administratif, technique, 
financier beneficieront d'une derogation accordee par le 
Ministre ayant le Commerce Exterieur dans ses 
attributions a condition qu'ils portent a sa connaissance 
!edit Arrete interministeriel et toutes les pieces 
justificatives des produits a importer. 
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Article 4 

Sans prejudice des sanctions que les agents des 
services et organismes publics habilites a exercer aux 
frontieres de Ia Republiqu-e- Democratique -mr-c-on ... go.,..---­
pourront encourir conformement a Ia legislation en 
vigueur, les produits importes en violation des 
dispositions du present Arrete seront reexpedies ou 
detruits a charge du contrevenant. 

Article 5 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 6 

Le Secretaire general au Commerce, Ia Direction 
Generale des Douanes et Accises (DGDA), !'Office 
Congolais de Controle (OCC), la Direction Generate de 
Migration (DGM) et Ia Direction du Programme 
National de !'Hygiene aux Frontieres (PNHF) sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de 1 'execution du 
present Arrete qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 27 fevrier 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba 

Ministere du Commerce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 031/CAB/ MINETAT. 
COMEXT/2018 du 27 fevrier 2018 portant mesures 
de suspension temporaire d'importation des bieres et 
boissons gazeuses eo Republique Democratique du 
Congo 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Vu !'Accord de !'Organisation Mondiale du 
Commerce, OMC, du 1 er janvier 1995, en son article 
XIX portant mesures de sauvegarde ; 

Vu Ia Constitution de la Repub1ique Democnitique 
du Congo, telle que modifiee par la Loi no 011/002 du 
20 janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du l8 fevrier 2016, specialement en son 
article 93 ; 

Vu Ia Loi n° 73-009 du 05 janvier 1973 dite 
particuliere sur le commerce telle que modifiee a ce jour 
par la Loi n° 74-014 du 10 juillet 1974 et par 
l'Ordonnance-loi no 80-010 du 30 juillet 1984 ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 67/272 du 23 juin 1967 
relative au pouvoir reglementaire du change telle que 
modifiee et completee ace jour ; 
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Vu l'Ordonnance-loi n° 10/022 du 20 aoilt 2010 
portant Code des douanes ; 

Vu l'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu l'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre President de la Republique et le Gouvemement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret no 036/2002 du 28 mars 2002 portant 
designation des services et Organismes publics habilites 
a exercer aux frontieres de Ia Republique Democratique 
duCongo; 

Revu 1' Arrete ministeriel n° 005/CAB/MIN-ECO 
&COM/2008 du 03 mars 2008 modifiant I' Arrete 
ministeriel n° 006/CABIMTN-EC0/2007 du 11 juillet 
2007 reglementant I' approvisionnement du marche 
interieur pour certains produits de grande 
consommation ; 

Revu !'Arrete ministeriel n°009/CAB/ MINETAT. 
COMEXT/2017 du 25 aout 2017 portant mesure de 
restriction d'importation des bieres et boissons gazeuses 
en Republique Democratique du Congo ; 

Vu Ia Note circulaire n° 002/CAB/MfN-COM/20 l 5 
du 10 aout 2015 instituant la procedure d'octroi des 
autorisations requises dans le secteur du Commerce 
Exterieur; 

Considerant le besoin pressant de prendre les 
mesures de restriction pour proteger les branches de 
production nationale visees en 1' espece contre une 
augmentation imprevue des importations qui leur porte, 
ou menace de leur porter un prejudice grave; 

Considerant l'imperatif d'assainir et d'eradiquer 
1 ' entree massive et frauduleuse des bieres et bois sons 
gazeuses qui s' opere dans les postes frontaliers de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

Considerant qu'actuellement, en Republique 
Democratique du Congo, l'industrie locale continue a 
etre menacee par les importations des bieres et boissons 
gazeuses; 

Considerant que le Gouvemement de Ia Republique 
tient a proteger et encourager l'industrie locale qui 
contribue au budget de l'Etat par le paiement d'impots, 
taxes et redevances ainsi qu' a Ia creation des richesses et 
des emplois ; 

Vu la necessite et l'urgence; 
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ARRETE 

Article l 

Est suspendue, pour une duree de six ( 6) mois, 
!'importation des bieres et boissons gazeuses sur 
I' ensemble du Territoire national. 

Article 2 

En cas de necessite d'approvisionnement interieur 
dans les parties du territoire national ou les 
consommateurs ont un acces difficile aux. produits 
locaux, les operateurs economiques peuvent beneficier 
d 'une derogation d' importation accordee par le Ministre 
ayant le Commerce Exterieur dans ses attributions. 

En pareil cas, le requerant devra reserver une 
ampliation de sa demande de derogation aux instances 
locales de la Federation des Entreprises du Congo 
« FEC »; 

Article 3 

Les Societes nationales ou etablissements nationaux 
ayant dfunent conclu des contrats dans le secteur avec 
des partenaires etrangers, avant 1' entree en vigueur du 
present Arrete, peuvent beneficier d'une derogation 
accordee par le Ministre ayant le Commerce Exterieur 
dans ses attributions, a condition que le Ministere soit 
saisi dans les trente (30) jours a dater de la signature du 
present Arrete. 

Article 4 

Les importations a effectuer en execution des 
Accords commerciaux bilateraux n'entrent pas dans le 
champ d'application du present Arrete. 

Article 5 

Sans prejudice des sanctions que les agents des 
Services et Organismes publics habilites a exercer qux 
frontieres de la Republique Democratique du Congo 
peuvent encourir conformement a Ia legislation en 
vigueur, les produits irnportes en violation des 
dispositions du present Arrete seront reexpedies ou 
detruits a charge du contrevenant. 

Article 6 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 7 

Le Secretaire general au Commerce, la Direction 
Generate des Douanes et Accises (DGDA), !'Office 
Congolais de Controle (OCC), la Direction Generate de 
Migration (DGM) et la Direction du Programme 
National de l' Hygiene aux Frontieres (PNHF) sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du 
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present Arrete qut entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 27 fevrier 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba 

Ministere du Commerce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 032/CAB/MINETAT. 
COMEXT/2018 du 27 fevrier 2018 portant mesures 
de Hmitation temporaire d'importation des sucres 
bruns dans Ia partie ouest de Ia RepubHque 
Democratique du Congo. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Vu !'Accord de !'Organisation mondiale du 
Commerce, OMC, du t•r janvier 1995, en son article 
XIX portant mesures de sauvegarde ; 

Vu 1a Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 011/002 du 
20 janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 fevrier 2016, specialement en son 
article 93 ; 

Vu Ia Loi no 73-009 du 05 janvier 1973 dite 
particuliere sur le commerce telle que modifiee ace jour 
par Ia Loi no 74-014 du 10 juillet 1974 et par 
l'Ordonnance-loi n° 80-010 du 30 juillet 1984; 

Vu I'Ordonnance-loi no 67/272 du 23 juin 1967 
relative au pouvoir reglementaire de Ia Banque nationale 
du Congo en matiere de Ia reglementation du change 
telle que modifiee et completee a ce jour ; 

Vu I'Ordonnance-loi n° 10/022 du 20 aout 2010 
portant Code des douanes ; 

Vu I' Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre President de Ia Republique et le Gouvemement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernernent ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret n° 036/2002 du 28 mars 2002 portant 
designation des Services et Organismes publics habilites 
a exercer aux frontieres de Ia Republique Democratique 
duCongo; 

Revu l' Arrete ministeriel n° 005/CABIMIN-ECO & 
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COM/2008 du 03 mars 2008 modifiant !'Arrete 
ministeriel n°006/CABIMIN-EC0/2007 du 11 juillet 
2007 reglementant l'approvisionnement du marche 
interieur pour certains__pmduits. __ ~_ grande ____ _ 
consommation ; 

Vu Ia Note circulaire n° 002/CAB/PMIN-COM/ 
2015 du 10 aout 2015 instituant Ia procedure d'octroi 
des autorisations requises dans 1e secteur du Commerce 
Exterieur; 

Considerant le besoin pressant de prendre une 
mesure de limitation pour proteger une branche de 
production nationale specifique contre une augmentation 
imprevue des importations qui lui porte, ou menace de 
lui porter un prejudice grave ; 

Considerant l'imperatif d'assainir et d'eradiquer 
l'entree massive et fraudu1euse des sucres bruns qui 
s' opere dans les postes frontaliers de Ia partie Ouest de 
Ia Republique Democratique du Congo ; 

Consideration qu'actuellement, en Repub1ique 
Democratique du Congo, l'industrie locale est menacee 
par 1es importations des sucres bruns ; 

Considerant que le Gouvernement de la Republique 
est appele a protegee et encourager l'industrie locale qui 
contribue au budget de l'Etat par 1e paiement d'impots, 
taxes et redevances ainsi qu' a Ia creation des richesses et 
des emplois ; 

Vu la necessite et l'urgence ; 

ARRETE 

Article l 

Est suspendue, pour une duree de six ( 6) mois, 
!'importation des sucres bruns dans la partie Ouest du 
territoire national. 

Article 2 

Toute importation en cours, initiee avant la signature 
du present Arrete ministeriel, peut beneficier d'une 
derogation accordee par le Ministre ayant 1e Commerce 
Exterieur dans ses attributions. 

Le requerant est tenu, pour ce faire, de porter sa 
demande de derogation a la connaissance de l'autorite 
ministerielle precitee endeans les trente (30) jours a 
dater de 1a publication du present Arrete au Journal 
officiel. 

Article 3 

Les Associations sans but lucratif et les 
Etablissements d'utilite publique detenteurs d'un Arrete 
interministeriel des Ministres du Plan et des Finances sur 
les facilites a caracteres administratif, technique, 
financier beneficieront d'une derogation accordee par le 
Ministre ayant le Commerce Exterieur dans ses 
attributions a condition qu'ils portent a sa connaissance 
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!edit Arrete intenninisteriel et toutes les pieces 
justificatives des produits a importer. 

Article 4 

Les importations a effectuer en execution des 
Accords commerciaux bilateraux n'entrent pas dans le 
champ d'application du present Arrete. 

Article 5 

Sans prejudice des sanctions que les agents des 
services et organismes publics habilites a exercer aux 
frontieres de Ia Republique Democratique du Congo 
pourront encourir confonnement a Ia legislation en 
vigueur, les produits importes en violation des 
dispositions du present Arrete seront reexpedies ou 
detruits a charge du contrevenant. 

Article 6 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 7 

Le Secretaire general au Commerce, la Direction 
Generate des Douanes et Accises (DGDA), !'Office 
Congolais de Controle (OCC), Ia Direction Generate de 
Migration (DGM) et la Direction du Programme 
National de !'Hygiene aux Frontieres (PNHF) sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de 1' execution du 
present Arrete qui entre en vigueur a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 27 fevrier 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba 

Ministere du Commerce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 033/CAB/MINET AT­
COMEXT/2018 du 27 fevrier 2018 modifiant et 
completant I' Arrete ministeriel n° 022/CAB/ MIN. 
COMPME/2011 du 14 juin 2011 relatif aux 
marchandises prohibees ou soumises a des mesures 
restrictives a !'importation et a )'exportation tel que 
modifie et complete a ce jour 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 
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Vu la Loi no 73/009 du 05 janvier 1973 dite 
particuliere sur le corrunerce, telle que modifiee et 
completee a ce jour, specialement en ses articles 11 et 
13 ; 

Vu l'Ordonnance-loi n°l0/002 du 20 aout 2010 
portant Code des douanes, specialement en son article 
74; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 007/2012 du 21 septembre 
2012 portant Code des accises, specialement en son 
article 14 ; 

Vu l'Ordonnance-1oi n° 011/2012 du 21 septembre 
2012 instituant un nouveau tarif des droits et taxes a 
l'importation; 

Vu 1'0rdonnance-1oi n° 012/2012 du 21 septembre 
2012 instituant un nouveau tarif des droits et taxes a 
1' exportation ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu l'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement 
et entre les membres du Gouvemement ; 

Vu 1 'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret no 036/2002 du 28 mars 2002 portant 
designation des services et organismes publics habilites 
a exercer aux frontieres de la Republique Democratique 
du Congo; 

Revu !'Arrete no 22/CAB/MIN. COMPME/2011 du 
14 juin 2011 relatif aux marchandises prohibees ou 
soumises a des mesures de restrictions a !'importation et 
a !'exportation tel que modifie et complete ace jour par 
!'Arrete ministeriel no 012/CAB/MINETAT-COMEXT/ 
2017 du 25 aout 201 7 ; 

Vu Ia necessite et l'urgence ; 

ARRETE 

Article l 

Est modifiee, a l'annexe 1 du present Arrete, la liste 
des marchandises prohibees a l'importation et a 
I' exportation. 

Article 2 

Est modifiee, a l'annexe 2 du present Arrete, la liste 
des produits subordonnes a l' autorisation prealable du 
Ministere en charge du Commerce Exterieur a des fins 
d' importation et d' exportation. 
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Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions reglementaires 
anterieures contraires au present Arrete. 

Article 4 

Sans prejudice des sanctions que les agents des 
Services et organismes publics habilites a exercer aux 
frontieres de la Republique Democratique du Congo 
peuvent encourir conformement a la legislation en 
vigueur, les produits importes en violation des 
dispositions du present Arrete seront pour l' annexe 1 
saisis et detruits a charge du contrevenant, pour 1' annexe 
2 saisis et mis a la disposition des services competents 
pour la regularisation de Ia procedure. 

Article 5 

Le Secretaire general au Commerce, la Direction 
Generale des Douanes et Accises (DGDA), !'Office 
Congolais de Controle (OCC), la Direction Generale de 
Migration (DGM) et Ia Direction du Programme 
National de !'Hygiene aux Frontieres (PNHF) sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de l' execution du 
present Arrete qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 27 fevrier 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba. 

Annexe 1 

Liste des marchandises prohibees a !'importation et 
a !'exportation. 

Marchandises en violation des droits de propriete 
industrielle, intellectuelle ou du droit d 'auteur ; 

Marchandises de contrefar,:on ou d' imitation ; 

Faux billets et pieces de monnaies de contrefar,:on ; 

Tout argent ne remplissant pas les normes standards 
en ce qui conceme le poids ou la finesse ; 

Animaux et produits d' origine animate en 
provenance des zones affectees par des maladies 
epizootiques ; 

v egetaux en provenance des zones touchees par le 
phylloxera ou par d'autres maladies epiphytes ; 

Boissons alcooliques et boissons alcoolisees titrant 
plus de 45 degres en volume ; 

Dechets dangereux et leur cession; 

Medicaments et produits alimentaires nocifs pour la 
sante publique ; 

Produits alimentaires contenant de la saccharine ; 

Produits alimentaires ne repondant pas aux 
conditions fixees par la legislation en vigueur ou 
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arrivant en mauvais etat de conservation ; 

Publication pomographique et autres produits 
connexes; 

Vehicules d'occasion dont !'age depasse 20 ans ;--- ­

Sel non iode ; 

Drogues; 

Marchandises qui, par leur nature, caracteristiques, 
fonctions et ressemblances, peuvent etre 
confondues a celles utilisees par les organes de 
defense, de la securite et de 1' ordre interne ; 

Graines et semences de toute variete, 
genetiquement modifiees ou transgeniques ; 

Produits souilles et impropres a la consommation ; 

Produits en provenance des pays victimes de la 
fievre aphteuse, de la vache folle (Encephalopathie 
Spongiforme Bovine- ESB) ; Ebola ; 

Les pesticides DOT ; 

Les produits pharmaceutiques et chimiques retires 
de la circulation ; 

Les pointes d'ivoire brutes ; 

Les ceuvres antiques ; 

Instruments traditionnels de musiques folkloriques . 

Vu et approuvee pour etre annexee a !'Arrete 
ministeriel no 033/CAB/MINETAT-COMEXT/2018 du 
27 fevrier 2018. 

Jean-Lucien Bussa Tongba 

Annexe 2 

Liste des produits subordonnes a l'autorisation 
prealable du Ministere en charge du Commerce 
Exterieur 

A !'importation 

Munitions de chasse; 

Especes memoratives ; 

Materiels d'occasion destines a l'investissement; 

Produits explosifs (mines et carrieres). 

A !'exportation 

Mitrailles (ferreux et non ferreux) ; 

Terres rares; 

Objets d'art historiques; 

Bois, grumes et derives; 

Caoutchouc; 

Cafe vert, cacao, produits forestiers non lignes 
(miel, chenilles et champignons) ; 

- Eau douce; 
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Braise; 

Tabacs et ses derives. 

Yu et approuvee pour etre annexee a !'Arrete 
ministeriel n° 033/CAB/MINETAT-COMEXT/2018 du 
27 fevrier 2018. 

Jean-Lucien Bussa Tongba 

Ministere du Commerce Exterieur 

Arrete ministeriel n° 035/CAB/MINET AT­
COMEXT/2018 du OS mars 2018 completant l' Arrete 
n° 006/CAB/MIN.COM/2016 portant reglementation 
de l'exportation du quinquina et ses autres produits 
derives. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Commerce 
Exterieur, 

Yu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
ll/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 

Vu la Loi no 73/009 du 05 janvier 1973 dite 
particuliere sur le commerce telle que modifiee a ce jour 
par Ia Loi no 74-014 du 10 juillet 1974 et par 
l'Ordonnance-loi n° 80-010 du 30 juillet 1984, 
specialement en ses articles 11 et 13 ; 

Vu !'Ordonnance n° 10/002 du 20 aout 2010 portant 
code douanier, specialement en son article 74; 

Vu !'Ordonnance n° 017/005 du 08 mai 2017 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues 
et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2Z017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025//2017 du 10 juillet 2017 
fixant les attributions des Ministeres ; 

Yu !'Arrete ministeriel n° 012 modifiant et 
completant I' Arrete ministeriel no 022/CAB/MIN. 
COMPME 2011 du 14 juin 2011 relatif aux 
marchandises prohibees soumises a des mesures 
restrictives a I 'importation eta I 'exportation; 

Revu 1 'Arrete ministeriel no 006/CAB/MIN. 
COM/20 15 du 29 avril 2016 portant reglementation de 

35 

!'exportation du quinquina et des autres produits 
derives; 

Considerant Ia necessite de reglementer 
!'exportation du produit quinquina et de promouvoir 
cette filiere par le developpement des chaines de valeurs. 

Article 1 

Est interdite : 

1. Toute exportation des jeunes plant5'S et, des ecorces 
de quinquina moulues ou broyees et a I' etat brut ; 

2. Toute exportation des produits derives du quinquina 
ayant une teneur de moins de 5% de QAA (Quinine 
Alcalo'ide Anhydre ). 

Article 2 

L' exportation des produits derives du quinquina, ne 
faisant pas 1' objet des mesures d'interdiction edictees a 
1, article 1 cr du present Arrete, est subordonnee a 
!'obtention prealable d'un agrement en qualite 
d' exportateur des produits quinquina accorde par le 
Ministre ayant le Commerce Exterieur dans ses 
attributions ; 

Cet agrement a une validite d'une annee 
renouvelable. 

Article 3 

A !'exportation, la teneur des produits derives du 
quinquina est sous peine des sanctions prevues a !'article 
7 ci-dessous, imperativement controlee par !'Office 
Congolais de Controle et indiquee dans !'attestation de 
verification qu'il delivre. 

Article 4 

Ne peuvent etre exportes que les produits derives du 
quinquina ayant subi une transformation en produits 
semi-finis ou finis. 

Article 5 

11 est accorde aux exportateurs, un moratoire de trois 
(3) mois a dater de Ia signature du present Arrete pour 
leur permettre de se conformer aux nouvelles 
dispositions ; 

Article 6 

En vue d'obtenir !'agrement vise a !'article 2 ci­
dessus, le requerant adresse au Ministre ayant 1e 
Commerce Exterieur dans ses attributions une demande 
ecrite accompagnee des pieces ci-apres : 

Une copie certifiee conforme de !'inscription au 
Registre du Commerce et du Credit Mobilier 
« RCCM » du requerant ; 

Une copie certifiee conforme de numero 
d'identification nationale du requerant; 
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Une copie certifiee conforme du numero d'import­
export du requerant. 

Lors de la demande de renouvellement de 
!'agrement susvise, le requerant porte au dossier toutes 
les nouvelles informations concernant les changements 
qui seraient intervenus sur sa situation par rapport aux 
documents exiges a 1' alinea precedent ainsi que tes 
statistiques annuelles ayant ete couvertes par I' agrement 
a renouveler. 

Article 7 

La violation des articles 1 et 2 du present Arrete, 
entraine la dech6ance de l'agrement pour son detenteur 
et constitue un motif de refus d'agrement tant pour ta 
premiere demande que pour le renouvellement. 

Article 8 

Toute operation d'exportation des produits derives 
de quinquina en violation du present Arrete constitue 
une exportation illicite des marchandises passible de 
sanctions prevues par Ia legislation. 

Article 9 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures au 
present Arrete. 

Article 10 

Le Secretaire general au Commerce Exterieur, Ia 
Direction Generate des Douanes et Accises (DGDA), 
!'Office Congolais de Controle (OCC), la Direction 
Generate de Migration (DGM) et Ia Direction du 
Programme National de 1 'Hygiene au Frontieres (PNHF) 
sont charges chacun en ce qui le concerne, de 
l' execution du present Arrete qui entre en vigueur a Ia 
date de sa signature. 

Fa it a Kinshasa, le 05 mars 2018 

Jean-Lucien Bussa Tongba 
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Ministere des Ajfaires F oncieres 

Arrete ministeriel no 080/CAB/MIN/ AFF.FONC/ 
2017 du 19 octobre 2017 pQrtanl.Jleclaration de_l>ie_. __ _ 
sans maitre et reprise dans le domaine prive de l'Etat 
de la concession de Kabondo Dianda dans le 
Territoire de Bukama, Province de Haut- Lomami. 

Le Ministre des Affaires Foncieres, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Dcmocratique du Congo, specialement en son article 
93; 

Vu Ia Loi n°80/008 du 18 juillet 1980, modifiant et 
completant la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilier 
et regime des suretes specialement en son article 101, 
points 5 et 6. 

Vu !'Ordonnance no 74-148 du 02 juillet 1974, 
portant mesures d'execution de Ia Loi n°7J:.021 du 20 
juillet 1973 telle que modifiee et completee par Ia Loi no 
80-008 du 18 juillet 1980 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017, portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministre delegue et des Vice­
Ministres; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017, 
fixant les attributions des Ministeres ; 

Vu le rapport de mission de Ia Circonscription 
fonciere de Karnina transmis par Ia lettre no 24.82/CTI­
KNN100/2017 du 25 septembre 2017 du Conservateur 
des titres immobiliers de Kamina ; 

Attendu que, Ia concession situee dans le secteur de 
Kabondo Dianda, Territoire de Bukama dans 1a Province 
de Haut- Lomami, se trouve dans un etat d'abandon tres 
avance et est exposee a Ia spoliation faute d'occupation 
effective; 

Attendu que, cette concession fut autrefois attribuee 
a Monsieur Kabimbi Ngoy, et qui a casse de !'exploiter 
vers les annees 1980 ; 

Attendu qu'apres les dix annees qui suivent Ia 
signature des conventions portant concession feront 
retour d'office a l'Etat tes terrains qui n'auront pas ete 
mis en valeur dans les conditions minima prevues par les 
dispositions generales sur Ia concession des terrains par 
les clauses du contrat ; 

Attendu que, pour defaut de paiement de redevances 
annuelles consecutives ou meme pour tout defaut de 
paiement, l'Etat peut, soit declarer Ia decheance de droit, 
soit decider Ia reprise de droit a l'echeance du terme sur 
une concession telle que regler par les dispositions des 
articles 120 et 131 de Ia Loi dite fonciere ; 
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Attendu que le nomme Kabimbi Ngoy qui etait 
beneficiaire de ladite concession sans un droit reel, etant 
decede, et qu'en cette matiere, il n'y a pas de 
transmission de droit en valeur de Ia succession du de 
cujus; 

Attendu que !edit bien ne peut pas demeurer 
indefiniment en desherence au vu de Ia loi ; 

Vu Ia necessite; 

ARRETE 

Article 1 

Est declaree bien sans maitre et reprise dans le 
domaine prive de I'Etat, la concession «Kabondo 
Dianda » situee dans le Territoire de Bukama dans Ia 
Province de Haut-Lomami ; 

Article 2 

Sont annules tous actes et contrats des concessions 
pris anterieurement et contraires au present Arrete ; 

Article 3 

Le Conservateur des titres immobiliers de Ia 
Circonscription fonciere de Kamina est charge de 
1' execution du present Arrete qui sort les effets a Ia date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 19 octobre 2017 

Maitre Lumeya-dhu-Maleghi 

Ministere des Ajfaires Foncieres 

Arrete ministeriel n°131/CAB/MIN. AFF. FONC/ 
2017 du 11 decembre 2017 portant creation d' une 
parcelle a usage agricole n° 8504 du plan cadastral de 
Ia Commune de MalukuNille de Kinshasa 

Le Ministre des Affaires Foncieres, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 
93 ; 

Vu Ia Loi no 73-021 du 21 juillet 1973 portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilier 
et regime des suretes, telle que modifiee par Ia Loi n° 
80-008 du 18 juillet 1980, specialement en se articles 
181 et 183, alinea 3 ; 

Vu !'Ordonnance no 74-148 du 20 juillet 1974 
portant mesures d'execution de Ia Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973 portant regime general des biens. regime 
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foncier et immobilier et regime des suretes, telle que 
modifiee et completee a ce jour par Ia Loi n° 80-008 du 
18 juillet 1980, specialement en ses articles 3, 4 ( alineas 
1 cr, 2 et 3) et 5 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier mtmstre, Chef du 
Gouvemement de Ia Republique ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, Ministre detegue et Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
des attributions des Ministeres ; 

Vu l' Arrete interministeriel n° 00 1/CAB/ MIN/ 
AFF.FONC/2017 et n° 022/ CAB/MIN/ FINANCES 
/2017 du 23 juin 20 17 portant fixation des taux des 
droits, taxes et redevances a percevoir a !'initiative du 
Ministere des Affaires F oncieres ; 

Vu !'Arrete ministeriel no 021/ CAB/MIN/ AFF. 
FONC/2016 du 22 mars 2016 portant creation des 
Circonscriptions foncieres dans Ia Ville de Kinshasa, 
specialement en son article 11 ; 

Vu le dossier, transmis par 1a lettre no 
2.492.1/AFF.F/CTI/251 /2017 du 02 octobre 2017 du 
Conservateur des titres immobiliers de Ia N'sele ; 

Vu le rapport technique de Ia Division du cadastre 
de Ia meme Circonscription sur !edit dossier. 

Vu Ia necessite, 

ARRETE 

Article 1 

Est creee, dans la Commune de Maluku, Ville de 
Kinshasa, une parcelle de terre portant le n° 8504, d' une 
superficie de 50 ha 03 ares 33 ca 00% dont les limites, 
tenants et aboutissants sont representes aux croquis 
annexes au present Arrete a l'echelle de 1/20.000c. 

Article 2 

La parcelle amst creee est destinee a un usage 
agricole et mise sur le marche aux conditions fixees par 
I' Arrete interministeriel no 00 1/CAB/MIN/ AFF. 
FONC/2017 et no 022/ CAB/MIN/FINANCES/2017 du 
23 juin 2017 portant fixation des taux des droits, taxes et 
redevances a percevoir a !'initiative du Ministere des 
Affaires Foncieres. 

Tout changement de destination requiert !'accord 
prealable du Ministere du Gouvemement central ayant 
les Affaires Foncieres dans ses attributions. 

Article 3 

Les conditions de mise en valeur de Ia parcelle 
susvisee sont celles fixees par 1' article 157, literas b et d 
de Ia Loi no 73-021 du 20 juillet 1973 portant regime 
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general des biens, reg~.me foncier et immobiliers et 
regime des suretes, telle que modifiee et completee a ce 
jour par la Loi n° 080-008 du 18 juillet 1980, ainsi que 
par le contrat d'occupation provisoire. 

Article 4 

L'accession a la concession du fonds objet du 
present arrete est subordonnee a sa mise en valeur 
suffisante et conforme a sa destination, en vertu de 
contrat d'occupation provisoire. 

Article 5 

Le Conservateur des titres immobiliers et Chef de 
division du cadastre de la Circonscription fonciere de 
N 'sele sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'execution du present Arrete qui sort ses effets a la date 
de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 11 decembre 2017 

Maitre Lumeya-dhu-Maleghi 

Ministere des Affaires Foncieres 

Arrete mioisteriel o0 143/ CAB/MIN.AFF.FONC/ 
2017 du 21 decembre 2017 portant nomination des 
membres de Ia cellule technique de Ia Commission 
Nationale de Ia Reforme Fonciere « CONAREF » en 
sigle 

Le Ministre des Affaires Foncieres, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de la Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 
93; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, Ministre delegue et Vice-ministres. 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret n° 15/021 du 09 decembre 2015, 
modifiant et completant le Decret no 13/016 du 31 mai 
2013 portant creation, organisation et fonctionnement de 
la Commission Nationale de Ia Reforrne Fonciere en 
sigle CONAREF ; 

Revu !'Arrete ministeriel n° 030/ CAB/ MIN. AFF. 
FONC/20 16 du 15 avril 2016 portant nomination des 
membres de la cellule technique de la Commission 
Nationale de la Reforrne Fonciere, « CONAREF )) en 
sigle; 

Attendu qu'a Ia suite des changements intervenus 
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dans les cabinets ministeriels, il y a lieu de pourvoir aux 
vacances creees ; 

Sur proposition des Ministeres et organismes de leur 
provenance ; 

Vu Ia necessite et I 'urgence ; 

Article 1 

Soot nomrnes membres de Ia cellule technique de Ia 
Commission Nationale de Ia Reforrne Fonciere, en 
regard de leurs noms et suivant leur provenance, les 
personnes ci-apres : 

Noms et post-noms Fonction 

1. Omba Taluhata Michel : Delegue du cabinet du 
Chef de l 'Etat ; 

2. Las Man Mwedi Malila : Delegue du cabinet du 
Premier ministre 

3. Ntondo Lumika Leon : Secretaire general aux 
Affaires Foncieres ; 

4. Raphael Mupondo : Delegue du Ministre ayant les 
Affaires Foncieres dans ses attributions; 

5. Muzyumba Tangi Yves: Delegue du Ministre ayant 
l'Interieur et Ia Securite dans ses attribuions; 

6. Kena wa Tshimanga Franyoise : Delegue du 
Ministre ayant la Decentralisation et la Reforrne 
lnstitutionnelle dans ses attributions ; 

7. Nzuzi Muaka Esperance Deleguee des 
Organisations paysannes feminines ; 

8. Kalambayi Lumpungu Awenze Ka1ume Mari Joel : 
Delegue du Ministre ayant la Justice dans ses 
attributions ; 

9. Kaoze Kitenge Pacifique : Delegue du Ministre 
ayant l'Urbanisme et !'Habitat dans ses 
attributions ; 

10. Kabangu Pierre : Delegue du Ministre ayant 
I 'Environnement dans ses attributions ; 

11. Ngoy Kitwa Baidon : De1egue du Ministre ayant 
l'Amenagement du Territoire dans ses attributions ; 

12. Garry Sakata : Delegue du Ministre ayant les 
Mines dans ses attributions ; 

13. Seya Watumbula Felicien : Delegue du Ministre 
ayant les Hydrocarbures dans ses attributions ; 

14. Mwabel Mwabi Flavien : Delegue du Ministre 
ayant I' Agriculture dans ses attributions ; 

15. Kangulumba Mbabi Vincent : Delegue de Ia 
Commission perrnanente de reforme du droit 
congolais; 

16. Mfumu Difima : Delegue de I' Association des 
autorites traditionnelles ; 

17. Utshudi Lutula Etienne : De1egue de 1a Federation 
des Entreprises du Congo, FEC en sigle ; 

18. Jose Mokbondo Lihesa: Delegue de l'ONU­
Habitat; 

19. Nyamwoga F1oribert :Expert d'appui ala reforme 
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fonciere; 
20. Gaston: Delegue des universites Kalambayi 

Lumpungu; 
21 . Ngwasi Akilimali Dieudonne : Coordonnateur du 

Secretariat permanent de Ia CONAREF 

Article 2 

Les reunions de Ia Cellule technique sont presidees 
par le Secretaire general aux Affaires Foncieres ou son 
delegue; 

Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete ; 

Article 4 

Le Coordonnateur du Secretariat permanent de la 
CONAREF est charge de !'execution du present Arrete 
qui entre en vigueur a Ia date de sa signature. 

Fa it Kinshasa, le 21 decembre 2017 

Maitre Lumeya-dhu-Maleghi 

Ministere des Affaires Foncieres 

Arrete ministeriel n° 164/18 CAB/MIN.AFF 
.FONC/2018 du 18 janvier 2018 portant reprise dans 
le domaine prive de l'Etat, Ia parcelle cadastree sous 
le n° S.U 1383 du plan cadastral de Ia Commune de 
Limete, Ville Province de Kinshasa 

Le Ministre des Affaires Foncieres. 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par la Loi 0° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certains articles de Ia Constitution de la 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 

Vu la Loi n° 80/008 du 18 juillet 1980, modifiant et 
completant la Loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilier 
et regime des suretes specialement en son article 2 ; 

Vu !'Ordonnance no 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'execution de la Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973 telle que modifiee et completee a ce jour par 
la Loi 0° 80/008 du 18 juillet 1980 ; 

Vu !'Ordonnance no 17/005 du 08 rnai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, Ministre delegue et Vice-ministres. 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fiXant 
les attributions des Ministeres ; 
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Considerant le rapport administratif dresse par Ia 
Division urbaine du cadastre/Limete en date du 26 
septembre 2017, sur Ia parcelle n°1383 du plan cadastral 
de Ia Ville de Kinshasa, Commune de Limete lequel 
indique !edit bien sans maitre et abandonne depuis 
plusieurs annees ; 

Attendu que ladite parcelle est revetue d'un faux 
certificat d'enregistrement de propriete fonciere volume 
AMA 154 folio 21 etabli en date du 22 decembre 2015 
au nom de Monsieur Mutambale Kadima Marcel ; 

Que ce titre est non conforme a Ia Loi ci-dessus 
evoquee ; 

Considerant que, le delai de prescription acquisitive 
prevu a !'article 107 de Ia Loi ci-haut evoquee et aux 
dispositions de !'article 648 du Code civil congolais, 
livre III est largement depasse ; 

Qu'il est des lors etabli que !'ancien proprietaire ou 
ses ayants droits n'ont ni exerce, ni renouvele leurs 
droits en conformite avec la loi en vigueur ; 

Qu'il y a enfin lieu de constater cet etat de 
desherence et de declarer Ia prise dudit immeuble dans le 
domaine prive de I' Etat ; 

Vu Ia necessite l'urgence; 

ARRETE 

Article I 

Est declare bien sans maitre et reprise au domaine 
prive de l'Etat, Ia parcelle 0° 1383 situee dans la Ville 
Province de Kinshasa, dans Ia Commune de Limete, 
enregistree au nom de Monsieur Mutambale Kadima 
Marcelle faux certificat d'enregistrement volume AMA 
154 folio 21 ; 

Article 2 

Sont abrogees toutes lcs dispositions anterieures 
contraires au present Arrete ; 

Article 3 

Le Conservateur des titres immobiliers et Chef de 
division du cadastre de Ia Circonscription fonciere de 
Limete soot charges, chacun en ce qui le conceme, de 
I' execution du present Arrete qui entre en vigueur a la 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, 1e 18 janvier 2018 

Maitre Lumeya-dhu-Maleghi 
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Ministere des Affaires Foncieres 

Arrete ministeriel no 174 CAB/MIN. AFF. 
FONC/2018 du 26 janvier 2018 portant reprise 
d'office dans le domaine prive de l'Etat de Ia parcelle 
n° 8113 situee dans Ia Commune de Limete, ViDe de 
Kinshasa 

Le Ministre des Affaires Foncieres, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee a 
ce jour par Ia Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certains articles de Ia Constitution de la 
Republique Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specia1ement en son article 93 ; 

Vu 1a Loi n° 73/021 du 20 juillet 1973 portant 
regime general des biens, regime foncier et immobilier 
et regime des suretes, telle que modifiee et completee 
par Ia Loi no 80/008 du 18 juillet 1980, specialement en 
ses articles 145 point 1 et 181; 

Vu !'Ordonnance no 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'execution de Ia Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973 telle que modifiee et comp1etee a ce jour par 
Ia Loi n° 80/008 du 18 juillet 1980 susvisees ; 

Revu l'Arrete departemental n° 76/000014 du 30 
janvier 1976 conferant les pouvoirs du Ministre des 
Affaires Foncieres au Chef de division urbaine des 
Affaires foncieres dans Ia Ville de Kinshasa. 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, Ministre delegue et Vice-ministres. 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 flXant 
les attributions des Ministeres ; 

Attendu que la parcelle de terre inscrite sous le 
numero 8113 du plan cadastral de la Commune de 
Limete fut 1ouee a 1a citoyenne Bokufa Bena en vertu du 
contrat de location n° Na.82.277 en date du 17 mai 
1989; 

Attendu que Ia requete faite sur ladite parcelle par 
les services de Ia Circonscription fonciere de Limete, 
constate qu'aucune mise en valeur n'a ete realisee sur 
ladite parcelle par la citoyenne Bokufa Bena ; 

Attendu que Ia citoyenne Bokufa Bena, locataire 
attitree de cette parcelle n'avait pas paye les redevances 
pendant plus de trois (3) annees consecutives et enfin 
n'avait pas exerce !'option de renouvellement de son 
contrat tel que prevu par les articles 9 et 10 de son 
contrat n° Na.82.277 susmentionne ; 

Vu la demande de terre de Monsieur Kayamba 
Musaputa Emery datee du 22 novembre 2017 relative a 
l' acquisition de cette parcelle en vue d' en assurer Ia mise 
en valeur. 

Vu 1'urgence, 
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ARRETE 

Article 1 

Est reprise d' office dans le .domaine..prive_.de.J..:.Etat____ 
Ia parcelle de terre n° 8113 du plan cadastral, ayant une 
superficie de 50 ares, situee dans Ia Commune de 
Limete, Ville de Kinshasa. 

Article 2 

Le Conservateur des titres immobiliers de Limete est 
requis aux fins d'annuler ou de resilier tout titre ou 
convention, anterieurs relatifs a !'occupation de Ia parcelle no 
8113 susmentionnee. 

Article 3 

Le present Arrete abroge toutes 1es dispositions 
anterieures contraires et sort ses effets a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 26 janvier 2018 

Maitre Lumeya-dhu-Maleghi 

Ministere de l 'Amenagement du Territoire, 
Urbanisme et Habitat 

Arrete ministeriel n° CAB/MIN-A TUWMWN/ 
DN/0031/2015 du 30 decembre 2015 portant retrait 
d'un immeuble du patrimoine immobilier du 
domaine prive de l'Etat dans Ia Ville de Kinshasa 

Le Ministre de l 'Amenagement du Territo ire, 
Urbanisme et Habitat, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
111002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de 1a Republique 
Democratique du Congo ; 

Vu Ia Loi no 81-003 du 17 juillet 1981 portant statut 
du personnel de carriere des Services publics de I' Etat; 

Vu le Decret-loi n° 017/2002 du 03 octobre 2002 
portant Code de conduite de I' Agent public de l'Etat ; 

Vu !'Ordonnance n° 81-067 du 07 mai 1981 portant 
reglement d'administration relatifa Ia discipline; 

Vu !'Ordonnance n° 88-23 du 7 mai 1988 portant 
creation du Departement de I' Urbanisme et Habitat; 

Vu !'Ordonnance no 12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance no 12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de la Republique et le Gouvernement ainsi qu' entre 1es 
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membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 014/078 du 07 decembre 2014 
portant nomination des Vice-premiers Ministres, 
Ministres d'Etat, Ministres et Vice-ministres ; 

Vu la note circulaire de Son Excellence Monsieur le 
Premier ministre, Chef du Gouvemement a travers sa 
lettre no CAB/PMIMCJFAD/SML/2016/2081 du 07 
avril 2016 enjoignant aux membres du Gouvernement 
d, executer les decisions judiciaires regulierement 
rendues par les cours et tribunaux relayee par sa lettre n° 
CAB/PM/CJFAD/J.NK/2016/3836 du 04 juillet 2016 
confrrrnant la meme instruction. 

Vu !'Ordonnance n° 12/008 du 11 juin 2012 ftxant 
les attributions des Ministeres, specialement le point 11, 
litera b ; 

Revu I' Arrete ministeriel no CAB/MIN-
A TUHITPR/020/20 13 du 25 septembre 2013 portant 
identification du patrimoine immobilier du domaine 
prive de I'Etat dans la Ville de Kinshasa; 

Vu 1 'Acte notarie du 17 decembre 1985 sous le 
nurnero 64.629, folios 37-39, volume DCCCLVII; 

Vu la necessite et 1 'urgence ; 

ARRETE 

Article 1 

Est retire des dispositions de I' article 1 er point 197 
de !'Arrete ministeriel no CAB/MIN-ATUHITPR/ 
020/2013 du 25 septembre 2013 portant identification du 
patrimoine immobilier du domaine prive de l'Etat dans 
la Ville de Kinshasa, la Villa sise 14, avenue Comite 
Urbain, dans la Commune de la Gombe, Ville de 
Kinshasa, appartenant a Madame Dawe Dela. 

Article 2 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 3 

Le Secretaire general a 1 'Amenagement du 
Territoire, Urbanisme et Habitat, est charge de 
1' execution du present Arrete qui entre en vigueur a la 
date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 30 decembre 2015 

Orner Egwake Ya Ngembe 
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Ministere de I 'Urbanisme et Habitat 

Arrete ministeriel no 028 /CAB/MIN-UH/2017 du 
13 octobre 2017 portant des affectation et attribution 
d'une portion de terre dans la Commune de la 
Gombe, Ville Province de Kinshasa, en Republiquc 
Democratique du Congo 

Vu Ia Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 11/002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de la 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93 ; 

V u le Decret du 20 juin 1957 portant Code de 
l'urbanisme, specialement en ses articles 5, 8, 10, 20, 21 
et 27 ; 

Vu la Loi n° 73/021 du 20 juillet 1973 telle que 
modifiee et completee par Ia Loi n° 80-008 du 18 juillet 
1980 portant regime general des biens, regime foncier et 
immobilier et regime des suretes, specialement en ses 
articles 53, 55, 63 et 64 ; 

Vu !'Ordonnance no 74/148 du 02 janvier 1974 
portant mesure d'execution de la Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973, telle que modifiee et completee par la Loi 
n° 80-008 du 18 juillet 1980 portant regime general des 
biens, regime foncier et immobilier et regime de suretes, 
specialement les articles 32, 63, 64 et 65 ; 

Vu !'Ordonnance no 068/04 du 03 janvier 1968 
relative a !'approbation du Plan regional d'amenagement 
des agglomerations dans la Ville de Kinshasa en ses 
articles 1 a 4 ; 

Vu !'Ordonnance no 88/023 his du 07 mars 1988 
portant creation du Departement de 1 'Urbanisme et 
Habitat; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre et Chef du 
Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/005 du 08 rnai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 
ainsi qu' entre les membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 ftxant 
les attributions des Ministeres ; 

Revu l'Arrete ministeriel n° 019/CAB/MIN.URB­
HAB/2004 du 05 octobre 2004 portant desaffectation 
d'un terrain cadastre sous le nurnero 7989 appartenant 
au Ministere de 1' Agriculture dans Ia Commune de la 
Gombe; 

Vu la Convention de partenariat avec cession 
immobiliere advenue entre Ia Republique Democratique 
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du Congo representee par Je Ministre de J'Urbanisme et 
Habitat, Je Ministre de I'Agriculture et Ia Societe 
Simmokin Sari, en date du 12 octobre 2017 ; 

Vu Ia necessite et l'urgence; 

ARRETE 

Article 1 

Est desaffectee du domaine prive de I'Etat, la 
portion de terre d'une superficie d'environ 6.200 m2 

situee sur 12, avenue de Ia Liberation (ex. 24 novembre), 
Commune de la Gombe dans la Ville~Province de 
Kinshasa; 

Article 2 

La portion de terre ainsi desaffectee est attribuee, a 
titre definitif, a Ia Societe SIMMOKIN Sari dont le siege 
est situe au n° 3642, du Boulevard du 30 juin, 
Commune de Ia Gombe, dans Ia Ville-Province de 
Kinshasa. 

Article 3 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 4 

Le Secretaire general a I'Urbanisme et Habitat et le 
Gouverneur de Ia Ville-Province de Kinshasa soot 
charges chacun en ce qui le conceme, de l 'execution du 
present Arrete, qui entre en vigueur a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 13 octobre 2018 

Prof. Joseph Kokonyangi Witanene 

Ministere de l'Urbanisme et Habitat 

Arrete ministeriel o0 031/CAB!MIN-UW2017 du 
18 decembre 2017 portant desaffectation de 500 
hectares de terre publique de Ia concession dite « Site 
de Ngampi », Commune de Ia N'sele, Ville-Province 
de Kinshasa, en Republique Democratique du Congo 
et attribution a Ia Societe Investissement Promotions 
International Sari 

Le Ministre de l'Urbanisme et Habitat, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee et completee 
par Ia Loi no 1112011 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certains articles de Ia Constitution, 
specialement les articles 78, 79 et 90 ; 

Vu Ia Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973, telle que 
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modifiee et completee par la Loi 11° 80-008 du 18 juillet 
1980 portant regime general des biens, regime foncier et 
immobilier et regime de sfuetes, specialement ses 
articles 10, 53, 55, 63 et 64; 

Vu le Decret du 20 juin 1957 sur 1'urbanisme, 
specialement en ses articles 5, 8, 17, 20, 21 et 27; 

Vu I'Ordonnance n° 71-231 du 20 aoiit 1971 relative 
a l'etablissement des Plans general et particuliers 
d'amenagement des agglomerations dans la Ville de 
Kinshasa, specialement les articles 1 a 4; 

Vu !'Ordonnance no 074-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'execution de la Loi no 73-021 du 20 
juillet 1973 ; 

Vu !'Ordonnance no 88-023 du 07 mars 1988 
portant creation d'un Departement de I'Urbanisme et 
Habitat; 

Vu l'Ordonnanc.e n° 17/004 du 07 avril20 17 portant 
nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvernement de Ia Repub1ique Democratique du 
Congo; 

Vu !'Ordonnance 0° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de la Republique et Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

V u le Contrat de partenariat advenu entre Ia 
Republique Democratique du Congo et la Societe 
Investissement Promotions International Sari signe en 
date du 13 octobre 2017 portant sur la rehabilitation des 
immeubles du patrimoine immobilier du domaine prive 
de l'Etat et la construction des logements sociaux en 
Republique Democratique du Congo ; 

Vu Ia necessite et l'opportunite; 

ARRETE 

Article 1 

Est retiree du pare des terres domaniales, a 
proportion de 500 hectares, la concession configuree 
selon les limites et les coordonnees geographiques 
reprises dans les documents graphiques en annexe, sur le 
site de Ngampi, Commune de la N'sele, dans la Ville­
Province de Kinshasa. 

Article 2 : 

La concession de terre ainsi retiree, est mise a la 
disposition de la Societe lnvestissement Promotions 
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international Sari « IPI » en sigle, pour Ia construction 
des unites de logement a usage residentiel. 

Article 3 

La Societe « IPI » Sari est tenue a commencer les 
travaux d'amenagement du site dans les trois (03) mois 
qui suivent la date de signature du present Arrete. 
Depasse ce delai, Ia concession sera reprise dans le pare 
de terres domaniales de l'Etat. 

Article 4 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 5 

Le Secretaire general a I 'Urbanisme et Habitat et le 
Gouverneur de la Ville-Province de Kinshasa sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du 
present Arrete, qui entre en vigueur a la date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 decembre 2017 

Prof. Joseph Kokonyangi Witanene 

Ministere de l 'Urbanisme et Habitat 

Arrete ministeriel n° 002/CAB/MIN-UH/2018 du 
18 janvier 2018 portant report de I' Arrete ministeriel 
n° 0051/CAB/MIN-ATUH/2016 du 07 novembre 2016 

Le Ministre de l'Urbanisme et Habitat, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique, telle que 
modifiee par la Loi n° 111002 du 20 janvier 2011 portant 
revision de certains articles de la Constitution du 18 
fevrier 2006, specialement en ses articles 78, 79, 90, 213 
(point 16) ; 

Vu le Decret du 20 juin 1957 portant Code de 
l'urbanisme, specialement en ses articles 5, 8, 17, 20, 21 
et 27 ; 

Vu Ia Loi no 73-021 du 20 juillet 1973, telle que 
modifiee et completee par Ia Loi no 80/008 du 18 juillet 
1980 portant regime general des biens, regime foncier et 
immobilier et regime des sfuetes, specialement en ses 
articles 10, 53, 55, 63 et 64; 

Vu Ia Loi organique n° 08/016 du 07 octobre 2008 
portant composition, organisation et fonctionnement des 
entites territoriales decentralisees et leurs rapports avec 
I 'Etat et les Provinces, specialement en son article 11 
point 7; 

Vu !'Ordonnance n° 88-023 bis du 07 mars 1988 
portant creation du Departement de l'Urbanisme et 
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Habitat ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre et Chef du 
Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, Ministrc delegue et Vice-ministres. 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de la Republique et le Gouvernement 
ainsi qu' entre les membres du Gouvernement ; 

Vu I 'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant que 1' Arrete ministeriel sus vise a ete 
signe en violation de la decision de son Excellence 
Monsieur le Premier ministre, Chef du Gouvernement 
dans sa lettre n° CAB/PM/CJF20 12/1312 du 17 juillet 
2012 portant obligation d'obtenir son autorisation 
prealable par le Ministre avant signature d'un Arrete 
ministeriel ; 

Considerant que les appartements repris dans 
I' Arrete susvise font partie integrante d'un bien 
immeuble indivis du domaine prive de I'Etat et qu' ils ne 
peuvent en aucun cas sortir sans motivation aucune et 
serieuse de l'indivision ; 

Vu Ia necessite et l'urgence ; 

ARRETE 

Article 1 

Est rapporte, 1 'Arrete ministeriel no 
0051/CAB/MIN.ATUH/2016 du 20 juillet 2016 portant 
desaffection et attribution des maisons du domaine prive 
de I' Etat dans Ia Ville de Kinshasa. 

Article 2 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 3 

Le Secretaire general a l'Urbanisme et Habitat est 
charge de I' execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 janvier 2018 

Prof Joseph Kokonyangi Witanene 
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Ministere del 'Urbanisme et Habitat 

Arrete ministeriel n° 009/CAB/MIN.UH/2018 du 
12 fevrier 2018 portant mise en place des Directeurs­
chefs des Services de I' Administration centrale du 
Ministere de l'Urbanisme et de l'Habitat 

Le Ministre del 'Urbanisme et Habitat, 

Vu la Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 111002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certaines dispositions de 
la Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en ses 
articles 78, 79 et 90 ; 

Vu le Decret du 20 juin 1957 sur l'Urbanisme, 

Vu l'Ordonnance n° 74-148 du 02 juillet 1974 
portant mesures d'execution de la Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973, telle que modifiee et completee par la Loi 
n° 80-008 du 18 juillet 1980 portant regime general des 
biens, regime foncier et immobilier et regime des 
sfiretes, specialement en ses articles 208, 209 et 201 ; 

Vu !'Ordonnance n° 88/023 bis du 07 mars 1988 
portant creation du Departement de l'Urbanisme et de 
l'Habitat ; 

Vu l'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu }'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres telle que modifiee a ce jour ; 

Vu l'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de la Republique et le Gouvemement 
ainsi qu' entre les membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Revu l' Arrete n° 36/CAB/MINIURB/CJ/CM/20 10 
du 14 aout 2010 portant mise en place des Directeurs­
chefs des services de l'Urbanisme et de l'Habitat; 

Vu la necessite et l'urgence de redynamiser les 
services des Directions de 1 'Administration centrale ; 

Sur proposition du Secn!taire general a l'Urbanisme 
et Habitat; 

ARRETE 

Article 1 

Sont affectes aux postes au regard de leurs noms, 
matricules et grades, les agents repris au tableau en 
annex e. 

Article 2 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 

53 

contraires au present Arrete 

Article 3 

Le Secretaire general a -l!Urbanism~ Habitat-estst- - ­
charge de l 'execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 22 fevrier 2018 

Prof Joseph Kokonyangi Witanene 

Annexe a P Arrete ministeriel n° 009/ CAB/ MIN. 
UH/2018 du 22 fevrier 2018 portant mise en place des 
directeurs-chefs de services de I' Administration 
centrale du Ministere de l'Urbanisme et Habitat. 

Structure N" Nom & post- Matricule Grade Fonctions 
noms Stat 

Direction des 
services 
generaux 

Directeur -Chef 01 Mbikayi 207.779 130 120 
de Service Ngalula 

Direction de 
I'Urbanisme 

Directeur-Chef 02 Masimango 418.681 120 120 
de Service Mbili Buleli 

Direction de 
!'Habitat 

Directeur-Chef 03 Pombo Musil405.950 140 120 
de Service Kalunga 

Direction 
d'etudes et 
planification 

Directeur- 04 Kaoze Kitenge,488.699 1120 120 
coordonnateur 

Direction des 
donnees 
urbaines 

Directeur-chef 05 I Lutete 1546.548 1140 120 
de service Mayukwa 

Direction de Ia 
gestion 
immobiliere 

Directeur-chef 06 I Mbakata wal405.936 1140 
120 

de Service Mputu 

Direction de 
!'inspection 

Directeur- 07 I Wembi Lofudu 1405.925 1140 120 
coordonnateur 
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Cellule juridique 

Directeur- 08 I Bongongo 1556.548 1210 120 
coordonnateur 

Fait a Kinshasa, le 22 fevrier 2018 

Prof; Joseph Kokonyangi Witanene 

Ministere de l 'lndustrie 

Arrete ministeriel n° 22/CAB.MIN/IND/2017 du 
11 octobre 2017 portant adoption de 199 normes 
harmonisees du COMESA et internationales ainsi 
que 19 normes europeennes sur l'electricite et 
l'electrotechnique et leur mise en application 

Le Ministre de l 'Industrie, 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee a ce jour par 
Ia Loi n°ll/002 du 20 janvier 2011 portant revision de 
certains articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avri12017 portant 
nomination d'un Premier ministre du Gouvemement 
d'union nationale; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministre delegues et des Vice­
ministres; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites de collaboration entre le 
President de la Republique et le Gouvemement ainsi 
qu' entre les membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions de chaque Ministere ; 

Vu la Loi no 82-001 du 07 janvier 1982 regissant Ia 
propriete industrielle ; 

Vu la Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relatif aux 
Finances publiques ; 

Vu !'Ordonnance n° 75-271 du 22 aout 1975 portant 
creation d'un Comite national de normalisation, telle que 
modifiee et completee ace jour par !'Ordonnance no 87-
017 du 19 janvier 1987, specialement a son article 3, 
alinea 2; 

Vu !'Ordonnance no 89-173 du 07 aout 1989, 
portant mesures d'application de Ia Loi n° 82-001 du 07 
janvier 1982 regissant la PropritHe industriclle. 
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Vu 1'0rdonnance-loi n° 13/002 du 23 fevrier 2013 
fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 
Pouvoir central ; 

Vu l'Ordonnance-1oi no 13/003 du 23 fevrier 2013 
portant reforme des procedures relatives a 1'assiette 
fiscale, au controle et aux modalites de recouvrement 
des recettes non fisca1es ; 

Vu le Decret du 17 aout 1910, tel que modifie et 
complete par le Decret du 13 mars 1959 instituant le 
systeme metrique decimal des poids et mesures ; 

Vu le Decret du 25 novembre 1913 relatif a la 
surveillance des instruments de pesage reglementaire ; 

Vu le Decret n° 007/2002 du 02 fevrier 2002 relatif 
au mode de paiement des dettes envers l'Etat, tel que 
modi fie et complete a ce jour par le Decret n° 011120 du 
14 avril2011 ; 

Vu I' Arrete rninisteriel no DENI/CAB/031/88 du 19 
aout 1988 portant statuts et gestion de la marque 
nationale de conformite aux nomtes ; 

Vu 1' Arrete ministeriel no 20/CAB.MIN/IND/2017 
du 02 octobre 2017 portant creation d'une Commission 
technique chargee d'adoption de 199 normes 
harmonisees du COMESA et intemationales ainsi que 19 
normes europeennes sur I' e1ectricite et 
1' e1ectrotechnique ; 

Attendu que le Comite national de normalisation a 
pour mission d'etablir les normes nationa1es afin de 
rendre les produits et services conformes auxdites 
normes; 

Vu l'urgence et la necessite; 

Le Comite national de normalisation entendu ; 

Sur proposition du Secretaire general a l'Industrie, 
president du Comite national de normalisation ; 

ARRETE 

Article 1 

Les normes sur l'electricite et l'electrotechnique 
telles que specifiees en annexe du present Arrete sont 
adoptes comme normes nationales congolaises ; 

Article 2 

Ces normes nationales ainsi adoptees sont rendues 
d'application obligatoire en Republique Democratique 
du Congo; 

Article 3 

Tout produit de fabrication locale ou d'importation 
do it etre con forme a ces normes ; 

Article 4 

En vue des essais de la conformite aux presentes 
normes, tout fabricant importateur ou foumisseur, est 
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tenu de faire controler periodiquement Ia qualite de son 
produit concerne par les agents de Ia Direction de Ia 
normalisation et metrologie legale ou, les cas echeant, 
par les mandataires agrees a cet effet ; 

Article 5 

Les controles de conformite aux. presentes normes, 
s' effectueront par des prelevements d. echantillons dans 
des conditions, formes et procedures fixees dans ces 
normes; 

Article 6 

En cas de non-conformite aux. presentes normes, la 
mise en circulation on !'exploitation du produit conceme 
est d'office interdit, it sera ainsi procede a sa saisie pour 
destruction ou mise en sequestre immediatement ; 

Article 7 

Toutes les dispositions anterieures contraires aux 
presentes normes et au present Arrete, sont abrogees ; 

Article 8 

Le Secretaire general a 1' Industrie est charge de la 
mise en application du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 31 octobre 2017 

Marcel Ilunga Leu 
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Annexe a I' Arrete ministeriel n° 022/CAB/MIND/2017 du 31 octobre 2017 portant adoption de 199 
normes harmonisees du COMESA et internationales ainsi que 19 normes europeennes sur l'electricite et 
l'electrotechnique et leur mise en application 

1. Machines electriques tournantes : 10 normes 

N" Reference Tltr& de Ia norme 

1 NCO CEI60034-12 Machines electriques toumantes - Partie 12 : Caracteristlques de dernarrage des rnoteurs triphases a induction a cage a une 
seule vitesse. 

2 NCO CEI60034-14 
Machines 81ectriques toumantes- Partie 14 : Vibrations mecaniques de certaines machines de hauteur d'axe superieure ou 

egale a 56 rnm- Mesurage, evaluation et limttes de l'lntensite vibratolre. 

3 NCO CEI60034-15 
Machines electriiques toumantes - Partie 15 : Niveaux de tenue au choc electrique des bobines de stator preformees des 

machines toumantes a courant altematlf. 

4 NCO CEI 60034-16-1 Machines electriques toumantes- Partie 16- 1 : Systeme d'exdtation pour machines synchrones- Definitions. 

5 NCO CEI60034-17 Machines 91ectriques tournantes- Partie 17 : Moteurs a Induction a cage alimentes par convertlsseurs- Guide d'application. 

6 NCO CEI60034-18-1 Machines electriques toumantes - Partie 18 - 1 : Evaluation fonctionnelle des systemes d'isolation - Prindpes directeurs 
generaux. 

7 NCO CEI 60034-2-1 Machines electriques toumantes - Partie 2-1 : Methodes normalisees pour Ia determination des pertes et du rendernent a 
partir d'essais (a exdusion des machines pour vehicule de traction). 

8 NCO CEI 60034-26 
Machines electriques toumantes - Partie 26 : Effets d'un systeme de tensions dtisequllibrees sur les caracteristiques de 

fonctionnement des moteurs a cage asynchrones triphases. 

9 NCO CEI 60034-20-1 Machines electriques toumantes- Partie 20-1 : Moteurs de commande - Moteurs pas a pas. 

10 NCO CEI 60034-9 Machines electriques toumantes -Partie 9 : Llmltes de bruil 

2. Vocabulaires electrotechniques internationaux: 59 normes 

N• Reference Titre de Ia norme 

11 NCO CEI 60050-101 Vocabulaire Electrotechnlque International- Partie 1 01 : MatMmatiques. 

12 NCO CEI 60050-102 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 102 : Mathernaliques- Concepts generaux et algebra lineaire. 

13 NCO CEI60050-103 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 103 : MatMmaliques- Fonctions. 

14 NCO CEI60050-111 Vocabulaire Electrotechnique lntematlonal- Partie 111 : Physique et Chlmie. 

15 NCO CEI60050-112 Vocabulaire Eiectrotechnique International- Partie 112 : Grandeurs et unites. 

16 NCO CEI60050-113 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 113 : Physique pour l'electrotechnique. 

17 NCO CEI60050-121 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 121 : Electromagnlltisme. 

18 NCO CEI60050-131 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 131 : TMorie des circuits. 

19 NCO CEI60050-141 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 141 : Systernes et circuits polyphases. 

20 NCO CEI60050-151 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie151 : Oispositifs electriques et magnetiques. 

21 NCO CEI 60050-161 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 161 : Cornpatibilite electromagnetique. 

22 NCO CEI60050-191 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 191 : SOrete de fonctionnement et qualite de service. 

23 NCO CEI60050-195 Vocabulaire Eiectrotechnique International- Partie 195 : Mise a Ia terre et protection centre les chocs electriques. 

24 NCO CEI60050-212 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 212 : lsolants electriques solides, liquldes et gazeux. 

25 NCO CEI 60050-221 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 221 : Materiaux et cornposants magnetiques. 

26 NCO CEI 60050-300 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 300 : Mesures et appareils de mesure eleclriques et electronlques. 

27 NCO CEI60050-447 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 447 : Relals de mesure. 
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28 NCO CEI 60050-448 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 446 : Protection des reseaux d'imergie. 

29 NCO CEI 60050461 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 461 : CAbles electriques. 

30 NCO CEI 60050471 Vocabulaire Electrotechnlque International- Partie 471 : lsolateurs. 

31 NCO CEI 60050482 Vocabulaire Electrotedlnique International- Partie 482 : Piles et accumulateurs etectrtques. . -- - - ---- .. 

32 NCO CEI 60050-521 Vocabulaire t:Jectrotechnique International- Partie 521 : Oispositifs a sernkonducteurs et circuits integres 

33 NCO CEI 60050-531 Vocabulalra Electrotechnique lntemation<¥- Partie 531 :Tubes etectroniques. 

34 NCO CEI 60050-541 Vocabulaire Elactrotechnique lntemation<¥- Partie 541 : Circuits imprimes. 

35 NCO CEI 60050-321 Vocabulaire Electrotedlnique International- Partie 321 : Transfonnateurs de mesura. 

36 NCO CEI 60050-351 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 351 : Technologie de cornrnande et de regulation. 

37 NCO CEI 60050-371 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 371 : Telecondulte 

38 NCO CEI 60050-393 Vocabulaire Electrotedlnlque International- Partie 393 : Instrumentation 
fondamentales. 

nucleaire -Phenomenes physiques et notions 

39 NCO CEI 60050-394 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 394 : Instrumentation nucleaira - Instruments, systemes, equlpernants et 
detecteurs. 

40 NCO CEI60050411 Vocabulaire Electrotechnlque lntemationi¥- Partie 411 : Machines tournantes. 

41 NCO CEI60050415 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 415: Aerogenerateurs. 

42 NCO CEI 60050421 Vocabulaira Eiectrotechnique International- Partie 421 : Transfonnateurs de puissance et bobines d'inductance. 

43 NCO CEI 60050-426 Vocabulalre Electrotechnlque International- Partie 426 : Materiel pour atmospheres explosives. 

44 NCO CEI 60050431 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 431 : Transducteurs magnetiques. 

45 NCO CEI 60050436 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 436 : Condensateurs de puissance. 

46 NCO CEI 60050-441 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 441 : Appareilage et fuslbles. 

47 NCO CEI 60050-442 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 442 : Petit appareHiage. 

48 NCO CEI 60050-444 Vocabulaire Electrotechnlque International- Partie 444: Relais et6mentaires. 

49 NCO CEI 60050-445 Vocabulalre Electrotechnlque International- Partie 445 : Relais temporise&. 

50 NCO CEI 60050-551 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 551 : Electronique de puissance 

51 NCO CEI 60050-551- Vocabulalre Electrotechnlque International- Partie 551 -20 : Electronique de puissance- Analyse harmonique. 
20 

52 NCO CEI 60050-561 Vocabulaire Eiectrotechnique International- Partie 561 : Oisposltifs piezoe!ectriques pour Ia stabUisation des frequences et le filtrage. 

53 NCO CEI 60050-581 Vocabulaire Electrotechnlque International- Partie 581 : Composants electromecaniques pour equlpernents electroniques. 

54 NCO CEI 60050-604 Vocabulaira Electrotechnique International- Partie 604 : Production, transport et distribution de l'imergie etectrique- Exploitation. 

55 NCO CEI60050-617 Vocabulalre Electrotechnlque International- Partie 617 : Organisation/Marche de l'electricite. 

56 NCO CEI 60050-651 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 651 : Travaux sous tension. 

57 NCO CEI 60050-691 Vocabulaire Eiectrotechnique International- Partie 691 : Tarfflcatlon de l'electricite 

58 NCO CEI60050-701 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 701 : Tillecommunications, voles et reseaux. 

59 NCO CEI60050-702 Vocabulalre Electrotechnique International- Partie 702 : Oscillations, signaux et disposltifs assocles. 

60 NCO CEI 60050-704 Vocabulaire Eiectrotechnique International- Partie 704 : Transmission. 

61 NCO CEI60050-705 Vocabulalre Electrotechnlque lntemationci- Partie 705 : Propagation des ondes radloelectriques. 

.62 NCO CE160050-712 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 712 :Antennas. 

63 NCO CEI60050-713 Vocabulalre E!ectrotechnique lntemational- Partie 713 : Radiocommunications: emetteurs, recepteurs, reseaux et exploitation. 

64 NCO CE160050-714 Vocabulalra Electrotechnlque International- Partie 714 : Commutation et signalisation en telecommunication. 
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65 NCO CEI60050-715 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 71 5 : Reseaux de telecommunication, teletrafic et exploitation. 

66 NCO CEI 60050-716-1 Vocabulaine tlectrotechnlque International- Partie 716 • 1: Reseau numerique a integration de services (RNIS} - Partie 1 : Aspects 
gene raux. 

67 NCO CEI60050-721 Vocabulaire Electrotechnique International- Partie 721 : Telegraphie, telecopie et communication de donnees. 

68 NCO CE160050-722 Vocabulaine Electrotechnique lntemation~- Partie 722 : Telephonie. 

69 NCO CEI Guide 99 : Vocabulaine International de Metrologie- Concepts fondamentaux & generaux et tem1es associes (VIM). 
2007 

3. Lampes a filament : 1 norme 

N• Reference Titre de Ia nonne 

70 NCO CEI 60064 (ed 6.3) Lam pes a filament de tungstene pour usage domestique et eclairage general simBaire-Presctiptions de performances. 

4. Transformateurs de puissance : 8 normes 

No Reference Titre de Ia norma 

71 NCD CEI60076-12 T ransformateurs de puissance- Partie 12 : Guide de charge pour transformateurs de puissance de type sec. 

72 NCD CEi60076-13 Transformateurs de puissance- Partie 13 : Transformateurs auto-proteges immerges dans un liquide dieiectrique. 

73 NCD CEI 60076-15 Transformateurs de puissance- Partie 15 : Transformateurs de puissance a isolation gazeuse. 

74 NCO CEI 60076-16 Transformateurs de puissance- Partie 16 : Transformateurs pour application eoliennes. 

75 NCO CEI60076-18 T ransformateurs de puissance- Partie 18 : Mesure de Ia reponse en frequence. 

76 NCO CEI 60076-5 T ransformateurs de puissance - Partie 5 : Tenue au court- circuit 

77 NCD CEI 60076-6 Transformateurs de puissance- Partie 6 : Bobines d'lnductance. 

78 NCO CEI60076-7 Transformateurs de puissance- Partie 7 : Guide de charge pour transformateurs immerges dans l'huile. 

S. Piles electriques : 4 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

79 NCD CEI 60086-1 Piles electriques • Partie 1 : Generalites. 

80 NCD CEI 60086-2 Piles electriques - Partie 2 : Specifications physiques et electriques. 

81 NCD CEI 60086-4 Piles electriques • Partie 4 : Si!curite des piles au lithium. 

82 NCD CEI 60086-5 Piles electriques • Partie 5 : Securite des piles a electroly1e aqueux. 

6. Batteries d'accumulateurs : 2 normes 

No Reference Trtre de Ia norma 

83 NCD CEI 60095-1 Batteries d'accumulateurs de demarrage au plomt}.Partie 1 : Exigences generales et methodes 
d'essais. 

84 NCO CEI 60095-2 Batteries d'accumulateurs de demarrage au plomb -Partie 2: Dimension des batteries et dimensions 
et marquages des bornes. 
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7. Parafoudres: 4 normes 

No Reference Titre de Ia nonne - - - ·· ---·· 

85 NCO CEI60099-1 Parafoudres- Partie 1 : Parafoudres a resistance variable avec 9dateurs pour reseaux a courant altematif. 

86 NCO CEI 60099-3 Parafoudres- Partie 3 : Essais de pollution artificielle des parafoudres 

87 NCO CEI 60099-4 Parafoudres - Partie 4 : Parafoudres a oxyde metallique sans 9dateurs pour reseaux a courant altematif 

88 NCO CEI 60099-5 Parafoudres- Partie 5 : Recommandations pour le choix et !'utilisation. 

8. Dimensions des assemblages : 1 norme 

No Reference Titre de Ia norme 

89 NCD CEI 60120 Dimensions des assemblages a rotule et logement de rotule des elements de chaines d'isolateurs. 

9. Traversees isolees : 1 nonne 

No Reference Titre de Ia norme 

90 NCD CEI 60137 Traversees isolees pour tensions alternatives supeneures a 1 OOOV. 

10. Isolants liquides: 1 norme 

No Reference Trtre de Ia norme 

91 NCO CEI60156 lsolants liquides-DeterminaUon de Ia tension de claquage a trequence lndustrtelle- Methode d'essal. 

11. Relais : 9 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

92 NCD CEI 60255-1 Relais de mesure et dispositifs de protection - Partie 1 : Exigences communes. 

93 NCD CEI 60255-12 Relais electrtques - Partie 12: Relais Directionnels et relais de puissance a deux grandeurs d'alimentation 
d'entree 

94 NCD CEI 60255-13 Relais electrtques - Partie 13 : Relais differenliels a pourcentage. 

95 NCD CEI60255-151 Relais de mesure et dispositifs de protection - Partie 151 : Exigences fonctlonnelles pour les protections a 
minimum et maximum de courant 

96 NCD CEI 60255-16 Relais electrtques -Partie 16 : Relais de mesure d'implldance. 

97 NCD CEI 60255-26 Relais de mesure et disposltifs de protection- Partie 26 : Exigences de compatibillte electromagnetique. 

98 NCD CEI 60255-27 Reiais de mesure et dispositifs de protection - Partie 27 : Exigences de securite. 

99 NCD CEI 60255-5 Reiais eJectrtques - Partie 5 : Coordination de l'isolement des relais de mesure et dispositifs de protection -
Prescriptions et essals. 

.100 NCO CEI 60255-8 Relais etectrtques- Partie 8 : Relais electrtques thermiques 
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12. Fusibles: 4 normes 

N" Reference Titre de Ia norme 

101 NCO CEI 60269-1 Fusibles basse tension - Partie 1 : Exigences generales. 

102 NCO CEI 60269-2 Fusibles basse tension - Partie 2 : Exigences supplementaires pour les fusibles destines a ~tre utilises par les 
personnes habilitees. 

103 NCO CEI 60269-3 Fusibles basse tension - Partie 3 : Exigences supplementaires pour les fusibles destines a Atre utilises par les 
personnes non qualifiees. 

104 NCO CEI 60269-4 Fusibles basse tension - Partie 4 : Exigences supplementaires concernant les elements de remplacement 
utilises pour Ia protection des dispositifs a semi-conducteurs. 

13. Cables electriques : 8 normes 

N" Reference c titre de Ia norma 

105 NCO CE160287-1-1 Cables e!ectriques-calcul du courant admissible- Partie 1-1 : Equations de l'intensite du courant admissible 

106 NCO CEI60287-1-2 Cables electriques-Calcul du courant admissible et calcul des pertes-Section 2 : Facteurs de pertes par courants 
de Foucault dans les cas de deux circuits disposes en nappe. 

107 NCO CEI60287-1-3 Cables etectriques-calcul du courant admissible - Partie 1 - 3 : Equations de l'intensite du courant admissible et 
calcul des pertes - repartition du courant entre des cables unipolaires disposes en parallele et calcul des pertes par 
courant de circulation. 

108 NCO CEI60287-3-2 Cables electriques-calcul du courant admissible-Partie 3-2 : Sections concernant les .conditions de fonctionnement 
-optimisation economique des sections d'ame de cables electriques de puissance. 

109 NCO CEI60287-2-1 Cables electriques-calcul du courant admissible - Partie 2-1 : Resistance thermique - Calcul de Ia resistance 
thermique. 

110 NCD CE160287-2-2 Gables e!ectriques-Calcul du courant admissible - Partie 2 : Resistance thermique - Section 2 : Methode de cal cui 
des coefficients de reduction de l'intensite de courant admissible pour des groupes de cables poses a I' air libre et 
proteges du rayonnement solaire direct. 

111 NCD CE160287-3-1 Cables electriques-calcul du courant admissible - Partie 3 - 1 : Sections concernant les conditions de 
fo~ctionnement - Conditions de fonctionnement de reference et selection du type de cable 

112 NCO CEI60287-3-3 Cables electriques-Calcul de Ia capacite de transport - Partie 3 - 3 : Sections relatives aux conditions 
d'exploitation- Cables croisant des sources de chaleur extemes. 

14. Fluides: 1 norme 

N" R&ference Titre de Ia norma 

113 NCO CEI 60296 Fluides pour applications electrotechniques- huiles minerales isolantes neuves pour transformateurs et 
appareillages de connexion. 

15. Isolateurs : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme 

114 NCD CEI 60305 lsolateurs pour !ignes aeriennes de tension nominale superieure a 1000V-Eiements d'isolateurs en matiere 
ceramique ou en verre pour systemes a courant altematif-Caracteristiques des elements d'isolateurs du type capo! 
ettige. 

16. Circuits : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme 

115 NCO CEI 60353 Circuits-bouchons pour reseaux alternatifs 
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17. Principes fondamentaux et de securite pour les interfaces: 1 norme 

N" Reference Trtre de Ia norme 

116 NCO CEI 60445 Principes fondamentaux et de securite pour les interfaces homme - Machines, le marquage et !'identification 
-Identification des bomes de materiels, des extremites de conducteurs et des conducteurs. 

18. Accumulateurs alcalins ou autres accumulateurs : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme - - - -
117 NCO CEI 60623 Accumulateurs alcalins ou autres accumulateurs a electrolyte non acide - aem8rits individuals 

paralleJepipediques rechargeables ouverts au nickel - Cadmium 

19. Classification des conditions d'environnement: 14 normes 

N" Reference Titre de Ia norme 

118 NCO CEI 60721 - 1 Classification des conditions d'environnemenl Partie 1 : Agents d'environnement at leurs s&verttes. 

119 NCO CEI 60721 - 2 - 1 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 1 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Temperature et humidite. 

120 NCO CEI 60721 - 2 - 2 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 2 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Precipitations et vent 

121 NCO CEI 60721 - 2 - 3 Classification des conditions d'envlronnemenl Partie 2 - 3 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Pression atrnospherique. 

122 NCO CEI 60721 - 2 - 4 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 4 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Rayonnement solaire et Temperature. 

123 NCO CEI 60721 - 2 - 5 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 5 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Poussiere, sable, brouillard salin. 

124 NCO CEI 60721 - 2 - 6 Classification des conditions d'envlronnemenl Partie 2 - 6 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Vibration et chocs sismiques. 

125 NCO CEI 60721 - 2 - 7 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 7 : Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Faune et flore. 

126 NCO CEI 60721 - 2- 8 Classification des conditions d'environnemenl Partie 2 - 8: Conditions d'environnement presentes dans Ia 
nature -Exposition au feu. 

127 NCO CEI 60721 - 3 Classification des conditions d'environnement. Partie 3 : Classification des groupements des agents 
d'environnement et de leurs severttes. Section 3 : Introduction. 

128 NCO CEI 60721 - 3 - 1 Classification des condifions d'environnemenl Partie 3 : Classification des groupements des agents 
d'environnement et de leurs severites. Section 3- 1 : Stockage. 

129 NCO CEI60721 - 3- 2 Classification des conditions d'environnement. Partie 3 : Classification des groupements des agents 
d'environnement et de leurs severites. Section 3- 2 : Transport 

130 NCO CEI60721 - 3 - 3 Classification des conditions d'environnemenl Partie 3 : Classification des groupements des agents 
d'environnement et de leurs severites. Section 3- 3 : Utilisation a poste fixe, protege contre les intemperies. 

1 NCO CEI 60721 - 3 - 4 Classification des conditions d'environnement. Partie 3 : Classification des grouP&ments des agents 
31 d'environnement et de leurs sevbrites. Section 3 - 4 : Utilisation a poste fixe, non protege contre les 

lntemperies. 
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20. Condensateurs : 4 normes 

N" Reference Titre de Ia norme 

132 NCO CEI60831·1 Condensateurs shunt de puissance auto regenerateurs pour reseaux a courant altematlf de tension 
assignee infeneure ou egale a 1 ooov 

133 NCD CE160831-2 Condensateur shunt de puissance auto regenerateurs pour reseaux a courant altematif de tension 
assignee inferieure ou egale a 1 ooov 

134 NCD CEI 60871-1 Condensateur Shunt pour reseaux a courant altematif de tension assignes supeneure a 1000V-
Partie 1 : Gene ralites 

135 NCD CEifTS 60871-2 Condensateur Shunt pour reseaux a courant de tension assignes superieure a 1000V-Partie 2: Essaie 
d'endurance 

21. Appareillage a basse tension : 20 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

136 NCD CEI60947-1 Appareillage a basse tension - Partie 1 : Regles generales. 

137 NCD CEI60947·2 Appareillage a basse tension • Partie 2 : Disjoncteurs. 

138 NCD CEI60947-3 Appareillage a basse tension - Partie 3 : lnterrupteurs, sectionneurs, interrupteurs-sectionneurs combines 
fusibles. 

139 NCD CE160947-4-1 Appareillage a basse tension - Partie 4-1 : Contacteurs et demarreurs de moteurs - Contacteurs et demarreurs 
electromecaniques 

140 NCD CEI60947-4-2 Appareillage a basse tension - Partie 4-2 : Contacteurs et demarreurs de moteurs -Gradateurs et demarreurs 
a semi-conducteurs de moteurs a courant altematif. 

141 NCD CEI 60947-4-3 Appareillage a basse tension - Partie 4-3 : Contacteurs et demarreurs de moteurs -

Gradateurs et contacteurs a semi-conducteurs pour charges, autres que des moteurs, a courant altematif. 

142 NCD CEI60947-5-1 Appareillage a basse tension- Partie 5-1 : Apparells et elements de commutation pour circuits de commande-
Appareils electromecaniques pour circuits de commande. 

143 NCD CEI60947-5-2 Appareillage a basse tension - Partie 5 - 2 : Appareils et elements de commutation pour circuits de 
commande-Detecteurs de proximite. 

144 NCO CEI60947-5-3 Appareillage a basse tension - Partie 5 - 3 : Appareils et elements de commutation pour circuits de 
commande-Prescriptions pour dispositifs de detection de proximite a comportement defini dans des conditions 
de detaut 

145 NCD CEI60947-5-5 Appareillage a basse tension - Partie 5-5 : Appareils et elements de commutation pour circuits de commande-
Appareil d'arret d'urgence electrique a accrochage mecanique. 

146 NCD CEI60947·5-6 Appareillage a basse tension - Partie 5 - 6 : Appareils et elements de commutation pour circuits de 
commande-lnterface a courant continu pour capteurs de proximite et amplificateurs de commutation. 

147 NCO CEI60947-5-7 Appareillage a basse tension - Partie 5- 7 : Appareils et elements de commutation pour circuits de commande-
Prescriptions pour les detecteurs de proximite a sortie analogique. 

148 NCO CEI60947-5-8 Appareillage a basse tension -Partie 5 - 8 : Appareils et elements de commutation pour circuits de commande-
de validation a trois positions. 

149 NCO CEI60947-5-9 Appareillage a basse tension - Partie 5 - 9 : Appareils et elements de commutation pour circuits de 
commande-Directeurs de debit 

150 NCO CEI60947-6-1 Appareillage a basse tension - Partie 6- 1 : Materiels de connexion de transfert. 

151 NCD CEI60947-&-2 Appareillage a basse tension - Partie &-:2 : Materiels a fonctions multiples - appareils de connexion de 
commande de protection. 

152 NCD CEI60947·7-1 Appareillage a basse tension - Partie 7 ·1 : Materiels accessoires- Blocs de jonction pour conducteurs en 
cuivre. 



15 mars 2018 Jouma1 Ofticie1 dt: Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- n° 6 

153 NCO CEI60947-7-2 Appareillage a basse tension - Partie 7-2: Materiels accessoires - Blocs de jonction de conducteurs de 
protection pour conducteurs en cuivre. 

154 NCO CEI60947-7-3 Appareillage a basse tension - Partie 1 -3 : Materiels accessoires - Exigences de securite pour les blocs de 
jonction a fusible. -- --

155 NCO CEI60947-8 Appareillage a basse tension - Partie 8 : Unites de commande pour Ia protection thermique incorporl!e aux 
machines etectriques toumantes. 

22. AppareUiages A haute tension : 12 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

156 NCO CEI62271-100 Appareillages a haute tension - Partie 100 : disjoncteurs a courant altematif. 

157 NCO CEI62271-102 Appareillages a haute tension - Partie 102 : Sectionneurs et sectionneurs de terre a courant altematif. 

158 NCO CEI62271-103 Appareillages a haute tension - Partie 103 : lnterrupteurs pour tensions assignees superieures a 1 kv et 
inferieures ou egaies a 52 kv. 

159 NCO CEI62271-104 Appareillages a haute tension - Partie 104 : lnterrupteurs a courant altematif pour tensions assignees agates 
ou superieures a 52kV. 

160 NCO CEi62271-105 Appareillages a haute tension - Partie 1 05 : Combines interrupteurs - fusibles pour courant altematlf. 

161 NCO CEI62271-106 Appareillages a haute tension- Partie 106: Contacteurs combines de demarrage a contacteurs et demarreurs 
de moteurs pour courant attematif. 

162 NCO CEI62271-107 Appareillages a haute tension- Partie 107 : Circults-switchers fusibles pour courant attematif de tension 
assignl!e superieure a 1 kv et jusqu'a 52 kv inclus. 

163 NCO CEI62271-108 Appareillages a haute tension - Partie 108: Oisjoncteurs - sectionneurs a courant altematlf assignees 
supeneurs ou egale a 72,5Kv 

164 NCO CEI62271-109 Appareillages a haute tension - Partie 109 : lnterrupteurs de condensateurs a serie a courant altematif. 

165 NCO CEI62271-110 Appareillages a haute tension - Partie 110 : Manreuvre de charges inductives. 

166 NCO CEI62271-200 Appareillages a haute tension - Partie 200 : Appareillage sous enveloppe metallique pour courant altematif de 
tensions assignees superieures a 1 kv et inferieures ou egales a 52 kv. 

167 NCO CEI 62271-201 Appareillages a haute tension - Partie 201 : Apparelllage sous enveioppe isolante pour courant altematif de 
tensions assignees superteures a 1 kv et inferieures ou egales a 52 kv. 

23. Clavier numerique: 1 norme 

No Reference Titre de Ia norme 

168 NCO ISO/GEI 948 Clavier numerique pour syst~mes electriques domestiques (SED). 

24. Technologie de !'information: 12 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

169 NCO ISO/CEI10746-4 Technologies de !'information • traitement reparti ouvert • Mod~e de reference. Partie 4 : Semantique 
architectural e. 

170 NCO ISO/CEI10746 -1 Technologies de !'information- traitement reparti ouvert- Modele de reference. Partie 1 : Aper91J general. 

NCO ISO/GEI 6523-1 Technologie de !'information- Structure pour !'identification des organisations et des parties d'organisations-
71 Partie 1 : Identification des systemes d'identificatldn d'organisations 
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NCO ISO/CEI 6523- 2 Technologie de !'information - Structure pour !'identification des organisations et des parties d'organisation -
72 Partie 2 : Enregistrement des systemes d'identification d'organisation. 

NCO ISO/CEI 24824 - 1 Technologie de !'information- Applications generiques de I'ASN 1. Info set rapide. 
73 

NCO ISO/CEl 19788 - 1 Technologies !'information - Apprentissage, education et formation - Metadonnees par ressources 
74 d'apprentissage- Partie 1 : Charpente. 

NCO ISO/CEI19788- 2 Technologies !'information - Apprentissage, education et formation - Metadonnees par ressources 
75 d'apprentissage- Partie 2 : Bements « Dublin core » 

NCO ISO/CEI19788- 3 Technologies !'information - Apprentissage, education et formation - Metadonnees par ressources 
76 d'apprentissage- Partie 3 : Profil d'application de base. 

NCO ISO/CEI19788- 5 T echnologie de !'information - Apprentissage, education et formation - Metadonnees pour ressources 
77 d'apprentissage- Partie 5 : Bements pedagogiques. 

NCO ISO/CEI11172 - 3 Technologie de !'information- Codage de !'image animee et du son associe pour les supports de stockage 
78 numerique jusqu'a environ 1,5 Mbts/s. Partie 3 : Audio. 

NCO ISO/CEI11172- 2 Technologie de !'information- Codage de !'image animee et du son associe pour les supports de stockage 
79 numenque jusqu'a environ 1,5 Mbts/s. Partie 2 : Video. 

NCO ISO/CEI11172- 1 Technologie de !'information- Codage de !'image animee et du son associe pour les supports de stockage 
80 numenque jusqu'a environ 1,5 Mbts/s. Partie 1 : Systemes. 

25. Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension: 11 normes 

No Reference Titre de Ia norme 

181 NCO EN 50065 - 2-1 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 2 - 1 : Exigences de l'humidite pour les appareils et les Systemes de communication sur le reseau 
electrique dans Ia bande de frequences de 95 kHz a 148,5 kHz et destines a etre utilises dans les 
environnements residential, commercial et de l'industrie Iegere. 

182 NCO EN 50065 - 2 - 2 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 2 - 2 : Exigences de l'humidite pour les appareils et les Systemes de communication sur le reseau 
electrique dans Ia bande de frequences de 95 kHz a 148,5 kHz et destines a 6tre utilises dans un 
environnement industrial. 

183 NCO EN 50065 - 2 - Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
3 kHz. Partie 2 - 3 : Exigences de l'humidite pour les appareils et les Systemes de communication sur le reseau 

electrique dans Ia bande de frequences de 95kHz a 148,5 kHz et destines a etre utilises les foumisseurs et les 
distributeurs d'energie electrique. 

184 NCO EN 50065 - 4 - 1 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4- 1 : Filtres basse tension de decouplage specifique genenque. 

185 NCO EN 50065 - 4 - 2 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4 - 2 : Filtres basse tension de decouplage. Exigences de securite. 

186 NCO EN 50065 - 4 - 3 Transmission des signaux sur les reseaux eiectriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4- 3 : Filtres basse tension de decouplage. Filtre de branchement 

187 NCO EN 50065 - 4 - 4 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4 - 4 : Filtres basse tension de decouplage. Filtre d'impedance. 

188 NCO EN 50065- 4- 5 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia ban de frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4- 5 : Flltres basse tension de decouplage. Filtre de segmentation. 

189 NCO EN 50065-4- 6 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4- 6 : Flltres basse tension de decouplage. Filtre d'impedance. 

190 NCO EN 50065-4-7 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 4 - 7 : Filtres basse tension de decouplage. Exigences de securite. 

191 NCO EN 50065 - 7 Transmission des signaux sur les reseaux electriques basse tension dans Ia bande frequence 3 kHz a 148,5 
kHz. Partie 7 : Filtres basse tension de decouplage. Impedance des appareiis. 
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No 

192 

193 

194 

195 

196 

197 

198 

199 

No 

200 

201 

No 

202 

203 

26. Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments : 8 
normes 

Reference Titre de Ia norme 

NCO EN 50491 - 1 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 1 : Exigences 
generales. 

NCO EN 50491 - 2 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 2 : Exigences 
d'environnement. 

NCO EN 50491 - 3 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 3 : Exigences de 
securite electrique. 

NCO EN 50491 - 5- 1 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 5 - 1 : CEM. 
Exigences generales, conditions et montage d'essais. 

NCO EN 50491 - 5 - 2 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 5 - 2 : Exigences 
CEM relatives aux NBES/SGTB destines a etre utilises en environnement de locaux residentiels, 
commerciaux et des petites industries. 

NCO EN 50491 - 5 - 3 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 5 - 3 : Exigences 
CEM relatives aux NBES/SGTB destines a etre utilises en environnement industriel. 

NCO EN 50491 - 6- 1 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie 6 - 1 : Installations 
des HBES- Planification et installation. 

NCO EN 50491 - 11 Exigences generales pour systemes electroniques par les foyers domestiques et les batiments 
(HBES) et pour systemes de gestion technique du batiment (SGTB). Partie - 11 : Comptage 
intelligent- Specifications d'application- Affichage simple et externe du client. 

27. Carte d'identification : 2 normes 

Reference Titre de la norme 

NCD ISO/CEI 10536 - I Cartes d'identification - Cartes a circuit integre sans contact - Cartes a couplage 
rapproche - Partie l : Caracteristiques physiques. 

NCD ISO/CEI 10536- 2 Cartes d' identification - Cartes a circuit (s) integre (s) sans contact - Partie 2 
Dimensions et emplacement des surfaces de couplage. 

28. Bus systeme a microprocesseurs : 2 normes 

Reference Titre de Ia norme 

NCO ISO/CEI 796 - 1 Bus systeme a microprocesseurs - Donnees : 8 bits et 16 bits (MUL Tl BUS 1). Partie 1 : 
Description fonctionnelle avec specifications electriques et chronologiques. 

NCO ISO/CEI 796 - 2 Bus systeme a microprocesseurs - Donnees : 8 bits et 16 bits (MUL Tl BUS 1). Partie 2 : 
Description mecanique et brochage pour configuration du bus systemes, avec des connecteurs en 
bout de carte. 

29. Adjonction de la capacite de multidiffusion en mode sans connexion : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme 

204 NCO ISO/CEI 8602.Amd 1 Technologie de !'information- Protocole assurant le service de transport en mode sans connexion 
de l'interconnexion de systemes ouverts. AMENDEMENT 1 : Adjonction de Ia capacite de 
multidiffusion en mode sans connexion. 
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30. Evaluation de Ia conformite : 12 normes 

N" Reference Titre de Ia norme 

205 NCO ISO/CEI TS 17027 Evaluation de Ia conformite - Vocabulaire lie a Ia competence des personnes utilisee pour Ia 
certification de personnes 

206 NCO ISO/CEI17067 Evaluation de Ia conformite - Elements fondamentaux de Ia certification de produits et lignes 
directrices pour les programmes de certification de produits. 

207 NCO ISO/CEI 17065 Evaluation de Ia conformite- Exigences pour les organismes certifiant les produits, les procedes et 
les services. 

208 NCO ISO/CEI/TR 17026 Evaluation de Ia conformite- Exemple d'un schema de certification pour des produits tangibles. 

209 NCO ISO/CE117021 - 1 Evaluation de Ia conformite - Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management. Partie 1 : Exigences. 

210 NCO ISO/CEI17021 - 2 Evaluation de Ia conformite - Exigences pour les organismes procedant a I' audit eta Ia certification 
des systemes de management - Partie 2 : Exigences de competence pour l'audit et Ia certi fication 
des systemes de management environnemental. 

211 NCO ISO/CEI TS 17021 - 3 Evaluation de Ia conformite- Exigences pour les organismes procedant a l'audit et a Ia certification 
des systemes de management- Partie 3 : Exigences de competence pour I' audit et Ia certification 
des systemes de management de Ia qualite. 

212 NCO ISO/CEI TS 17021 -4 Evaluation de Ia conformite- Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management - Partie 4 : Exigences de competence pour I' audit et Ia certification 
des systemes de management responsable appliques a l'activite evenementielle. 

213 NCO ISO/CEI TS 17021 - 5 Evaluation de Ia conformite - Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management. Partie 5 : Exigences de competence pour l'audit et Ia certification 
des systemes de gestion d'actifs . 

214 NCO ISO/CEI TS 17021 - 6 Evaluation de Ia conformite- Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management - Partie 6 : Exigences de competence pour I' audit et Ia certi fication 
des systemes de management de Ia continuite d'activite. 

215 NCO ISO/CEI TS 17021-7 Evaluation de Ia conformite - Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management- Partie 7 : Exigences de competence pour I' audit et Ia certification 
des systemes de management de Ia securite du trafic routier. 

216 NCO ISO/CEI TS 17021 - 9 Evaluation de Ia conformite- Exigences pour les organismes procedant a I' audit et a Ia certification 
des systemes de management- Partie 9 : Exigences de competence pour I' audit et Ia certification 
des systemes de management anti-corruption. 

31. Conducteurs pour lignes aeriennes : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme 

217 NCO CEI 61 089 Conducteurs pour I ignes aeriennes a brins circulaires, cables en couches concentriques. 

32. Gestion des risques : 1 norme 

N" Reference Titre de Ia norme 

218 NCO ISO/CEI31 010 Gestion des risques -techniques d'evaluation des risques 

Fait a Kinshasa, le 31 octobre 2017 

Marcel Ilunga Leu 

79 80 
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Ministere de l'Environnement et Developpement 
Durable 

Arrete ministeriel n° 002/CAB/MIN/EDD/ AAN/ 
KTT/05/2017 du 18 janvier 2018 portant 
autorisation de cession de deux (02) concessions 
forestieres de Ia Societe Cotrefor en faveur de Ia 
Societe lndustrie Forestiere du Congo 

Le Ministre de l'Environnement et Developpement 
Durable; 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi no 
002/ du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 

Vu Ia Loi n° 011 /2002 du 29 aout 2002 portant Code 
forestier, specialement en son article 95 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites de collaboration entre le 
President de Ia Republique et le Gouvemement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/ 025 du 10 juillet 2017 
fixant les attributions des Ministeres ; 

Vu 1' Arrete ministeriel n° 083 /CAB/MIN/ ECN-T/ 
11 I BNME/20 l 3 du 30 septembre 20 13 modifiant et 
completant 1 'Arrete ministeriel no 022/ CAB/MIN I 
ECN-T/ 15 /HEB/ 2008 du 07 aout 2008 fixant Ia 
procedure d'autorisation de cession, de location, 
echange ou donation d'une concession forestiere, 
specialement en ses articles 4 et 8 ; 

Considerant Ia requete de Ia Societe Cotrefor 
contenue dans sa lettre n° 00011 COTREFORI SG/ 
JM/MS/18 du 09 janvier 2018 sollicitant l'autorisation 
de cession de ses deux (02) concessions forestieres 
enregistrees respectivement sous les numeros n° 09/11 et 
n° 018/ 11, en faveur de Ia Societe Industrie Forestiere du 
Congo, IFCO ; 

Considerant en outre satisfaisant I' examen des 
elements du dossier lie a Ia susdite requete au regard de 
Ia procedure prevue par 1' Arrete ministeriel no 
083/CAB/MIN/ECN- T/ ll/BNME/2013 susvise; 

Sur propOSitiOn du Secretaire general a 
l'Environnement et Developpement Durable ; 

ARRETE 

Article 1 

Est autorisee Ia cession de deux (02) concessions 
forestieres proprietes de Ia Societe Cotrefor (RCCM: 
CD/KNG/RCCM/13-B-0500, Id. Nat. : 0 l -712-N32882 
E et NIF : A0700134E) dont les coordonnees sont 
definies a !'article 2 ci-dessous en faveur de Ia societe 
Industrie Forestiere du Congo, IFCO (RCCM: 
CD/KNG/RCCM/17-B-0 1597, I d. Nat. :01-022-
N27042A et NIF : A1 7244935). 

Article 2 

Les deux (02) concessions forestieres faisant !'objet 
de Ia cession dont question a !' article I cr ci-dessus sont 
les suivantes : 

A. Concession Baulu : Titre n° 09/ II 

B. Concession Alibuku : Titre n° 18/11 

Article 3 

Les concessions forestieres concernees sont cedees 
avec transfert integral des droits et obligations qui leur 
sont attaches. 

Article 4 

Le Secretaire general a I' Environnement et 
Developpement Durable est charge de !' execution du 
present Arrete qui entre en vigueur a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 janvier 2018 

Dr. Amy Ambatobe Nyongolo 
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Ministere de l'Environnement et Developpement 
Durable 

Arrete ministeriel n° 009/CAB/ MIN/EDD/ AAN/ 
WF/05/2018 du 1er fevrier 2018 portant 
rehabilitation des trois contrats des concessions 
forestieres n° 001, 002 et 003/15 du 16 aout 2015 
conclus entre le Ministere de l'Environnement, 
Conservation de Ia Nature et Developpement 
Durable et Ia Societe Ia Millenaire Forestiere 
« SOMIFOR Sari» ainsi que Ia Societe Forestiere 
pour le Developpement du Congo « FODECO Sari» 

Le Ministre de l'Environnement et Developpement 
Durable 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia Loi n° 
11 /002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de 1a Constitution du 18 fevrier 2006 
specialement en son article 93 ; 

Vu la Loi n° 11/2002 du 29 aout 2002 portant Code 
forestier, specialement en ses articles 96 et 126 a 142 ; 

V u Ia Loi 111009 du 09 j uillet 20 11 portant 
principes fondamentaux relatifs a Ia protection de 
l' environnement ; 

Vu !' Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d ' un Premier ministre ; 

Vu 1 'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres , Ministres delegues et des Vice­
ministres; 

Vu I 'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
pmtant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites de collaboration entre le 
President de Ia Republique et le Gouvernement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvernement; 

Vu 1 ' Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fix ant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu le Decret n° 05/116 du 24 octobre 2005 fixant 
les modalites de conversion des anciens titres forestiers 
en contrats de concession forestiere et portant extension 
du moratoire en matiere d'octroi des titres d'exploitation 
forestiere, specialement en son article 23 alinea 2 ; 

Vu le Decret no 08/09 du 08 avril 2008 fixant Ia 
procedure d'attribution des concessions forestieres ; 

Considerant 1a requete des Societes Somifor et 
FODECO contenue dans leurs lettres respectivement n 
06/DG/SOMOFORJ20 17 non datee et no 05/DG/ 
FODEC0/20 17 du 18 juillet 2017 sollicitant Ia 
rehabilitation de leurs contrats de concessions 
forestieres ; 

Considerant en outre satisfaisant, par Ia commission 
d'adjudication, l'examen des elements des dossiers lies 
auxdites requetes, au regard de la procedure ; 
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Considerant Ia necessite de rehabiliter les deux 
societes dans leurs droits ; 

Sur propostt!on du Secretaire general a 
1 'Environriement et Developpement Durable ; 

ARRETE 

Article I 

Sont rehabilites, les contrats de concession forestiere 
n° 001/15 ; n° 002/15 et n° 003/ 15 du 16 aout 2015 
attribues a la Societe la Millenaire F orestiere 
« SOMIFOR Sarl » en sigle, dans les Provinces de 
l'Equateur et de la Tshuapa, ainsi qu 'a la Societe 
Forestiere pour le Developpement du Congo« FODECO 
Sari » en sigle, dans Ia Province de Ia Tshopo ; 

Article 2 

Sont abrogees, toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete ; 

Article 3 

Le Secretaire general a l' Environnement et 
Developpement Durable est charge de !'execution du 
present Arrete qui entre en vigueur a Ia date de sa 
signature. 

Fait a Kinshasa, le 01 fevrier 2018 

Dr Amy Ambatobe Nyongolo 

Ministere de ! 'Agriculture 

Arrete ministeriel n° 103/CAB/MIN/AGRI/ 
ABC/ LTN/2017 du 3 octobre 2017 accordant avis 
favorable valant autorisation provisoire de 
fonctionnement a I' Association sans but lucratif 
denommee « Fondation Lomami Omalokoho pour le 
Developpement »en sigle « FLOD » Asbl /ONGD . 

Le Ministre de !'Agriculture, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par la Loi n° 111002 du 20 
janvier 20 II portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93 ; 

Vu Ia Loi no 004/200 I du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but 1ucratif et aux Etablissements d'utilites publiques, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61; 
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Vu !'Ordonnance no 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d 'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 
ainsi qu 'entre les membres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu Ia demande d ' avis favorable de !'association du 
l8juillet 2017; 

Vu les Statuts notaries de 1' Asbl/FLOD; 

Vu le certificat d'enregistrement n° 5011/ 0246/ 
DAGP/SG/AGRI.PE.EL/17 du 21 juillet 2017 de 
l' ONGD, delivre par le Secretaire general de 
l' Agriculture, Peche et Elevage; 

Vu le rapport d'enquete d'existence et de viabilite 
etabli par Ia DAGP en date du 19 juillet 2017; 

Attendu que les objectifs poursulVIs par 
I' Association sans but lucratif concourent a Ia realisation 
de Ia feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu'il y a lieu d'encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d 'encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans Ia lutte contre Ia pauvrete, Ia misere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 

ARRETE 

Article 1 

Est accorde !'avis favorable a !'Association sans but 
lucratif denommee « Fondation Lomami Omalokoho 
pour le Developpement » en sigle « FLOD » ayant son 
siege social dans Ia Province du Sankuru, Territoire de 
Lubefu, Ville de Tshumbe ; 

Article 2 

Le present avis favorable vaut agrement et 
autorisation provisoire de fonctionnement en attendant 
l ' octroi de Ia personnalite juridique. 

Article 3 

Le Secreta ire general a I' Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de !'execution du present Arrete qui 
entre en vigueur a Ia date de sa signature. 

Georges Kazadi Kabongo 
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Minisetre de l 'Agriculture 

Arrete ministeriel n°128/CAB/MIN/AGRI/ ABC/ 
LTN/2017 du 20 octobre 2017 accordant avis 
favorable valant autorisation provisOire de 
fonctionnement a I' Association sans but lucratif 
denommee « Genie Agro-Forestier » en sigle « 
GAFOR >> ONGD/asbl 

Le Ministre de l 'Agriculture, 

Vu la Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi no 11 /002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93 ; 

Vu la Loi no 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61; 

Vu !'Ordonnance no 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d 'un Premier ministre: 

Vu !' Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d 'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 
ainsi qu 'entre les membres du Gouvernement; 

Vu !' Ordonnance n° 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu Ia demande d 'avis favorable introduite par 
I' association en date du 22 aout 20 17 ; 

Vu les statuts notaries de l 'ONGD/ GAFOR ; 

Vu le certificat d'enregistrement n°5011/ 0320/ 
DAGP/SG/ AGRI.PE.EL/17 du 23 aout 2017 de 
I'ONGD, delivre par le Secretaire general de 
l 'Agriculture, Peche et Elevage; 

Vu le rapport d'enquete d' existence et de viabilite 
etabli par Ia DAGP en date du 20 a out 2017 ; 

Attendu que les objectifs poursulVIs par 
l ' Association sans but lucratif concourent a Ia realisation 
de la feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu'il y a lieu d' encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d'encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans Ia lutte contre la pauvrete, Ia misere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 
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ARRETE 

Article 1 

Est accorde I' avis favorable a I' Association sans but 
Iucratif denommee « Genie Agro-Forestier » en sigle « 
GAFOR » ayant son siege social sur avenue Clinique n° 
D 3249, Quartier Maman-Yemo, Commune de Mont­
Ngafula, Ville de Kinshasa. 

Article 2 

Le present avis favorable vaut agrement et 
autorisation provisoire de fonctionnement en attendant 
1' octroi de Ia personnalite j uridique. 

Article 3 

Le Secreta ire general a I' Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de 1' execution du present Arrete qUI 
entre en vigueur a Ia date de sa signature. 

Georges Kazadi Kabongo 

Minisetre de I 'Agriculture 

Arrete ministeriel n° 193/CAB/MIN/AGRI/ 
ABC/L TN/2017 du 24 novembre 2017 accordant le 
partenariat a l'Etablissement d'utilite publique 
denomme « Avic International Beijing Co » en sigle 
«A vic Inti Beijing Co» ONGD/ Asbl 

Le Ministre de I 'Agriculture, 

Vu Ia Constitution · de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi n° 11/002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93; 

Vu Ia Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d' un Premier rninistre: 

Vu !' Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu 1 'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement 
ams1 qu'entre 1es membres du Gouvemement, 
specialement a son article 17 alinea 2 ; 
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Vu !'Ordonnance no 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
Ies attributions des Ministeres ; 

Vu 1a demande d'avis favorable de !' association du 
20 novembre 2017 ; 

Vu Ies statuts notaries de l'Asbl/Avic Inti Beijing ; 

Vu le certificat d' enregistrement no 5011/ 0543/ 
DAGP/SG/AGRI.PE.EL/17 du 21 novembre 2017 de 
1 'ONGD, delivre par Ie Secretaire general de 
I' Agriculture, Peche et Elevage; 

Vu le rapport d'activites de l'Asbl Avic Inti Beijing 
Co de l' exercice 2016 ; 

Attendu que les objectifs poursulVls par 
I' Association sans but lucratif concourent a Ia realisation 
de Ia feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu'il y a lieu d 'encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d ' encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans la lutte contre Ia pauvrete, Ia rnisere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 

ARRETE 

Article 1 

Est accorde le statut de partenaire a I 'Etablissement 
d 'utilite publique denomme « A vic International 
Beijing» en sigle « Avic Inti Beijing Co » Asbl, ayant 
son siege social sur avenue Wagenia n° 259, Commune 
de Ia Gombe, Ville-Province de Kinshasa ; 

Article 2 

Le statut de partenaire accorde a 1' Etablissement 
d'utilite publique denomme Avic International Beinjing 
en sigle «A vic Inti Beijing» le privilege d'etre assiste 
par le Ministere tant aux plans techniques que 
d'encadrement par Ies experts du Ministere et, chaque 
fois que possible et de besoin, acceder a une gamme 
etendue d'intrants agricoles aux conditions a fixer de 
commun accord. 

Article 3 

Le Secreta ire general a I' Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de !' execution du present Arrete qUI 
entre en vigueur a la date de sa signature. 

Georges Kazadi Kabongo 
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Minisetre de I 'Agriculture 

Arrete ministeriel n° 194/CAB/ MIN/ AGRI! 
ABCIL TN/2017 du 24 novembre 2017 accordant le 
partenariat a l'Etablissement d'utilite publique 
denomme « Ferme et Plantation Bomoyi » en sigle « 
FPB » ONGD/Asbl 

Le Ministre de l 'Agriculture, 

Vu Ia Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par la Loi n° 11 /002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de la 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93 ; 

Vu Ia Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d 'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61; 

Vu !'Ordonnance no 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d ' un Premier ministre: 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu I 'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre 1e President de la Republique et le Gouvemement 
ainsi qu ' entre les membres du Gouvernent; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu la demande d'avis favorable de !'association du 
21 novembre 2017 ; 

Vu les statuts notaries de l'Asbi/FPB; 

Vu le certificat d ' enregistrement n° 5011/ 0541 / 
DAGP/SG/ AGRI.PE.EL/17 du 10 novembre 2017 de 
I'ONGD, delivre par le Secretaire general de 
1 'Agriculture, Peche et Elevage; 

Vu le rapport d'activites de l'Asbl /FPB de 
1' exercice 20 16 ; 

Attendu que les objectifs poursuivis par 
1' Association sans but lucratif concourent a Ia 
realisation de Ia feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu'il y a lieu d ' encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d ' encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans la lutte contre Ia pauvrete, la misere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 
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ARRETE 

Article 1 

Est accorde le statut de partenaire a l'Etablissement 
d'utilite publique denomme « Ferme et Plantation 
Bomoyi » en sigle « FPB » Asbl, ayant son siege social 
sur !'avenue Tenda I n° 5, Quartier Dingi Dingi, 
Commune de N'sele, Ville Province de Kinshasa. 

Article 2 

Le statut de partenaire accorde a I'Etablissement 
d'utilite publique denomme Ferme et Plantation Bomoyi 
en sigle « FPB » le privilege d'etre assiste par le 
Ministere tant aux plans techniques que l' encadrement 
par les experts du Ministere et, chaque fois que possible 
et de besoin, acceder a une gamme etendue d'intrants 
agricoles aux conditions a fixer de commun accord. 

Article 3 

Le Secretaire general a I' Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de !'execution du present Arrete qm 
entre en vigueur a la date de sa signature. 

Georges Kazadi Kabongo 

Arrete ministeriel n° 195/CAB/MIN/AGRI/ 
LTN/2017 du 24 novembre 2017 accordant avis 
favorable valant autorisation provisoire de 
fonctionnement a I' Association sans but lucratif 
denommee « Zangika Bulongo » en sigle « 
ZABULONG » ONGD/Asbl 

Le Ministre de !'Agriculture, 

Vu Ia Constitution de la Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi no 11/002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de la 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93; 

Vu la Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61; 

Vu 1 'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d ' Etat, des Ministres, des Ministres delegues et des 
Vice-ministres ; 

Vu l 'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 

90 



15 mars 2018 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie - n° 6 

ainsi qu' entre les membres du Gouvernement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu Ia demande d'avis favorable de !' association du 
26 juillet 2017 ; 

Vu les Statuts notaries de l'AsbVZabulong; 

Vu le certificat d' enregistrement n° 5011 / 0252/ 
DAGP/SG/ AGRI.PE.EL/17 du 28 juillet 2017 de 
I'ONGD, delivre par le Secretaire general de 
I' Agriculture, Peche et Elevage; 

Attendu que les objectifs poursulVIs par 
l 'Association sans but lucratif concourent a Ia realisation 
de Ia feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu'il y a lieu d'encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d'encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans Ia lutte contre Ia pauvrete, Ia misere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 

ARRETE 

Article 1 

Est accorde I' avis favorable a I' Association sans but 
lucratif denommee « Zangika Bulongo » en sigle « 
ZABULONG » ayant son siege social sur avenue 
Ngandajika n° 43 , Quartier Kansese, Commune de 
Muya, Ville de Mbuji-Mayi, Province du Kasai­
Oriental. 

Article 2 

Le present avis favorable vaut agrement et 
autorisation provisoire de fonctionnement en attendant 
I' octroi de Ia personnalite juridique. · 

Article 3 

Le Secreta ire general a I' Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de !' execution du present Arrete qUI 
entre en vigueur a Ia date de sa signature. 

Georges Kazadi Kabongo 
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Minisetre de l 'Agriculture 

Arrete ministeriel n°196/CABIMIN/AGRI/ ABC/ 
LTN/2017 du 24 novembre 2017 accordant avis 
favorable valant autorisation provisoire de 
fonctionnement a I' Association sans but lucratif 
denommee « Action Paysanne pour le 
Developpement »en sigle « APDEV »IONGD/ Asbl 

Le Ministre de l 'Agriculture, 

Vu Ia Constitution de Ia Republique Democratique 
du Congo, telle que modifiee par Ia Loi no 111002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de Ia 
Constitution du 18 fevrier 2006, specialement en son 
article 93; 

Vu Ia Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d 'utilite publique, 
specialement en ses articles 3, 4, 5 et 61 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 
portant nomination d'un Premier ministre: 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres de1egues et des 
Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvernement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvernement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvernement; 

Vu !' Ordonnance n° 17/025 du 21 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu Ia demande d'avis favorable de !'association du 
11 septembre 20 17 ; 

Vu les statuts notaries de l'AsbVAPDEV; 

Vu le certificat d'enregistrement n° 50 Ill 0239/ 
DAGP/SG/AGRI.PE.EL/16 du 24 aout 2016 de 
l'ONGD, delivre par le Secretaire general de 
1 'Agriculture, Peche et Elevage; 

Attendu que les objectifs poursUIVlS par 
I' Association sans but lucratif concourent a la realisation 
de Ia feuille de route du Gouvernement; 

Considerant qu' il y a lieu d'encourager les 
initiatives locales de developpement du secteur agricole 
et d 'encadrer les Associations sans but lucratif 
impliquees dans Ia lutte contre Ia pauvrete, Ia misere et 
le sous-developpement ; 

Vu Ia necessite ; 

ARRETE 

Article 1 

Est accorde I' a vis favorable a 1' Association sans but 
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lucratif denommee « Action Paysanne pour le 
Developpement » en sigle « APDEV » ayant son siege 
social a Kamituga, Territoire de Mwenga, Province du 
Sud-Kivu; 

Article 2 

Le present avis favorable vaut agrement et 
autorisation provisoire de fonctionnement en attendant 
1' octroi de la personnalite juridique. 

Article 3 

Le Secretaire general a 1 'Agriculture, Peche et 
Elevage est charge de !'execution du present Arrete qui 
entre en vigueur a la date de sa signature. 

Georges K.azadi Kabongo 

Ministere de la Sante Publique 
I 

Arrete ministeriel n°1250/CABIMIN/S/OOII Gmc/ 
CAJ/OWE/2018 du 31 janvier 2018 portant 
declaration de Ia Journee nationale de Ia 
trypanosomiase humaine africaine en Republique 
Democratique du Congo 

Le Ministre de Ia Sante, 

Vu la Constitution telle que modifiee par la Loi no 
11 /002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de Ia Constitution de Ia Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 93 

Vu le Decret du 19 mars 1952 relatif a !'art de 
guerir; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre, Chef du 
Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et le Gouvemement, 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres; 

Vu !'Arrete ministeriel n° 1250/CAB/ MlN/S/AJ/ 
016/2003 du 03 mai 2003 portant creation du 
Programme National de Lutte contre Ia Trypanosomiase 
Humaine Africaine, en sigle PNL THA ; 

Considerant la necessite de faire un plaidoyer en 
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faveur de la lutte contre cette endemie dite « maladie du 
sommeil ", un reel probleme de sante publique en 
Republique Democratique du Congo; 

Considerant le defis majeur que represente cette 
maladie · · · dans notre---pays- a-vee- - le phts---·--
grand nombre de cas notifies au monde et qu'un regard 
particulier permettra unc mobilisation pour son 
elimination; 

Considerant la necessite de disposer chaque annee, 
d'une joumee de commemoration dediee a la 
trypanosomiase humaine africaine, une des maladies 
tropicales negligees; 

Considerant l'imperieuse necessite d'attirer 
!'attention des parties prenantes a la lutte contre Ia 
trypanosomiase humaine africaine en vue d'entreprendre 
des actions concretes en faveur de Ia lutte contre cette 
maladie comme probleme de Sante publique en 
Republique Democratique du Congo d'ici 2020 et son 
elimination totale d'ici 2030. 

Considerant la necessite et l'urgence; 

ARRETE 

Article 1 

La joumee du 30 janvier est declaree en Republique 
Democratique du Congo, « Joumee Nationale de la 
Trypanosomiase Humaine Africaine », 

Article 2 

Le Secretaire general a Ia Sante est charge de . 
!'execution du present Arrete qui sort ses effets a 1a date 
de sa signature. 

Dr Oly Ilunga Kalenga 

Ministere de Ia Sante Publique 

Arrete ministeriel no 002/1250/ CAB/ MIN/ S/ 
Gmc/CAJ/OWE/2017 du 15 septembre 2017 portant 
utilisation des professionnels infirmiers dans les 
Etablissements de soins en Republique Democratique 
du Congo 

Le Ministre de Ia Sante Publique; 

Vu Ia Constitution telle que modifiee par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 93; 

Vu !'Ordonnance n°17/004 du 07 avril2017 portant 
nomination d'un Premier ministre; 
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Vu !'Ordonnance n°17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, des Ministres delegues et des Vice­
ministres; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnemcnt du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n°15/015 du 21 mars 2015 fixant 
les attributions des Ministeres: 

Vu Ia Loi n°16/015 du 15 juillet 2016 portant 
creation, organisation et fonctionnement de l'Ordre des 
Infirmiers en Republique Democratique du Congo; 

Considerant les resolutions du 15 octobre 2016 de 
l'Assemblee generate de l'Ordre national des infirmiers 
de la Republique Democratique du Congo; 

Vu Je nombre eleve des professionnels infmniers sur 
l'etendue du territoire national; 

Considerant Ia necessite d'identifier le veritable 
professionnel infrrmier en vue des soins de qualite au 
benefice de la population, conformement a l'option levee 
par le Gouvemement de la Republique; 

Considerant Ia necessite et l'urgence; 

ARRETE 

Article 1 

Quel que soit son statut et domaines d'exercice, tout 
professionnel infirmier est astreint a !'inscription au 
tableau de l'Ordre national des infirmiers avant de poser 
tout acte infirmier ou de dispenser les soins infirmiers. 

Article 2 

Que! que soit son statut social et juridique, toute 
institution sanitaire ne peut recourir aux prestations d'un 
infinnier, sans qu'il ne soit inscrit au tableau de l'ordre 
des infirmiers. 

Article 3 

Tout manquement au present Arrete expose le 
contrevenant a des sanctions administratives, nonobstant 
les sanctions penales s'il y a lieu. 

Article 4 

Sont abrogees toutes dispositions anterieures 
contraires au present Arrete qui entre en vigueur a la 
date de sa signature. 

Article 5 

Le Secretaire general a Ia Sante et l'Inspecteur 
general a Ia Sante sont charges chacun en ce qui le 
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conceme de !'execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Dr Oly Ilunga Kalenga 

Ministere de Ia Sante Publique 

Arrete ministerlel o0 003/1250/CAB/MIN/S/Gmc 
/CAJ/OWE/2017 du 19 decembre 2017 portant 
institution des dossiers des malades dans les 
EtabUssements de soins en RepubUque Democratique 
du Congo 

Le Ministre de Ia Sante Publique, 

Vu la Constitution telle que modifiec par la Loi n° 
11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo, specialement en son article 93 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres d' 
Etat, Ministres, des Ministres delegues et des Vice­
ministres; 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre Je President 
de la Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement; 

Vu la Loi no 16/015 du 15 juillet 2016 portant 
creation, organisation et fonctionnement de l'Ordre des 
infirrniers en Republique Democratique du Congo; 

Considerant les differents Codes de deontologie 
professionnelle de certaines categories de professionnels 
de Sante; 

Attendu qu'il est imperieux aux prestataires des 
soins d'accomplir avec effi.cacite leurs devoirs; 

Considerant la necessite de doter les Etablissements 
de soins tant publics que prives des outils d'organisation 
et de suivi des soins; 

Considerant Ia necessite de permettre aux 
Etablissements de soins d'evaluer et d'ame1iorer la 
qualite de soins; 

Vu l'opportunite de disposer d'un veritable reflet de 
chaque pratique professionnelle, en ce compris sa 
qualite; 

Considerant Ia necessite et l'urgence; 
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ARRETE 

Article 1 

II est institue dans chaque Etablissement de Soins 
public ou prive en Republique Democratique du Congo, 
le dossier physique du malade, DPM en sigle. 

Article 2 

Le dossier du malade est un outil central 
d'organisation et d'administration des soins dans tout 
Etablissement de soins, contribuant notamment: 

a. au suivi et a !'amelioration de la qualite de la prise 
en charge du patient; 

b. a la coordination des soins entre les professionnels; 

c. a la continuite des soins. 

Article 3 

Ce dossier physique du malade est unique ct 
constitue de : 

a. Dossier administratif; 

b. Dossier medical; 

c. Dossier de soins infirmiers. 

Article 4 

Sauf derogation prevue par Ia loi, le contenu de 
dossier physique du malade est soumis a Ia regie du 
secret professionnel. Son contenu appartient au service 
infirmier et medical. 

Article 5 

Tout en mentionnant a caractere lisible son nom sur 
le dossier physique du malade, le Professionnel de sante 
est tenu de consigner dans le dossier, tout acte pose sur 
le patient. 

Aucune information a caractere subjectif ou en 
forme de jugement du patient ne peut figurer sur le 
dossier du malade. 

Article 6 

Aucun Etablissement de soins ne peut se dessaisir 
du dossier du malade en cas de transfert dans un autre 
etablissement. Toutefois, l'etablissement qui effectue le 
transfert est tenu de remettre a }'institution qui re90it le 
patient, un rapport medical complet. 

Article 7 

Le dossier du malade est la propriete de 
l'Etablissement de soins qui en assure Ia garde, Ia 
protection et l'archivage. 
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Article 8 

Aucun Etablissement de soins ne peut supprimcr le 
dossier du malade a sa sortie. 

Article-9 - -·- - ----- --­

Tout manquement au present Arrete expose le 
contrevenant a des sanctions administratives et/ou 
judiciaires s'il echait. 

Article 10 

Soot abrogees, toutes dispositions anterieures 
contraires au present Arrete qui sort ses effets a Ia date 
de sa signature. 

Article 11 

Le Secretaire general a Ia Sante et l'Inspecteur 
general de Ia Sante sont charges chacun en ce qui le 
concerne de !'execution de cet Arrete. 

Dr. Oly llunga Kalenga 

Ministere de la Sante Publique 

Arrete ministeriel n°004/1250/CABIMIN/S/ Gmc/ 
CAJ/OWE/2017 du 15 septembre 2017 portant 
standardisation des outils de gestion dans les 
Etablissements de soins en Republique Democratique 
du Congo 

Le Ministre de la Sante Publique, 

Vu la Constitution de 1a Republique Democratique 
du Congo telle que modifiee par la Loi n° 11-002 du 20 
juin 2011 portant revision de certaines dispositions de la 
Constitution du 18 fevrier 2006, sptkialement en son 
article 93 ; 

Vu !'Ordonnance n° 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre; 

Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice- premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, des Ministres delegues et des Vice­
ministres: 

Vu !'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President 
de Ia Republique et le Gouvernement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement: 

Considerant Ia necessite de mise en reuvre de Ia 
strategic de renforcement du Systeme de Sante en 
Republique Democratique du Congo; 

Considerant la necessite de mise en reuvre efficace 
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et efficiente du plan national de developpement sanitaire 
2016-2020 ; 

Considerant la mission, le mandat et le role assignes 
~ux Etablissements de soins; 

Considerant Je plan strategique de Ia refom1e 
hospitaliere, particulierement dans ses axes 
« amelioration de Ia gouvemance » et « appui a Ia 
gestion rationnelle des ressources » ; 

Considerant la faible utilisation des outils de gestion 
par les Etablissements de soins de Ia Republique 
Democratique du Congo; 

Considerant Ia disparite des outils de gestion 
qu'utilisent les Etablissements , de 0 soins ,te~l~ ~ue 
constatee pendant la joumee de reflex10n sur 1 utihsation 
des outils standardises et harmonises de gestion des 
Etablissements de soins tenue a Kinshasa le 23 fevrier 
2017 ; 

Considerant la necessite pour les Etablissements de 
soins de fonctionner dans le respect des principes de 
responsabilite, de transparence, de recevabilite et de 
gestion axee sur les resultats; 

Considerant qu'il y a necessite de donner une 
impulsion a la gestion des Etablissements de soins, 
notamrnent en passant de Ia logique administrative 
a Ia logique manageriale ; 

ARRETE 

Article 1 

II est mis en place des outils minimum de gestion 
standardises au sein de tous les hOpitaux de Ia 
Republique Democratique du Congo. 

Article2 

Ces outils de gestion sont classes selon les 
principaux domaines suivants: 

lo Circuit de malade 1.1. Reception: 

10 Registre de malades; 

20 Fiche de consultation; 

3 0 Carte du patient; 

40 Carte de consultation prenatale (CPN); 

5. Carte de consultation prescolaire (CPS). 

1.2. Triage: 

60 Registre de triage; 

7. Fiche d'identification. 

1.3. Cabinet de consultation: 

80 Bon d'analyses; 

90 Prescription ou ordonnance medicate; 

10. Registre de consultation; 

11 0 Carte de rendez-vous; 
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120 Fiche d'hospitalisationo 

1.40 Hospitalisation: Dossier patient 

1.4.1 0 Dossier infirmier: 

130 Feuille de signes vitaux ; 

14. Feuille de traitement; 

15 0 Feuille d'evolution!surveillance; 

I 60 Feuille de temperature; 

170 Fiche de transfusion; 

180 Plan de soinso 

1.4.20 Dossier medical : 

190 Feuille d'evolution; 

200 Fiche de consultation (ambulatoire); 

21 o F euille synoptique laboratoire. · 

1.50 Hospitalisation: Autres documents: 

220 Registre d'hospitalisation; 

23 0 Registre de transfusion; 

24. Registre de statistiques; 

25 0 Dossier de transfusion; 

26. Cahier/registre de tour de salles (TDS) ; 

27. Fiche de consentement. 

1060 Salle d'operation: 

280 Feuille de programme operatoire; 

29. Registre d'intervention chin1rgicale; 

300 Feuille d'anesthesie; 

31 0 Feuille de s~rveillance post-operatoire; 

320 Feuille de protocole operatoire; 

330 Fiche de suivi nouveau-ne (NNe). 

1. 70 Matemite: 

340 Parthogramme ; 

350 Registre d'accouchement: 

360 Registre de travail; 

370 Certificat de naissance; 

380 Feuille de protocole d'accouchement; 

390 Checkliste du bloc operatoireo 

1080 Urgence: 

400 Fiche de triage; 

41. Registre des urgences. 

1.9. Laboratoire/ banque de sang: 

42. Registre de laboratoire; 

43. Registre de resultat; 

44. Fiche de rendu de resultat ; 

450 Carte de groupe sanguin; 

46. Fiche de compatibilite sanguine; 

470 Fiche de surveillance de temperature; 
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48. Protocole de test. 

1.10. lmagerie: 

49. Registre de malades; 

50. Fiche de protocole. 

1.11. Sortie: 

51. Note medicate de sortie ; 

52. Billet de transfert; 

53. Rapport medical; 

54. Attestation medicate; 

55. Carte de rendez-vous; 

56. Billet/feuille de sortie; 

57. Bon de dep6t de corps ; 

58. Certificat de deces. 

2. Gestion des ressources 

2.1. Ressources financieres: 

59. Tarif; 

60. Recyu et/ou quittance de paiement; 

61. Budget; 

62. Fiche budgetaire; 

63 . Tableau de suivi budgetaire; 

64. Rapport de caisse; 

65 . Bordereau de versement; 

66. Bon d'entree caisse; 

67. Bon de sortie caisse; 

68. Journal de caisse; 

69. Tableau recapitulatif des recettes; 

70. Chequier; 

71. Ordre de paiement; 

72. Ordre de virement; 

73. Journal de banque; 

74. Plan de tresorerie; 

75. Rapport de tresorerie; 

76. 
Bon a justifier (bon de demande de paiement, bon 
d'engagement, bon de preh!vement) ; 

77. Bon de demande de fonds ; 

78. Bon de requisition; 

79. Bon de commande; 

80. Fiche d'entree; 

81. Fiche de stock; 

82. Facture; 

83. Bon en compte; 

84. Plan comptable; 

85. Liste de comptes; 
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86. Journaux comptables; 

87 . Balance proviso ire; 

88. Livre d'inventaire; 

89. Grand livre; 

90. Balance definitive; 

91. Bilan; 

92. Compte de resultat; 

93. Etats annexes; 

94. Manuel de procedures financiere et comptable. 

2.2. Ressources materielles: 

95. Requisition ou etat de besoins; 

96. Bon de reception; 

97. Registre d'entree; 

98 . Fiche de stock; 

99. Bon de sortie interne ou registre de sortie 
interne (magasin); 

I 00. Registre de reception et bon de reception; 

101. Liste d'inventaire (une copie est affichee dans 
les services) ; 

102. Registre d'inventaire general des 
equipements; 

103. Protocole d'utilisation des equipements 
affiche; 

104. Registre de rapport journalier d'utilisation du 
materiel; 

105. Camet debord des vehicules; 

106. Calendrier d'entretien du materiel; 

107. Fiche d'entretien et de reparation du materiel; 

108. Bon de demande de travaux: 

109. Rapport technique de Ia panne; 

110. Proces-verbal de declassement du materiel. 

2.3. Infrastructures: 

111. Rapport d'etat des lieux des infrastructures 
(journalier, hebdomadaire, mensuel); 

112. Bon de demande des travaux 

113. Rapport d'execution physique et financiere 
des travaux 

114. Fiche d'amortissement des equipements 

2.4. Gestion des medicaments: 

115. Bon de commande; 

116. Proces-verba1 de reception; 

117. Fiche de stock; 

118. Fiche de temperature; 

119. Registre de requisition ; 

120. Fiche d'inventaire; 
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121. Registre des produits hors d'usage; 

122. Rapport mensuel. 

2.5. Ressources humaines: 

123. Dossier de l'agent: 

124. Liste declarative; 

125. Liste Registre de presences; 

126. Proces-verbal d'ouverture d'action 
disciplinaire; 

127. Proces-verbal de cloture d'action disciplinaire; 

128. Proces-verbal de transmission du dossier 
disciplinaire a la hierarchie; 

129. Etat de paie; 

130. Planning de conge; 

131. Decision de conge; 

132. Fiche de cotation de !'agent; 

133. Roulement de service; 

134. Carte de Service; 

135. Description de poste (job description); 

136. Ordre de mission; 

137. Bulle 

138. Fin de paie; 

139. Autorisation de sortie; 

140. Fiche individuelle. 

2.6. Gestion de !'information sanitaire: 
141 . Dossier du patient; 

141. Canevas de Systeme National d'Infonnation 
Sanitaire (SNIS) ; 

142. Registres des collectes des donnees; 

143. Rapports periodiques d'activites. 

Article 3 

Tous les hOpitaux publics et prives integres sont 
tenus de disposer des comptes bancaires pour la gestion 
financiere des fonds. 

Article 4 

Tous les hopitaux de Ia Republique Democratique 
du Congo sont tenus d'utiliser les outils indiques a 
!'article 2, dont les modeles sont en annexe du present 
Arrete. 

Les hOpitaux peuvent mettre en place d'autres outils 
supplementaires, au regard de leurs besoins specifiques 
de gestion. 

Article 5 

Sont abrogees, toutes les dispositions anterieures, 
contraires au present Arrete. 
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Article 6 

Le Secretaire general de Ia Sante et l'Inspecteur 
general de Ia Sante sont charges chacun en ce qui le 
conceme de !'execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Dr. Oly llunga Kalenga 

Ministere de fa Sante 

Arrete ministeriel no 005/1250/CAB/ MIN/ S/ 
Gmc/CAJ/OWE/2017 du 29 decembre 2017 portant 
exercice de Ia profession des cbirurgiens-dentistes en 
Republique Democratique du Congo 

Le Ministre de fa Sante; 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11-002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 91 alinea 4 et 9 3 : 

Vu !'Ordonnance n°17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre: 

Vu !'Ordonnance n°17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, des Ministres delegues et des Vice­
ministres; 

Vu l'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites de collaboration entre le 
President de la Republique et le Gouvemement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvemement; 

Vu !'Ordonnance n°17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres; 

Considerant la necessite de mettre en reuvre Ia 
strategie de renforcement du systeme de Sante en 
Republique Democratique du Congo; 

Vu la Loi n° 16/014 du 15 juillet portant creation, 
organisation et fonctionnement de l'Ordre national des 
chirurgiens-dentistes en Republique Democratique du 
Congo; 

Considerant l'imperieuse necessite d'identifier les 
professionnels chirurgiens-dentistes 
en vue des soins de qualite au benefice de la population, 
confonnement a Ia politique du Gouvemement de la 
Republique: 

Considerant la necessite et l'urgence ; 
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ARRETE 

Article 1 

Tout professionnel chirurgien-dentiste est astrcint a 
!'inscription au tableau de I'Ordre national des 
chirurgiens-dentistes avant de dispenser les soins 
medicaux. 

Article 2 

Que! que soit son statut social et juridique, toute 
institution sanitaire ne peut recourir 
aux prestations d'un chirurgien-dentiste, sans qu'il ne soit 
inscrit au tableau de I'Ordre des chirurgiens-dentistes. 

Article 3 

Tout manquement au present Arrete expose le 
contrevenant a des sanctions prevues aux articles 17 a 20 
du Decret du 19 mars 1952 relatif<\l'exercice de l'art de 
guerir. 

Article 4 

Sont abrogees, toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Arrete. 

Article 5 

Le Secretaire general a Ia Sante et l'lnspecteur 
general de la Sante sont charges chacun en ce qui le 
conceme, de !'execution du present Arrete qui entre en 
vigueur a Ia date de sa signature. 

Dr Oly Ilunga Kalenga 

Ministere de la Sante 

Arrete ministeriel n° 008/1250/CAB!MIN/ S/ 
Gmc/ CAJ/OWE/2017 du 19 decembre 2017 portant 
designation de Ia Commission de recrutement des 
fonctionnaires et agents des directions techniques du 
Ministere de Ia Sante 

Le Ministre de la Sante; 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi no 
11-002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 91 alinea 4, 93 et 202 alinea 
8; 

Vu !'Ordonnance 82-049 du 29 avril 1982 portant 
nomenclature des structures administratives des services 
publics de I'Etat: 

Vu !'Ordonnance no 17/004 du 07 avril 2017 portant 
nomination d'un Premier ministre: 
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Vu !'Ordonnance n° 17/005 du 08 mai 2017 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, Ministres 
d'Etat, Ministres, des Ministres dek\gues et des Vice­
ministres; 

Vu !'Ordonnance n° 17 /024._ du._jjl_juillet 20 1._,_7 __ _ 
portant organisation et fonctionnement du 
Gouvemement, modalites pratiques de collaboration 
entre le President de Ia Republique et 1e Gouvemement 
ainsi qu'entre les membres du Gouvemement: 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministeres: 

Vu !'Arrete n°015/MEIMIN.FP/2017 du 04 mai 
20 17 portant agrement provtsorre du 
cadre et des structures organiques du Secretariat general 
ala Sante; 

Considerant la necessite de mettre en reuvre de Ia 
strategic de renforcement du systeme de sante en 
Republique Democratique du Congo; 

Considerant les orientations edictees dans la 
correspondance referencee 1384/ME/MIN.FP/2017 du 
16 novembre 2017 inherentes a l'ouverture des postes de 
recrutement des animateurs des Directions metiers du 
Ministre de la Sante: 

Considerant 1a necessite de repondre aux imperatifs 
de 1a Reforme de !'Administration publique par Ia mise 
sur pied d'une Administration publique modeme capable 
d'assurer avec efficacite et efficience ses missions de 
Service public, notamment par 1a rationalisation des 
missions: 

Sur proposition du Secretaire general a la Sante: 

Considerant l'urgcnce et Ia necessite; 

ARRETE 

Article 1 

Sont designees en qualite des membres de la 
commission rnixte de recrutement des fonctionnaires et 
agents des Directions techniques du Ministere de la 
Sante, 1es personnes dont 1es noms, post-noms et 
prenoms ci-apres repris. II s'agit de : 

106 



15 mars 2018 Journal Oflicicl de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie- no 6 

I. Coordination 

N" Noms, Post-noms et Prlmoms 

1 Mabiza Dialufuma Emile 

2 
Nlandu Mandundu Emery-
Patrice 

3 Dr Yuma Ramazani Sylvain 

4 Dr Lukombe Balamutshu 
Emmanuel 

5 Djuma Rachidi Kauzeni 

6 Jean-Serge Bikoro 

7 Komba Djeko 

8 Zaina Hakizlnka 

Equlpe technique des experts 

9 Nkolomoni Leon 

10 Muntumosi Lubulu Adolphe 

11 Masakala Kusukika Magloire 

12 Pandula Bya Pade 

13 Kwete Shamantshiey 

14 Gbandazwa Masibando 
Chrysostome 

15 Bampunga Ndombo Richard 

16 Mbuyi Mwasa Ez9chiel 

17 Mayi Lumeka Gilbert 

18 Mutonjl Bayeye Theo 

19 Lela Kashobe Chartes 

20 Nyamuhundwa Murhula 

21 Tshal Kalong Liliane 

22 Lingongo Sopokele 

23 Bubu Klesse Alain 

24 Kabeya Muana Kalata Guy 
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Matricule Grade 

393.731 110 

Fonctioos 

SGA 

DIRCAB/FP 

S DIRCAB/S 

SGS 

DIRCABNFP 

Coordon CMRAP/PRRAP 

IGS 

DIRCABNS 

CP/S 

Directeur 

Consemer administratif 

Directeur 

Conseiler part. 

ConseHier administratif 

ConseHier a Ia refonne 

ConseHier 

Coorda/CMRAP 

Expert/CMRAP 

Chef d'unit9/CMRAP 

Chef d'unitii/CMRAP 

ConseDhire 

Expert/S 

Expert/S 

Expert/S 

Article 2 

Le Secretaire general ala Fonction Publique charge 
des actifs et le Secretaire general a Ia Sante sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present 
Arrete qui sort ses effets ala date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 19 decembre 2017 

Dr Oly Ilunga Kalenga 
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COURS ET TRIBUNAUX 

ACTES DE PROCEDURES 

Ville de Kinshasa 

Publication de l'extrait d'une requete en 
annulation 

(Section Administrative) 
RA 1614 

L' an deux mille dix-huit le huitieme jour du mois de 
mars; 

Je soussigne, J.M Ekatou Limbele, Greffier 
principal, agissant conformement au prescrit de l' article 
149 de la Loi organique n° 16/027 du 15 octobre 2016 
relative a 1a procedure devant le Conseil d'Etat; 

Ai envoye pour publication au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo une copie de 
l'extrait de la requete en annulation deposee devant la 
section administrative de la Cour de ceans en date du 26 
janvier 2018 par Maitre Stephane Batungila, A vocat a la 
cour, agissant pour le compte de Monsieur Kantu 
Bamanya Babo Roger, en vue d'obtenir annulation et 
rehabilitation en promotion de grade au sein de 
!'administration des finances dont ci-dessous le 
dispositif : 

Par ces motifs 

Plaise a votre Haute cour 

Dire recevable et fonde le present recours 
contentieux ; 

D'annuler pour violation de Ia Loi, les decisions de 
fin de prestation prises par 1' ordonnateur national 
delegue de la COFED en date du 27 juillet 2017 
contre le requerant au sein du pro jet P AMFIP ainsi 
que la commission d'affectation du 17 aout 2017 
prise par le Secretaire general aux. Finances ; 

D'ordonner au Premier mirustre Chef du 
Gouvemement, de faire application de !'article 74 
de la Loi du 15 juillet 2016 portant statut des agents 
de carriere des services publics de l'Etat, pour 
replacer par voie d' Arrete du Ministre de la 
Fonction Publique apres avis du Ministre des 
Finances de Ia promotion en grade, )'agent Kantu 
Bamanya Babo Roger, matricule 482.543 a la 
categorie B indiquee a 1' article 1 7 de Ia Loi sus 
invoquee en vue de respecter 1e statut dont il a jouit 
au sein du pro jet P AMFIP en detachement ; 

De condamner 1 'Etat en tant que civi1ement 
responsable, a payer en vertu des articles 258 et 259 
du Code civil, livre III, le montant equivalent en 
Francs congolais de 2.500$ a titre des dommages 
interets; 

Delaisse comme de droit les frais de la presente 
instance. 
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Et vous ferezjustice; 

Et ai affiche une autre copie devant la porte de cette 
cour. 

Dont acte 

JM Ekatou Limbele 

Directeur 

-- - -------

Publication de l'extrait d'une requete en 
annotation 

(Section Administrative) 
RA 1616 

L'an deux mille dix-huit le huitieme jour du mois de 
mars; 

Je soussigne, JM Elcatou Limbele Greffier principal, 
agissant conformement au prescrit de !'article 149 de la 
Loi organique no 16/027 du 15 octobre 2016 relative ala 
procedure devant le Conseil d'Etat; 

Ai envoye pour publication au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo une copie de 
1' extrait de la requete en annulation deposee devant la 
section administrative de la Cour de ceans en date du 28 
fevrier 2018 par Maitre Jerome Makuala Makidi, Avocat 
a la cour, agissant pour le compte de Monsieur Alfred 
Ngangura Amisi, en vue d'obtenir annulation de l'acte 
administratif no 080/CNPRIIPRES/EAK/ ANT/20 17 du 
05 juin 2017 pris par le president du Comite National de 
Protection contre les Rayonnements lonisants dont ci­
dessous le dispositif : 

Pour toutes ces raisons 

II plaira ala Cour Supreme de Justice 

De dire la presente requete recevable et fonde ; 

Constater Ia violation de Ia loi par la, decision 
attaquee; 

D'annuler en consequence, la Decision no 
080/CNPRIIEAK/ANT/2017 du 05 juin 2017 
portant revocation de Monsieur Alfred Ngangura 
Amisi du Comite national de Protection contre les 
Rayonnements Ionisants ; 

De condamner la Republique Democratique du 
Congo, en sa qualite de civilement responsable du 
premier defendeur en annulation, de payer au 
demandeur en annulation, la modique somme de 
1.000.000$ (Dollars americains un million), 
payable en Francs congolais pour tous prejudices 
confondus; 

Frais comme de droit ; 

Et vous ferez justice. 

110 



I 5 mars 2018 Journal Officiel de la Republique Democratique du Congo Premiere partie- n° 6 

Et ai affiche une autre copie devant Ia porte de cette 
cour. 

Dont acte 

JM Ekatou Limbele. 

Directeur 

Publication de l'extrait d'une requete en 
annulation 

(Section Administrative) 
RA 1617 

L'an deux mille dix-huit le huitieme jour du mois de 
mars; 

Je soussigne, J.M Ekatou Limbele, Greffier 
principal, agissant conformement au prescrit de !'article 
149 de la Loi organique n° 16/027 du 15 octobre 2016 
relative ala procedure devant le Conseil d'Etat; 

Ai envoye pour publication au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo une copie de 
l'extrait de la requete en annulation deposee devant la 
section administrative de la Cour de ceans en date du 26 
fevrier 2018 par la Societe MMG Kinsevere Sari, 
agissant par son gerant, Monsieur Charles Kyona 
Mwamba, en vue d'obtenir annulation de la decision 
contenue dans l' Arrete ministeriel n° 
0454/CAB.MIN/MINES/0 l/20 17 du 13 septembre 2017 
du Ministre des Mines, dont ci-dessous le dispositif : 

Aces causes 

Sous toutes reserves generalement quelconques de 
tous droits, demande d'enquete et d'expertise et actions 
a faire valoir en cours d'instance ou a suppleer meme 
d'office; 

Plaise a votre Haute Cour 

De dire recevable et fondee la presente requete au 
titre de recours en annulation contre l' Arrete 
ministeriel n° 0464/CAB.MIN/MINES/01/2017 du 
13 septembre 2017 portant refus d'octroi du permis 
de recherches no 13520 a Ia societe MMG 
Kinsevere Sarl, y faisant droit ; 

Annuler totalement et dans toutes ses dispositions 
!'Arrete ministeriel no 0464/CAB.MIN/ MINES/ 
011 2017 du 13 septembre 2017 portant refus 
d'octroi du permis de recherches n° 13520 a la 
Societe MMG Kinsevere Sari, pour violation de la 
loi 2003 portant reglement minier ; 

Ordonner Ia transcription de I' arret a intervenir dans 
les registres du cadastre Minier ; 

Mettre les frais et depens a charge du tresor public ; 

Et vous ferez reuvre de justice. 

Et ai affiche une autre copie devant la porte de cette 
cour. 
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Dont acte 

JM Ekatou Limbele 

Directeur 

Publication de l'extrait d'une requete en 
annulation 

(Section administrative) 
RA 1618 

L'an deux mille dix-huit le huitieme jour du mois de 
mars; 

Je soussigne, J.M Ekatou Limbele, Greffier 
principal, agissant conformement au prescrit de l' article 
149 de la Loi organique n° 16/027 du 15 octobre 2016 
relative a la procedure devant le Conseil d'Etat ; 

Ai envoye pour publication au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo une copie de 
1' extrait de la requete en annulation deposee devant Ia 
section administrative de la Cour de ceans en date du 28 
fevrier 2018 par Maitre Vincent de Paul Alumba 
Mulenda, A vocat au Barreau de Kinshasa/Matete, en vue 
d'obtenir annulation de Ia Decision n° CNO/LH/546/552 
du 07 septembre 2017 rendue par le Conseil national de 
l'ordre siegeant en matiere de conflit d'honoraires 
confirmee par la decision no CN0/582 du 30 janvier 
2018 dont ci-dessous le dispositif : 

Par ces motifs : 

Plaise a la Cour Supreme de Justice faisant office de 
Ia cour de cassation 

Dire Ia presente requete en annulation recevable et 
amplement fondee ; 

En consequence, 

Annuler la decision no CNO/LH/546/552 du 07 
septembre 2017 confmnee par celle n° CNO/ LH/ 
582 du 30 janvier 2018; 

Dire pour droit que le montant de 249.775,00 USD 
constitue bel et bien le solde des honoraires que le 
requerant detient sur 1a deuxieme defenderesse ; 

Ordonne a celle-d de lui payer 1e susdit solde ; 

Frais et divers frais a charge de la seconde 
defenderesse ; 

Et ce sera justice 

Et ai affiche une autre copie devant la porte de cette 
cour. 

Dont acte 

J.M Ekatou Limbele 

Directeur 
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Notification de date d'audience a domicile 
inconnu 

RPP 794 

L'an deux mille dix-huit le vingt sixieme jour du 
mois de fevrier ; 

A la requete d' Alfonso Bey Da Costa, elisant 
domicile au cabinet de son conseil, Maitre Vital M' 
bungu Bayanama Kadivioki, Avocat ala Cour Supreme 
de Justice, sis au n° 19 avenue Roi Baudouin a 
Kinshasa/Gombe ; 

Je soussigne, Nzuzi Nkete Huissier pres la Cour 
Supreme de Justice ; 

Ai notifie a 
1. Monsieur Dimoke Ndjadi Antoine ; 

2. Monsieur Kabila Yumba ; 

3. Que la cause enrolee sous le n° RPP 794 sera 
appelee devant la Cour Supreme de Justice a 
!'audience publique du 01 juin 2018 a 9 heures 30' 
du matin; 

En cause: 

Alfonso Bey Da Costa 

Contre: 

Monsieur Dimoke Ndjadi Antoine et consort 

Et pour qu'ils n'en ignorent,je leur ai; 

Attendu que les notifies n'ont ni domicile ni 
residence connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo, j 'ai afficbe copie du present 
exploit a Ia porte principale de Ia Cour de ceans et une 
autre copie est envoyee au Journal officiel pour insertion 
et publication. 

Dont acte Cout ... FC 

Signification du jugement 
RC 27.783 

L'Huissier 

L'an deux mille 2017, le vingtieme jour du mois de 
novembre; 

A Ia requete de Madame Mongala Bapigia 
Micheline, fille biologique et ainee du feu PDG Mongala 
Lalu Louis, residant au numero 3 de l' avenue Lutete, 
Quartier Make1e1e dans Ia Commune de Bandalungwa a 
Kinshasa; 

Je soussigne Elese lsekemanga, Huissier de Ia Cour 
d'appel de Kinshasa/Gombe; 

Ai signifie a : 
1. Monsieur Ngandu Kabongo Ariel, residant au 

numero 18 bis de 1' avenue Mobutu, Quartier Sans 
fit dans Ia Commune de Masina a Kinshasa ; 
actuellement sans domicile ni residence connus 
dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
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Congo; 

2. Monsieur Ontankoyi Dihumba, residant au numero 
66, 4e rue Quartier Des Marais dans 1a Commune de 
Matete a Kinshasa ; actuellement sans domicile ou 
residence connus dans-1)U -hers--G&--la Rtlpubli.wqu~t:r--­

Democratique du Congo ; 

3. La Societe Immobiliere High-Built!falangayi a 
Brazzaville en Republique du Congo ; 

4. Monsieur Kabongo Wa Ntita, pere de Ngandu 
Kabongo Ariel et son representant tors de la vente, 
sans domicile ni residence connus dans ou hors de 
la Republique Democratique du Congo. 

5. Monsieur le Conservateur des Titres Immobiliers de 
la Circonscription Fonciere de Ngaliema a 
Kinshasa, dont les Bureaux sis au Service 
contentieux de Ia Gombe ; 

Le jugement rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Matete, siegeant en matiere civile 
au premier degre, a son audience publique du 26 avril 
2016 sous RC 27.783; 

En cause: 

Madame Mongala Bapigia Micheline. 

Contre: 

1. Monsieur Ngandu Kabongo Ariel ; 

2. Monsieur Ontankoyi Dihurnba ; 

3. La Societe Immobiliere Higb-Built!falangayi; 

4. Monsieur Kabongo a Ntita, pere de Ngandu 
Kabongo; 

5. Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
la Circonscription foncieres de Ngaliema a 
Kinshasa; 

Et pour que les signifies n'en ignorent; 

Je leur ai : 

Pour le premier : 

Etant donne qu'il n'a ni domicile ni residence 
connus dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche copie de mon present exploit a la 
porte principale du Tribunal de ceans, une autre envoyee 
au Journal officiel pour insertion et publication ; 

Pour le deuxieme : 

Etant donne qu'il n'a ni residence ni domicile 
connus dans ou hors de la Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche copie de moo present exploit, une 
autre envoyee au Journal officiel pour insertion et 
publication ; 

Pour la troisieme : 

Etant donne qu'elle n'a ni residence ni domicile 
connus, en Republique Democratique du Congo, mais 
plutot a l'etranger au Congo-Brazzavillefralangayi en 
Republique du Congo, j'ai directement envoye copie de 
mon present exploit a la Poste, recommande contre 
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recepisse a l'adresse sus visee et une autre affichee a la 
porte principale du Tribunal de ceans, confonnement a 
I' article 6 CPC ; 

Pour le quatrieme : 

Etant donne qu'il n'a ni residence ni domicile 
connus dans ou hors de Ia Republique Democratique du 
Congo, j 'ai affiche copie de mon present exploit a la 
porte principale du Tribunal de ceans et une autre 
envoyee au Journal officiel pour insertion et 
publication ; 

Pour le cinquieme : 

E:tant a ses bureaux ; 

Et y parlant a : 
Laisse au s• copie de mon present exploit, ainsi que 

celle du jugement sus vante ; 

Pour acte Cout : . .. FC L 'Huissier 

Audience publique du vingt-six avril deux mille 
seize 

RC 27.783 

En cause : 

Madame Mongala Bapigia Micheline, fille 
biologique et alnee du feu PDG Mongala Lalu Louis, 
residant au no 3 de !' avenue Lutete, Quartier Makelele 
dans Ia Commune de Bandalungwa a Kinshasa, 
Demanderesse. 

Contre: 

1. Monsieur Ngandu Kabongo Ariel, residant au n° 18 
bis de l'avenue Mobutu, Quartier Sans fil, dans la 
Commune de Masina a Kinshasa, actuellement sans 
domicile ni residence connus dans ou hors de Ia 
Republique Democratique du Congo ; 

2. Monsieur Ontankoyi Dihumba, residant au no 66, 4• 
rue Quartier des Marais dans Ia Commune de 
Matete a Kinshasa ; actuellement sans domicile ni 
residence connus dans ou hors de Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

3. La Societe Immobiliere High Built!falangayi, a 
Brazzaville en Republique du Congo ; 

4. Monsieur Kabongo wa Ntita, pere de Ngandu 
Kabongo Ariel et son representant lors de Ia vente, 
sans domicile ni residence connus dans ou hors de 
la Republique Democratique du Congo ; 

5. Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
la Circonscription fonciere de Ngaliema a Kinshasa, 
dont les bureaux sis au Service contentieux de la 
Gombe, defendeurs. 

Par exploit en date du 12 janvier 2016 de l'Huissier 
Mushiya, de cette juridiction, la demanderesse fit donner 
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aux defendeurs, assignation a comparaitre par devant le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa!Matete, a son 
audience publique du 13 avril 2016 des 9 heures du 
matin pour: 

Attendu que moo requerant occupe la parcelle n° 
13.542 du Plan cadastral de la Commune de 
Ngaliema, suivant le contrat de location n° NAL 
100.277 du 16 octobre 1997; 

Attendu que l' assigne Ontankioyi Dihumba a re9u 
en date du 07 octobre 2002 Ia lettre n° 
2.441.24112002 du Conservateur des titres 
immobiliers de la Lukunga, le confrrmant comme 
locataire de la parcelle dont question ; 

Attendu que plus tard, soit le 21 janvier 2003 le 
meme Conservateur de la Lukunga, par sa lettre o 

n° 2441.24112003 rapporta purement et simplement 
Ia lettre qui le confinnait comme locataire Monsieur 
Ontankoyi Dihumba ; 

Attendu qu'en depit du fait que cette lcttre lui avait 
ete notifiee, 1' assigne Ontankoyi Dihumba s' est fait 
etablir le contrat de location n° al. 104.207 du 16 
juillet 2003, en induisant en erreur le Conservateur 
des titres immobiliers de la Lukunga ; 

Attendu que pire encore, qu' en date du 1 7 juillet 
2003 l'assigne Ontankoyi Dihumba, represente par le 4• 
assigne, Mon~ieur Kabongo a Ntita, son pere, signera un 
acte de cession de vente de ladite parcelle au profit de 
l'assigne Ngandu K.abongo (premier assigne) et ensuite 
au profit de Ia fameuse Societe Irnmobiliere High Builg 
(Troisieme assignee); 

Attendu qu'en date du 19 avril 2005, le Tribunal de 
paix de Kinshasa/Matete, sous RP 20.873ffi rendit un 
jugement ordonnant la saisie pour destruction du contrat 
de location n° al. 104.207 et du contrat de cession de 
vente signe entre Ontankoyi Lihumba et Ngandu 
Kabongo en date du 17 juillet 2003 ; 

Attendu que forte de cette decision judiciaire sous 
RP 20873/II du 19 avril 2005 coulee en force de chose 
jugee, rna requerante, confonnement aux dispositions 
des articles 235 et 226 de Ia Loi dite fonciere, sollicite 
l'annulation du contrat de location susvise, par le 
Conservateur des titres immobiliers de Ngaliema ; 

Attendu que le comportement . des 4 premiers 
assignes a cause et continue a causer d 'enonnes 
prejudices a rna requerante que le montant de 20.000 
$US, paye insolidum, parait satisfactoire pour reparation 
des prejudices subis ; 

Frais d'instance.comme de droit ; 

Par ces motifs : 

Sous toutes reserves generalement quelconques ; 

Plaise au tribunal: 

Dire recevable et fondee Ia presente action ; 

Ordonner au Conservateur des titres immobiliers de 

116 



15 mars 20 18 Journal Officiel de Ia Republique Democratique du Congo Premiere partie - no 6 

Ia Lukunga d'apposer Ia mention annulation au dos 
dudit contrat de location al. 104.207 du 16 juillet 
2003 conformement aux dispositions des articles 
235 et 226 de Ia Loi dite fonciere; 

Condamner les 4 premiers assignes a payer a rna 
requerante in solidum, a titre des dommages et 
interets, !'equivalent en Francs congolais 20.000 
$US pour reparation des prejudices subis ; 

Dire le jugement a intervenir executoire nonobstant 
tout recours ; 

Mettre les frais d' instance comme de droit ; 

Et ce sera justice. 

La cause etant regulierement inscrite sous le numero 
27.783 du role des affaires civiles du Tribunal de ceans 
fut fixee et appelee a !'audience publique du 13 avril 
2016 a laquelle Ia demanderesse comparut representee 
par son conseil , Maitre Odimba, A vocat au barreau de 
Kinshasa/Matete, les 4 premiers defendeurs ne 
comparurent pas, ni personne en leurs noms ; tandis que 
le 5e defendeur comparut egalement represente par son 
conseil, Maitre Onyemba, A vocat au Barreau de 
Kinshasa/Matete ; 

Le tribunal se declara valablement saisi, sur exploit 
regulier des defendeurs et sur comparution volontaire de 
Ia demanderesse ; 

De commun accord des parties presentes et de l'avis 
du Ministere public, le tribunal retient le defaut a charge 
des 4 premiers defendeurs ; 

Vu !'instruction de Ia cause faite a cette audience ; 

Oui, Ia demanderesse en ses dires et pretention faits 
par son conseil, tendant en ce qu'il plaise au tribunal 
d'accorder le benefice integral de son exploit introductif 
d'instance; 

Oui, le cinquieme defendeur en ses dires et moyen 
de defense, faits par son conseil ; 

Oui, le Ministere public represente par Fazili, 
Substitut du Procureur de Ia Republique, en son avis 
emis sur le bane, tendant a ce qu'il plaise au tribunal 
d'accorder le benefice integral de son exploit introductif 
d' instance, tout en ramenant les postulations civiles a 
proportions raisonnables ; 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, pris Ia 
cause en delibere, jugement a intervenir dans le delai de 
la loi ; 

A l'appel de Ia cause a !'audience publique du 26 
avril 2006, aucune des parties ne comparut, ni personne 
en leurs noms, faute d' exploit, le tribunal pronon.ya le 
jugement suivant : 

Jugement : 

Par son exploit introductif d'instance du 12 janvier 
2016, Madame Mongala Bopigia Micheline, fille 
biologique et alnee du PDG Mongala Lalu Louis, 
demanderesse a assigne par devant le Tribunal de ceans 
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Monsieur Ngandu Kabongo Ariel, Monsieur Ontankoyi 
Dihumba, Ia Societe lmmobiliere High Built! Talangayi/ 
Brazzaville, Monsieur Kabongo wa Ntita (pere de 
Ngandu Kabongo) et le Conservateur des titres 
irnmobi liers de N galiema, defendelifs aux Ii'iiO.e S'Y v01r --­
et entendre ; 

Dire recevable et fondee la presente action ; 

Ordonner au Conservateur des titres immobiliers de 
la Lukunga d' apposer la mention annulation au dos 
dudit contrat de location al. 104.207 du 16 juillet 
2003, conformement aux dispositions des articles 
235 et 226 de la Loi dite fonciere; 

Condamner les 4 premiers assignes a payer a rna 
requerante in solidum, a titre des dommages et 
interets, !'equivalent en Francs congolais de 20.000 
$US pour reparation des prejudices subis ; 

Dire le jugement a intervenir executoire nonobstant 
tout recours ; 

Mettre les frais d' instance comme de droit; 

La procedure suivie etant reguliere qu'en effet a 
l'appel de Ia cause a !'audience publique du 13 avril 
2016, a laquelle ladite cause fut instruite et prise en 
delibere, la demanderesse a comparu representee par son 
conseil, Maitre Odimba, 

Avocat au barreau de Kinshasa : Matete, tandis que 
les premier : 2°, 3• et 4° assignes, n 'ont pas comparu ni 
personne en leurs noms le 5c assigne comparut 
represente par son conseil : Maitre Onyema, A vocat au 
Barreau de Kinshasa/Matete ; 

Le tribunal s' est declare valablement saisi sur 
exploit regulier a l'egard des defendeurs et sur 
comparution volontaire a l'egard de Ia demanderesse ; 

S' agissant des faits de Ia cause, il res sort des 
elements du dossier et des debats a !'audience que la 
parcelle sise n°l3.542 du plan cadastral de la Commune 
de Ngaliema, rna requerante l'occupe suivant le contrat 
de location n° NAL. 100.277 du 16 octobre 1997 ; 

Que l'assigne Ontankoyi Dihurnba a re.yu en date du 
07 octobre 2002 Ia lettre n° 2.441/241/2002 du 
Conservateur des titres immobiliers de la Lukunga Ia 
confirmant comme locataire de Ia parcelle dont 
question; 

Que plus tard, soit le 21 janvier 2003 le meme 
Conservateur de la Lukunga, par sa lettre n° 
2.4411241 /2003 rapporta purement et simplement Ia 
lettre qui le confrrmait comme locataire Monsieur 
Ontankoyi Lihumba ; 

Attendu qu'en depit du fait que cette lettre lui avait 
ete notifiee, l'assigne Ontankoyi, s'est fait etablir le 
contrat de location n° al. 104.207 du 16 juillet 2003, en 
induisant ainsi en erreur le Conservateur des titres 
immobiliers de la Lukunga ; 

Que pire encore qu'en date du 17 juillet 2003, 
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1' assigne Ontankoyi Dihumba, represente par son pere 
Kabongo wa Ntita (4" assigne) signera un acte de cession 
de vente avec le premier assigne, Ngandu Kabongo et 
enfin au profit de la fameuse Societe High 
Builtffalangayi!Brazzaville ; 

Qu'en date du 19 avril 2005, le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Matete, sous RP 20.873/Il rendit un jugement 
ordonnant la saisie pour destruction du contrat de 
location n° al. 104.207 et du contrat de cession de vente 
signe entre Ontankoyi Dihumba et Ngandu Kabongo en 
date du 17 juillet 2003 ; 

Que forte de cette decision judiciaire sous RP 
20.873/II du 19 avril 2005 coulee en force de chose 
jugee, la demanderesse conformement aux dispositions 
des articles 235 et 226 de la Loi dite fonciere, sollicite 
du Tribunal de ceans 1' annulation du contrat de location 
susvise, par 1e Conservateur des titres immobiliers de 
Ngaliema; 

La demanderesse Madame Mongala Bopigia 
Micheline, par le biais de son conseil, releve qu'elle 
occupe la parcelle sise n° 13.542 du plan cadastral de Ia 
Commune de Ngaliema suivant le contrat de location n° 
NAL 100.277 du 16 octobre 1997; 

Que confonnement aux dispositions de !'article 235 
de la Loi dite fonciere qui dispose : « dans tous les cas 
de mutation, !'ancien contrat inscrit au livre 
d'enregistrement est frappe d'un timbre d'annulation et 
d'une annotation indiquant, dans la forme etablie par 
l'article 226, les motifs de l'annulation ainsi que Ia date 
et le numero du nouveau contrat » ; 

Dans le cas sous examen le Conservateur des titres 
immobiliers de Ia Lukunga, a par inadvertance etabli un 
autre contrat de location n° NAL 104.207 du 16 juillet 
2003 en superposition avec celui n° NAL 100.277 du 16 
octobre 1997, tout en oubliant qu'il avait rapporte sa 
lettre n° 2.441/241/2002 du 07 octobre 2002 par sa lettre 
du 21 janvier 2003 n° 2.441/241/2003 qui confmnait 
comme locataire de la parcelle sise n° 13.542 du plan 
cadastral de la Commune de Ngaliema. 

Conclut-elle, le tribunal dira recevable et fondee 
cette action, lui allouera le benefice integral de son 
exploit introductif d'instance; 

En replique, les 1•r, 2•, 3• et 4c defendeurs, n'ayant 
pas comparu, n' ont pas pu presenter leurs moyens, si 
bien que le defaut a ete retenu a leur egard ; 

Le Conservateur des titres immobiliers de la 
Lukunga, par le canal de son conseil precite atteste que 
sa lettre du 07 octobre 2002 n° 2.441124112002 
confirmant comme locataire de la parcelle dont question 
1' assigne Ontonkoyi Dihumba a ete reportee par sa lettre 
du 21 janvier 2003 no 2.441/24112003 et que par 
inadvertance, 1e contrat de location no al. I 04.207 a ete 
etabli en faveur de Ontankoyi. Cela n'est qu'une erreur 
administrative. Neanmoins affirme-t-il que ledit contrat 
est nul et de nul effet ; 
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Ayant la parole pour son avis le Ministi:re public 
confrontant les faits au droit et des plaidoiries des 
parties, note que Je tribunal ne peut faire droit qu' aux 
pretentions de la partie demanderesse apres avoir declare 
cette action recevable et fondee ; 

Le tribunal, au regard des pieces produites au 
dossier et de l'examen de ce piece en !'occurrence des 
copies des contrats de location n° NAL 100.277 du 16 
octobre 1997 et al. 104.207 du 16 juillet 2003; et copies 
des lettres du Conservateur, copie de la decision 
judiciaire sous RP 20.873/Il, lesquelles corroborent la 
nullite de ce fameux contat de location en faveur de 
Ontankoyi Dihumba ; 

L' article 219 de la Loi dite fonciere dispose que le 
droit de jouissance d'un fonds n'est Jegalement etabli 
que par un certificat d'enregistrement du titre concede 
par l'Etat; 

Dans le cas de figure, partant, le tribunal estime que 
forte de la decision judiciaire rendue en sa faveur, Ia 
demanderesse en qualite d'ancienne proprietaire de la 
parcelle sus indiquee, son contrat est le seul valable ; 

S'agissant de l'annulation du contrat n° al. 104.207 
du 16 juillet 2003 au nom de Ontankoyi Dihumba, le 
tribunal estime que les decisions judiciaires rendues, les 
Jettres administratives du Conservateur des titres 
irnmobiliers de la Lukunga qui gisent au dossier 
renforcent la decision du Conservateur des titres 
immobiliers de Ia Lukunga d'annuler le contrat de 
location conformement aux dispositions de l'article 235 
de Ia Loi dite fonciere qui dispose : « dans tous les cas 
de mutation, l'ancien contrat inscrit au livre 
d'enregistrement est frappe d'un timbre d'annulation et 
d'une annotation indiquant, dans la forme etablie par 
1' article 226, les motifs de 1 'annulation ainsi que Ia date 
et le numero du nouveau contrat ; 

Dans le cas de figure, toutes les mentions 
imperatives imposees par ladite Loi pour operer 
mutation ont ete remplies, le Tribunal de ceans 
ordonnera au Conservateur des titres immobiliers de Ia 
Lukunga d'annuler !edit contrat de location; 

S' agissant de 1' application de 1' article 21 CPC, le 
tribunal releve que cette disposition exige pour son 
application la reunion des conditions alternatives et non 
cumulatives a savoir, un titre authentique, une promesse 
reconnue et unjugement dont il n'y ait pas appel; 

Dans le cas sous examen, il est verse au dossier une 
copie du contrat n° NAL 100.277 qui est un titre 
authentique, le tribunal fera droit a ce chef de demande ; 

Par ces motifs : · 

Vu la Loi organique n° 13/011-B du 11 avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juridictions de l'ordre judiciaire; 

Vu le Code de procedure civile; 

Vu la Loi dite fonciere ; 
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Le tribunal : 

Statuant publiquement et contradictoircment a 
l' egard de la demanderesse et du sc assigne, le 
Conservateur des titres immobiliers de la Lukunga 
(Ngaliema) et par defaut a l'egard des assignes Ngandu 
Kabongo Ariel, Ontankoyi Dihumba, la Societe 
Immobiliere High Built et Kabongo wa Ntita ; 

Le Ministere public entendu; 

Dit recevable et fondee la presente action ; 

Ordonne au Conservate~ des titres immobiliers de 
la Lukunga d'apposer la mention annulation au dos 
du duplicata du contre de location n° 104.207 de 
Monsieur Ontankoyi gisant au dossier archive a la 
Conservation des titres immobiliers comme 
demontre supra ; 

Condarnne in solidum les 4 premiers assignes a 
payer a la demanderesse !'equivalent en Francs 
congolais de 5.000 $US (Cinq mille Dollars 
americains) a titre des dommages- interets pour tous 
prejudices subis ; 

Dit executoire nonobstant tout recours le present 
jugement en ce qui concerne l' apposition de la 
mention annu1ation au dos dudit contrat de 
location; 

Frais d'instance comme de droit; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa!Matete, a son audience publique 
du 26 avril 2016 a laquelle ont siege, le Magistrat 
Djangana Bokamba Ferdinand, president de chambre, 
Bolese W' Apola et Malu Malu, juges en presence de 
Sumahili, Officier du Ministere public et !'assistance de 
Madame Mushiya, Greffier du siege. 

Le president de chambre, 

Djangana Bokamba Ferdinand 

Le Greffier, 

Mushiya 

Juges: 

1. Bolase w'Apola 

2. Malu Malu. 

Pour copie certifiee conforme 

Kinshasa, le 26 avril 2016 

Le Greffier divisionnaire, 

Franyois Bolapa Bompey 
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Notification de date d'audience 
RC 28.460 

L'an deux mille quatorze, le dix-huitieme jour du 
mois de janvier; 

- ----- --· --· 
A la requete de Monsieur Franck Fangbi residant au 

Camp-Lieutenant Kokolo, Quartier des Officiers avenue 
Kukusa (Bn PM) ; 

Je soussigne Maurice Liongo Liyoko, Huissier pres 
le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/ Kalamu/ 
siege ordinaire et y residant ; 

Ai donne notification de date d'audience a: 
Monsieur Alembi Esulu Roger, residant au n°5 de 
l'avenue Mongotami, Quartier Kinsuka Pecheur, 
Commune de Ngaliema; 

Mademoiselle Kabantu Walelu Divine residant au 
n°1/A avenue Sembadi, Quartier Basoko (voir 
Ecole de musique), Commune de Ngaliema, mineur 
d'age, representee par sa mere Madame Mbombo 
Kabantu Helene ; 

Madame Donkers Delouw Elisabeth, residant sur 
avenue Fanfare n° 11, Quartier Basoko, Commune 
de Ngaliema; 

Monsieur Tosiya Nzenze, residant au Quartier 9 
Camp Kokolo ; 

Monsieur le Conservateur des titres immobiliers de 
Bandalungwa a Kinshasa/Kasa-Vubu ; 

D'avoir a comparaitre devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kalamu y seant en matiere civile 
au 1 er degre au local ordinaire de ses audiences 
publiques, au Palais de justice situe au croisement des 
avenues Forces publiques et Assossa, a son audience 
publique du 19 avril 2018 a 9 heures du matin ; 

Pour 

S 'entendre statuer sur les merites de la presente 
action 

Et pour que le notifie n'en ignore,je leur ai 

1 er notifie 

Etant a ... 
Et y parlant a ... 
2• notifie 

Etant a ... 
Et y parlant a ... 
3" notifie 

Etant a ... 
Et y parlant a ... 
4e notifie 

Etanta ... 

Et y parlant a ... 
s• notifie 
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Etant a ... 
Et y parlant a .. . 
Attendu que le premier cite n'a ni domicile, ni 

residence connus en ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo, j'ai affiche une copie de mon 
exploit a la porte d'entree principale du Tribunal de 
ceans et envoye une autre au Journal officiel de la 
Republique Democratique du Congo. 

Dont acte coftt l'Huissier/Greffier 

Assignation a domicile inconnu en confirmation 
de propriete et en deguerpissement 

RC 348 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuvieme jour du 
mois de decembre ; 

A la requete de Madame Mazita Ngamubu 
Godelive, residant a Kinshasa au n° 36 bis, Quartier 
Mutoto, dans la Commune de Matete, liquidatrice de la 
succession Mvula Muzinga ; 

Je soussigne, Eugene Mbumbu, Huissier de 
residence a Kinshasa/ Tribunal de Grande Instance de 
Kinkole; 

Ai donne assignation a domicile inconnu a : 
Madame Konde Pauline actuellement ni domicile ni 

residence connus dans ou hors Ia Republique 
Democratique du Congo ; 

D'avoir a comparaitre devant le Tribunal de Grande 
Instance de Kinshasa/Kinkole siegeant en matiere civile 
et commerciale, au premier degre, au local ordinaire de 
ses audiences publiques situe au rez-de-chaussee du 
batiment administratif de la Commune de la N'sele a 
Kink.ole, a son audience publique du 30 mars 2018 a 9 
heures du matin ; 

Attendu que Ia requerante est Ia liquidatrice de la 
succession Mvula Mazinga Balanga Seraphin, suivant le 
jugement rendu en date du 08 decembre 2014 sous RC 
3275/RS du Tribunal de Grande Instance de 
Kinshasa/N'djili sur base du proces-verbal de Conseil de 
famille tenu en date du l 0 fevrier 1999 ; 

Attendu que le de cujus a laisse deux parcelles dont 
l'une au Quartier Bahumbu a Kinkole et !'autre a Masina 
au Quartier Sans Fit sur avenue Kofoyi n°12 ; 

Que profitant de sa mort, dame Konde Pauline s'est 
confectionne des titres sans qualite ni droit, ce, au 
detriment des heritiers de Ia dite succession afin 
d'occuper une partie de la parcelle de Kinkole/Bahumbu 
dont il etait detenteur d'un acte de vente du 20 avril 
1992, d'une attestation d'occupation parcellaire n° 
109/92 et d 'une fiche parcellaire ; 

Qu'il echet des lors que le Tribunal de ceans 
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ordonne l'annulation de tous les titres detenus par 
!'assignee sur la parcelle susvisee, de confirmer la 
requerante comme seule proprietaire et par consequent 
son deguerpissement de tous ceux qui occupent les lieux 
de son chef ; 

Attendu que le comportement de !'assignee a cause 
d'enormes prejudices a Ia requerante lequel merite une 
reparation dont le montant de 100.000 $USD payable en 
monnaie locale serait satisfactoire, a titre des 
dommages-interets sur base de !'article 258 du CCCL 
III. ·.• 

A ces causes : 

Sous toutes reserves generalement quelconques et a 
faire va}oir meme en COUTS d' instance; 

Plaise au tribunal 

De dire recevable et totalement fondee la presente 
action; 

De confirmer la requerante comme seule et unique 
proprietaire de Ia parcelle sise au Quartier Bahumbu 
dans Ia Commune de Ia N'sele; 

D 'ordonner d'office le deguerpissement de dame 
Konde Pauline et de tous ceux qui y resideraient de 
son chef ; 

Faire application de !'article 21 du Code de 
procedure civile ; 

La condamner egalement au paiement de Ia somme 
equivalente en Francs congolais de 100.000 $USD 
pour tous prejudices subis, ce conformement a 
I' article 258 du CCCL III ; 

Maitre la masse des frais a charge de l'assigne ; 

Et ce sera justice ; 

Pour que 1' assigne n' en pretexte ignorance, etant 
entendu qu'elle n'a ni residence connue dans ou hors de 
la Republique Democratique du Congo, j'ai affiche 
copie de mon present exploit a Ia porte principale du 
Tribunal de ceans et envoye une copie au Journal officiel 
conformement a 1 'article 7, alinea 2 du Code de 
procedure civile ; 

Dont acte Cout .. . FC L'Huissier 
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Commandement aux fins de saisie immobiliere 
RCA 8621 bis 

L'an deux mille dix-sept, le huitieme, treizieme et 
vingt -troisieme jour du mois de decembre a 12 heures 
15', 13 heures 03' eta 09 heures 40'; 

A Ia requete de Monsieur Kemdjo Rodrigue-Aime, 
residant au Congo-Brazzaville, no 110 de Ia rue Djamba 
Mongali ayant elu domicile aux fins des presentes au 
Cabinet de ses conseils Ma1tres Ntambwe Kikangala, 
Tendayi Cidibi, Balibuno Luhindu, Banzolani 
Ndiakisa, Ntambwe Nsangwa et Omanga Didiangu, 
A vocats aux Barreaux de Kinshasa/Gombe, Matete et 
de Matadi, situe au n° 60 de !'avenue Mbuji-Mayi dans 
Ia Commune de Ia Gombe a Kinshasa et ayant pour 
conseils Ma1tres Ntambwe Kikangala et Tendayi 
Cidibi, A vocats aux Barreaux de Kinshasa/Go robe et 
Matete dont le cabinet est a l' adresse reprise ci-dessus; 

Je soussigne Nkinzi- Bina, Huissier de justice pres 
le Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe y 
residant; 

Agissant en vertu du pouvoir special me donne en 
date du 20 novembre 2017 dont copie est remise avec 
celle du present, du jugement RCE 682 rendu par defaut 
a l' egard de Monsieur T erne Engondu par le Tribunal 
de commerce de Kinshasa/Matete en date du 04 juillet 
2012 et signifie a Monsieur Teme Engondu suivant 
exploits de signification-commandement et de 
signification du jugement, instrumentes en date du 15 et 
21 fevrier 2015 par le ministere d'Huissiers Nkinzi 
Willy et Mvemba, du jugement RCE 726/682 rendu 
contradictoirement entre parties le 18 mai 20 15 par le 
susdit tribunal et de !'arret RCA 8621 bis rendu par Ia 
Cour d'appel de Kinshasa/Matete contradictoirement 
entre parties en date du 2 octobre 2015 et signifie 
precedemment a Monsieur Teme Engondu suivant 
exploit de signification- commandement de l'arret, 
instrumente en date du 19 octobre 20 I 5 par I' Huissier 
Nkinzi Willy et de Ia copie d' iteratif-commandement 
fait par le Greffe d'execution du Tribunal de commerce 
de Kinshasa/Gombe sous le RH 714 de suite de Ia 
requete de Monsieur Kemdjo Rodrigue-Aime, signifie 
le 11 mars 2013 par le meme Sieur Nkinzi Willy, 
Huissier judiciaire assermente pres le Tribunal de 
commerce de Kinshasa/Gombe et y demeurant ; 

Fais commandement a: 
Monsieur Teme Engundu, responsable des 
Etablissements Papa Fils, residant actuellement au 
n° 3, avenue Sangwa, Quartier ex. CPA/Mushi 
dans Ia commune de Mont-Ngafula a Kinshasa. 

De dans les 20 jours de Ia signification du present 
exploit pour delai, payer au requerant, cr~ancie~ 
confirme de suite d'un jugement rendu par defaut a 
l'egard de Monsieur Teme Engondu sous RCE 682 
par Je Tribunal de commerce de Kinshasa/Matete en 
date du 04 juillet 20 I 2 et devenu definiti f de suite du 
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jugement rendu contradictoirement entre parties sous 
RCE 726/682 par le meme Tribunal de commerce de 
Kinsbasa/Matete en date du 18 mai 2015 et de I' arret 
RCA 8621 bis rendu par Ia Cour d'appel de 
Kinshasa/Matete contradiet&ir-ement- -entre parties -en------­
date du 2 octobre 2015, ou a moi, Huissier, ayant 
pouvoir a cet efTet, Ia somme de 9.000 U$D a titre 
principal, de 5.478.000 FCFA convertie en equivalent 
en Francs congolais representant Jes depenses engagees 
pour Ia reparation des pannes techniques constatees sur 
Je bateau Joue et de 2.500 U$D a titre des dommages et 
interets, sans prejudice de tous autres dus notamment des 
frais de justice et ceux d'execution, plus le cout des 
presentes, le tout en deniers ou quittances valables ; 

Lui declarant que, faute par lui de satisfaire au 
present commandement dans le delai imparti ci-dessus, 
le present acte sera publie a Ia diligence du requerant a Ia 
Conservation des titres immobiliers de Mont-Ngafula a 
Kinshasa et vaudra a partir de cette publication, saisie 
reelle du bien designe ci-apres : 

Un bien immeuble sis dans Ia Province de Kinshasa, 
inscrit sous le numero l 0605 du plan cadastral, 
croisement des avenues Elamba et Djemba, Commune 
de Mont-Ngafula, tel au surplus que cette concession, 
immeuble existe, s' etende, se poursuit et se comporte 
avec toutes ses aisances, dependances et appartenances 
sans aucune exception ni reserve ; 

Ledit bien immeuble est inscrit, enregistre a Ia 
Conservation des titres immobiliers de Kinshasa!Mont­
Ngafula comme suit: Ia parcelle de terre portant le 
numero 10605 du plan cadastral situe dans la Commune 
de Mont-Ngafula, inscrit en vertu du certificat 
d'enregistrement d'une concession perpetuelle vol 
A6/MN05 folio I 96 etabli a Kinshasa le 26 mai 201 0; 

Que Ia concession est inscrite au nom de Monsieur 
Teme Engondu Marcel, debiteur confrrme par les 
jugements et arret sus evoques ; 

Lui declarant en outre que !'expropriation du bien 
designe ci-dessus sera poursuivie a la barre du Tribunal 
de commerce de Kinshasa/Gombe ; 

En meme temps et a !a meme requete que ci-dessus, 
j'ai, Huissier susnomme donne signification du 
commandement pre qualifie a : 

La banque Finca Republique Democratique du 
Congo SA. immatriculee au Registre de Commerce 
et de Credit Mobilier sous le numero 
CD/KIN/RCCM/14-B-01864 et a !'identification 
nationale sous le numero 01-61 O-N5532l U dont 
le siege social est etabli au n° 1286, avenue 
Tombalbaye dans la Commune de Ia Gombe a 
Kinshasa ; 

Avec sommation soit de payer l'integralite de Ia 
creance sus detaillee en principal et interets, soit de 
delaisser l'immeuble hypotheque, soit de subir Ia 
procedure de 1' expropriation du bien sus renseigne. 
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Lui declarant ici que le delaissement est a faire au 
greffe (greffe d'execution) du Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Gombe. 

Et en meme temps et la meme requete que ci-dessus, 

Ai notifie le present commandement : 

Au Conservateur des titres immobiliers de Mont­
Ngafula dont les bureaux sont situes sur !'avenue By­
pass a Kinshasa/Mont-Ngafula; 

Sous toutes reserves generalement quelconques; 

Et pour que les notifies n'en pn!textent !'ignorance, 

Je leur ai laisse copies de mon present exploit, du 
jugement rendu par defaut a l'egard de Monsieur Teme 
Engondu sous RCE 682 par le Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Matete en date du 04 juillet 2012 , du 
jugement rendu contradictoirement entre parties sous 
RCE 726/682 par le meme Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Matete en date du 18 mai 2015 et de I' arret 
RCA 8621 bis rendu par Ia Cour d'appel de 
Kinsbasa/Matete contradictoirement entre parties en date 
du 2 octobre 2015 ainsi que de Ia procuration special e. 

Pour le premier signifie : 

Etant a l'adresse indiquee ne l'ayant pas trouve, 

Et y parlant a Monsieur Izack son fils ainsi declare ; 

Pour la deuxieme signifiee : 

Etant a ses bureaux juridiques, 

Et y parlant a Monsieur Archile Mutombo, 
conseilleur juridique ainsi declare ; 

Pour le troisieme signifie : 

Etant a ses bureaux, 

Et y parlant a Monsieur Lulendo, charge de courrier 
ainsi declare ; 

Dont acte Coilt Huissier 

Jugement 
RCE 5110 

Le Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe y 
siegeant en matieres commerciale et economique au 
premier degre a rendu le jugement suivant : 

Audience publique du quatorze juillet deux mille 
dix-sept; 

En cause 

Monsieur Raithatha Vrajlal, proprietaire des 
Etablissements Vraj, residant a Lubumbashi, au numero 
2907, avenue Lumumba, Quartier Industriel, 
Commune de Kampemba, ayant elu domicile au cabinet 
d'Avocats sis croisement des avenues du Stade et Dibaya 
n° 699, dans !'enceinte du foyer social de Kalamu 
(SENAMES), local 16/17, Matonge Commtme de 
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Kalamu a Kinshasa ; 

Comparaissant par son conseil, Maitre Tshabola 
Tshiani Eric, Avocat a Kinshasa; 

Demanderesse 

Aux termes d'une assignation de l'Huissier Joelle 
Lukodi du Tribunal de commerce de Kinshasa/Gombe, 
faite en date du 21 avril 2017 a ses bureaux ; 

Contre 

La Republique Democratique du Congo, prise en Ia 
personne du Chef de l'Etat, ayant ses bureaux au Palais 
de Ia nation dans Ia Commune de Ia Gombe ; 

En defaut de comparaitre 

Defenderesse 

Aux fins dudit exploit ; 

Vu !'ordonnance n° 0384/2017 prise en date du 20 
avril 2017 par le president du Tribunal de commerce de 
Kinshasa/Gombe, laquelle fixa Ia cause inscrite sous le 
RCE 5110 a 1' audience publique du 25 avril 2017 a 9 
heures du matin et intervalle de deux jours francs sera 
laisse entre le jour du depot et celui de Ia comparution ; 

Vu !'ordonnance de fixation· de date d'audience 
prise en date du 18 avril 2017 par le president du 
Tribunal de ceans, laquelle fixa Ia cause inscrite sous le 
RCE :>110; 

En cause: 

Monsieur Raithatha Vrajlal contre Ia Republique 
Democratique du Congo a !'audience publique 
du 25 avril 2017 a 9 heures du matin ; 

Par !edit exploit Ia demanderesse fit donner assignation a 
la defenderesse d'avoir a comparaitre devant le Tribunal 
de commerce de Kinshasa-Gombe a !'audience publique 
du 25 avril 2017 a 9 heures du matin en ces termes : 
Par ces motifs ; 
Sous toutes reserves generalement quelconques 
Plaise au tribunal: 

- Dire recevable et amplement fondee Ia presente 
action; 

- Dire valides et valables seuls les certificats 
d'enregistrement des marques de commerce de mon 
requerant, les Etablissements Vraj ; 

- Annuler purement et simplement . les certificats Ia 
marque Chapa Mandashi sous le numero de Ia 
marque Prestige Margarine sous 1e numero 
19.65112014 et de Ia marque Toss etablis 
illegalement en faveur de la societe fictive Kapa Oil 
Refiners Limited ; 

Ordonner !'execution provisoire sur minute de Ia 
decision a intervenir puisqu'il y a des titres 
authentiques ; 

Et ce sera justice. 

La cause etant inscrite sous le numero 5110 du role 
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des affaires commerciale et economique au premier 
degre, fut fixee et introduite a !'audience publique du 25 
avril2017 a 9 heures du matin; 

A l'appel de la cause Maitre Tshabola Erick 
comparut pour la demanderesse, tandis que la 
defenderesse ne comparut pas ; 

Sur l'etat de la procedure, le tribunal se declara saisi 

Le conseil de Ia demanderesse sollicita le defaut a sa 
charge, apres avis favorable du Ministere public, le 
tribunal le retint et invita le conseil de la demanderesse 
de presenter ses dires et moyens ; 

Sur invitation du tribunal, le conseil de Ia 
demanderesse exposa les faits, plaida et conclut dont 
voici le dispositif; 

Dispositif des conclusions ecrites de Maitre 
Tshabola pour la demanderesse; 

Par ces motifs ; 

Sous toute reserve generalement quelconque 

Plaise au tribunal: 

Dire recevable et amplement fondee l'action du 
concluant; 

- Dire valides et valables seuls les certificats 
d'emegistrement des marques de commerce octroyes 
au concluant, les Etablissements Vraj ; 

Annuler totalement, purement et simplement les 
certificats d'emegistrement de la marque Chapa 
Mandashi sous le numero 19.649/2014, de la marque 
Prestige Magarine sous le numero 19.651/2014, et de 
la marque Toss etablis illegalement en faveur de la 
Societe fictive Kapa Oil Refiners Limited, d'une 
nullite totale et definitive ; 

Ordonner !'execution provisoire sur minute et sans 
caution, nonobstant tout recours de son jugement ; 

- Frais comme de droit 

Et ce sera justice. 

Le Ministere public represente par Monsieur Kabala, 
substitut du Procureur cita le dossier en communication 
pour son avis ecrit ; 

A l'appel de la cause a !'audience publique du 14 
j uin 20 17 a laquelle, aucune des parties ne comparut. 
Le Ministere public represente par Monsieur Otema 
Pembe, substitut du Procureur de Ia Republique lit !'avis 
ecrit de son collegue dont voici 1e dispositif; 

Par ces motifs ; 
Plaise au Tribunal de ceans 

- De dire recevable et fondee !'action du demandcur; 

D'annuler les certificats d'enregistrement des marques 
Chapa Mandashi, Prestige Margarine et Toss, 
respectivement sous les numeros 19649/2014 et 
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19651/2014 en faveur de Ia Societe Kapa Oil Refiner 
Limited; 

De dire valables 1es certificats d' enregistrement de 
marque de commerce Chapa Mandashi Prestige 
Margarine et Toss au nom-des EtablissemenfSVraJ:-;.--- - -

- Frais comme de droit 

Et ce sera justice. 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere eta !'audience publique de ce 14 juillet 
2017 prononc;:a le jugement suivant: 

Jugement 

Par son assignation du 21 avril 2017, Monsieur 
Raithatha Vrajla1, proprietaire des Etablissements Vraj , 
residant a Lubumbashi au no 2907 de !'avenue 
Lumumba, Quartier Industriel, dans Ia Commune de 
Kampemba, ayant elu domicile au Cabinet de ses 
A vocats sis au croisement des avenue du Stade et 
Dibaya no 699, dans !'enceinte du foyer social de 
Kalamu (SENAMES), local 16/17, Matonge dans la 
Commune de Kalamu a Kinshasa a attrait Ia Republique 
Democratique du Congo prise en Ia personne du Chef de 
I'Etat, ayant ses bureaux au Palais de Ia nation dans Ia 
Commune de la Gombe, pour s'entendre dire recevable 
et fondee la presente action ; 

- Dire valides et valables seuls les certificats 
d'enregistremcnts des marques de commerce des 
Etablissements Vraj ; 

- Annuler les certificats de Ia marque Chapa Mandashi 
; sous le numero 19.649/2014, de la marque Prestige 
margarine sous le numero 19.65112014 et de la 
marque Toss etablis illegalement en faveur de Ia 
Societe fictive Kapa Oil Refiners Limited ; 

- Ordonner, !'execution provisoire sur minute de la 
decision a intervenir puisqu'il y a des titres 
authentiques ; 

A l'appel de la cause, a !'audience publique du 25 
avril 2017 a laquelle cette affaire a ete appelee, plaidee 
puis communiquee au Ministere public, pour avis ecrit; 

Monsieur Raithatha Vrajlal a comparu represente 
par son conseil Maitre Tshabola Tshiani Eric, A vocat au 
Barreau de la Gombe ; 

Tandis que la defenderesse Republique 
Democratique du Congo n'a pas comparu, ni personne 
pour la representer bien que regulierement signifiee ; 

A la demande de 1a partie requerante et apres avis 
favorable du Ministere public, le tribunal a retenu le 
defaut a l'endroit de la defenderesse Republique 
Democratique du Congo; 

La procedure ainsi suivie est reguliere ; 

Ayant la parole, le demandeur a sollicite du tribunal, 
le benefice integral de son exploit introductif d'instance; 
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Qu'a !'audience du 14 juin 2017, aucune des parties 
n'a comparu, le Ministere public a precede a Ia lecture de 
son avis, le tribunal a cloture les debats et prit !'affaire en 
delibere; 

Fait de la cause 

Attendu que le demandeur est proprietaire des 
marques de commerce Chapa Mandashi. Prestige 
margarine et Toss, objets respectivement couverts par 
les certificats d'enregistrement des marques de 
commerce n° 13.523/2008, n° 13.524/2008 et 
13.522/2008, tous du 21 decembre 2009 pour 10 ans 
conformement a la Loi no 82-011 du 07 janvier 1982 et 
!'Ordonnance n° 89-173 du 07 aout 1989 et pour lesquels 
il a obtenu exclusivite en Republique Democratique du 
Congo; 

Attendu que sur les memes marques de commerce, 
1 'Etat congolais a de livre d'autres certificats 
d'enregistrement posterieurs a ceux etablis en faveur du 
demandeur pour Ia marque Prestige sous le n° 
19.649/2014, pour Ia marque Chapa Mandashi n° 19. 
651 /2014, tous le 09 juillet 2014 et pour Toss en faveur 
de Kapa oil Refiner Limited et ce, au mepris de Ia 
procedure legale ; 

Qu'en realite cette societe (Kapa Oil Rafiner 
Limited) n'existe pas en Republique Democratique du 
Congo suivant Ia reponse reservee au conseil du 
demandeur par le Guichet Unique de Creation 
d'Entreprise et le Greffier du Tribunal de commerce de 
Lubumbashi, c'est plutot l'reuvre des personnes non 
identifiees et' mal intentionnees qui ont manreuvre pour 
obtenir frauduleusement et pendant une periode 
suspecte, ces certificats d'enregistrement signes par le 
Ministre Remy Musungayi Bampale en violation 
flagrante de Ia loi en la matiere ; 

Attendu que face a cette situation le demandeur a 
adresse des recours aupres du Ministere de l'Industrie et 
au Premier ministre, mais, sans succes ; 

Que cette situation a cause et continue a causer 
d'enormes prejudices au demandeur dans Ia mesure ou 
c'est n'importe quel commers;ant maintenant qui se 
perrnet d'importer et a commercialiser les marques de 
commerce a l'insu et meme contre son gre; 
Alors que c'est lui qui a l'exclusivite et en detient des 
titres obtenus dans le strict respect de Ia loi et Ia 
procedure en Ia matiere ; 

Que depuis Ia delivrance de ces titres aux autres, le 
demandeur est victime d'une concurrence de1oyale et de 
Ia contrefayon de la part de beaucoup 
de commers;ants du pays, ce qui a baisse sensiblement 
ses activites, alors qu'il paye regulierement ses taxes a 
I'Etat congolais; 

Attendu que de tout ce qui precede, le tribunal dira 
Ia presente action recevable et fondee en consequence 
annulera tous ces titres acquis illegalement 

Le Ministere public entendu dans son avis a dit 
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recevable et fondee la presente action ; 

Faisant examen de Ia presente et au regard des 
pieces versees au dossier , le tribunal releve qu'en date 
du 21 decembre 2008, la Republique Democratique du 
Congo aux travers son Ministere de l'Industrie a delivre 
des titres d'exclusivite des marques de commerce aux 
Etablissements Vraj , propriete de Monsieur Raithatha 
Vrajlal, portant sur Chapa Mandashi, Prestige Margarine 
et Toss, respectivement enregistre sous les numeros 
13.532/2008 , 13.524/2008 et 13.522/2008, de la date 
precitee ; 

En effet, Ia Loi n° 82-001 du 07 janvier 1982, sur Ia 
propriete industrielle en son article 2 a1.2, dispose que 
les preventions, les dessins et modeles industriels, les 
signes distincts, les denominations commerciales et 
geographiques ainsi que les enseignes peuvent faire 
!'objet d'un titre de propriete industriel\e appelee selon le 
cas brevet ou certificat d'enregistrement; 

Que cette loi definit une marque comme tout signe 
distinct qui permet de reconnaitre ou d'identifier divers 
objets ou services d'une entreprise quelconque ; 

Le tribunal constate que ce sont les Etablissements 
Vraj, qui sont les premiers a avoir l'exclusivite sur ces 
marques de commerce de telle sorte qu'aux termes de la 
loi, personne autre ne peut plus l'acquerir sans son 
autorisation ; 

Que l' enregistrement des marques de commerce 
permet a un commers;ant d'etablir un signe distinctif de 
son objet et devenir titulaire de cette marque dans le 
temps et dans I' espace ; 

Le tribunal releve que les pieces versees au dossier 
notamment les differents certificats d'enregistrement 
attestent que les marques so us les numeros 13 .523/2008, 
13.524/2008 et 13.522/2008 respectivement Chapa 
Mandashi, Prestige Margarine et Toss, sont une 
propriete exclusive des Etablissements Vraj ; 

Qu'il constate que la validite de 1 'exclusivite des 
certificats en faveur des Etablissements Vraj est de 10 
ans de telle sorte qu'avant !'expiration de ce delai en 
ROC, personne ne peut se prevaloir de ces titres ; 

En effet, !'article 32 de la Loi precitee 
veut et fait obligation de n'octroyer qu'un seul certificat a 
la fois a propos d'une meme marque, alors que la 
Republioque Democratique du Congo, a octroye encore 
a la Societe Kapa Oil Refiner Limited, l'a fait en 
violation de la disposition de la Loi precitee ; 

Le tribunal estime qu'il y a lieu d'annuler ces titres 
non seulement parce que ces societes sont declarees 
inexistantes et ce, au regard du rapport presente par le 
Directeur general du Guichet Unique de Creation 
d'entreprise et du Greffier divisionnaire de Lubumbashi 
mais aussi et surtout que ces certificats ont ete octroyes 
dans une periode dont les certificats des etablissements 
Vraj, etaient encore en cours de validite; 
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Qu\~voquant le principe general . . . l'anteriorite 
d'acte, le tribunal fait constater que ce sont les premiers 
certificats qui sont valables et valides d'autant plus 
qu'ils n'ont jamais fait !'objet d'aucune nullite; 

Qu'il decoule des articles 119 a 1.2, 121 de Ia Loi no 
82.00 I du 07 janvier 1982 qui disposent que le droit 
permet, en outre, au titulaire de s'opposer a toute 
fabrication, importation, vente, offre en vente. 
location, offre en location, exposition, livraison, usage 
ou detention a l'une de ces fins dans un but industriel ou 
commercial d'un produit ayant un aspect identique au 
dessein ou au modele industriel tel qu'il a ete depose ou 
ne presentant avec celui-ci que des differences 
secondaires ; 

En effet, !'article 121 de Ia Loi pn:\citee dispose que 
le titulaire d'un dessein ou d'un modele industriel dispose 
pour Ia defense de ses droits, \'action en nullite en 
revendication et en contre-favon telle que reglementee 
par le titre ci-dessus 

Le tribunal pour sa part estime que jusque-la ce soot 
les Etablissements Vraj qui detiennent l'exclusivite des 
marques Chapa Mandashi, Prestige margarine et Toss et 
ce au regard des certificats d'enregistrement des marques 
de commerce n° 13.523/2008, 13.524/2008 et 
13.522/2008 du 21 decembre 2008 et pour une duree de 
10 ans non encore expire en Republique Democratique 
duCongo; 

Que le fait pour Ia Republique Democratique du 
Congo a travers son Ministere de l'Industrie de delivrer 
les titres sur les memes marques de commerce alors que 
ces demiers ne sont ni annulees, ni arrivees a !'expiration 
de leurs termes, c'est une 
violation de Ia loi, et cause prejudice aux inten!ts des 
Etablissements Vraj, propriete de Monsieur Raithatha 
Vrajlal; 

De ce qui precede, le tribunal ordonnera l'annulation 
de certificats d'enregistrement delivres en faveur de Ia 
Societe Kapa Oil Rafiner Limited, inscrits sous le no 
19.649/2017 pour Ia marque Chapa Mandashi, n° 
19.651/2017, pour Ia marque Prestige Margarine et Toss 
dira pour droit, en vertu des dispositions de l'article 32 
de Ia Loi du 07 janvier 1982 qui veut et fait obligation 
de n'octroyer qu'un seul certificat a Ia fois a propos d'une 
meme marque; 

En consequence, dira le present jugement 
executoire par provision, mettra les frais de justice 
a charge du demandeur, Monsieur Raithatha Vrajlal 

Par ces motifs 

Le tribunal 

Vu le CPC 

Vu Ia Loi n° 82-001 du 07 janvier 1982 en ces 
articles32, 115,119et 121; 

Vu la Loi n° 002/200 I du 03 juillet 200 l portant 
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creation, organisation et fonctionn ement des Tribunaux 
de commerce 

Vu Ia Loi n° 13/011-B du ll avril 2013 portant 
organisation, fonctionnement et competence des 
juridictions de l'ordre judiciaire; -· -- - --·· ---·--

Statuant publiquement et contradictoirement a 
l'egard du demandeur mais par defaut a l'egard de Ia 
defenderesse Republique Democratique du Congo ; 

Le Ministere public, entendu en son avis ; 

Dit recevable et fondee la presente action par 
consequent, annule les certificats d'enregistrement 
revus sur 1es marques de commerce Chapa Mandashi, 
Prestige Margarine et Toss respectivement inscrits 
sous les numeros 19.649/2017,19.651/2014 et 
19.650/2014 du 09 juillet 2014, en faveur de Ia 
Societe Kapa oil Rafiner Limited ; 

Ordonne au Ministere ayant l'Industrie dans ses 
attributions de les rapporter si pas annuler ; 

Dit ensuite valables et valides les certificats 
d'enregistrement inscrits sous les numeros 13.523/2008, 
13 .524/2008 et 13.522/2008 du 21 decembre 2008, 
dont l'exclusivite de I 0 ans en Republique Democratique 
du Congo delivres en faveur des Etablissements Vraj 
propriete de Monsieur Raithatha Vrajlal sur les marques 
de commerce Chapa Mandashi, Prestige Margarine et 
Toss; 

Mandons et ordonnons a tous Huissiers a ce requis 
de mettre le present jugement a execution. 

Aux Procureurs generaux et de la Republique de 
tenir Ia main et a tous Commandants et Officiers des 
F AC d'y preter main forte 

En foi de quoi, le present jugement a ete signe et 
scelle du sceau du Tribunal de commerce de 
Kinshasa!Gombe ; 

II a ete employe 16 feuillets utilises uniquement au 
recto et paraphes par nous, Greffier divisionnaire ; 

Delivre par nous, Greffier divisionnaire de Ia 
juridiction de ceans contre paiement de : 

1. Grosse : 16 US 
2. Copie : 16 US 
3. Frais & depense : 17 US 
4. Droit prop. de 3% 
5. Signification a parfaire 1 US 

Soit au total 44 US 

Delivrance en debet suiv. Ord. n° /D./ du II 
Monsieur, Madame le (la) president (e) de juridiction. 

Le Greffier divisionnaire 

JP Mbonga Kinkela 

Chef de division 

Dit le present jugement executoire par provision ; 

Mets les frais d'instance a charge du demandeur, 
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Monsieur Raithatha Vrajlal ; 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de commerce 
de Kinshasa/Gombe, siegeant en matieres commerciale 
et economique au premier degre en son audience 
publique du 14 juillet 2017 a laquelle ont siege le 
Magistrat Jean Pierre Amuri Mukakala, president de 
chambre, Belonga et Ntombokolo, Juges consulaires en 
presence de l'Officier du Ministere public, Monsieur 
Mukanda Mukuya avec !'assistance de Madame Fataki 
Mauwa, Greffier du siege. 

President de chambre 

Jean-Pien·e Arnuri Mukakala 

Juges consulaires 
1. Madame Belonga 
2. Monsieur Tombokolo 

Greffier du siege, 
Madame Fataki Mauwa 

Signification du jugement avant dire droit et 
notification de date d'audience 

RP 6626 

L'an deux mille dix-sept, le huitieme jour du mois 
de decembre ; 

A Ia requete de Madame le Greffier divisionnaire du 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa ; 

Je soussigne Mbili-Lwakana, Huissier pres le 
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Matete ; 

Ai signifie a : 
I. Monsieur Sadoc Alagem, residant au Royaume de 

Belgique, sis no 1040, place du Roi Vainqueur n° 
7, porte 4 a Bruxelles ; 

2. Monsieur Justin Tabaro Kahasha, sans domicile ni 
residence connus ; 

Le dispositif du jugement avant dire droit rendu par 
le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Matete 
siegeant en matiere repressive au premier degre a son 
audience publique du 20 mars 2017 en cause entre 
parties sous RP 6626 ; 

Par ces motifs : 

Le tribunal, statuant avant dire droit ; 

Vu les textes legaux en vigueur ; 

Le Ministere public entendu ; 

Reyoit la demande de reouverture des debats du cite 
Sadoc Alagem et Ia dit fondee ; 

Et par consequent, rouvre les debats dans cette cause 
pour les motifs sus evoques ; 

Renvoie celle-ci en prosecution a !'audience 
publique du 10 avril 2017 ; 

Enjoint au Greffier de signifier cette decision aux 
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parties ; 

Reserve quant aux. frais ; 

Et en meme temps et a la meme requete que dessus, 
ai , Huissier susnomme et soussigne, donne signification 
dudit jugement avant dire droit, ainsi que notification de 
date d'audience donnee aux parties a comparaitre par 
devant le Tribunal de ceans , siegeant en matiere 
repressive au premier degre, au local ordinaire de ses 
audiences publiques sis Quartier Tomba dans la 
Commune de Matete a Kinshasa a son audience 
publique du 12 mars 2018 des 9 heures du matin ; 

Et pour que les signifies n'en pretextent ignorance, 
je leur ai: 

Pour le premier : 

N'ayant ni domicile, ni residence connus en 
Republique Democratique du Congo, j 'ai, Huissier/ 
Greffier susnomme procede par affichage des presentes 
a Ia porte principale du Tribunal de ceans et envoye une 
copie au cite, a sa residence sus indiquee du Royaume 
de Belgique, sous pli ferme mais a decouvert 
recommande a la poste, conformement aux prescrits de 
!'article 61 alinea I du Code de procedure penale ; 

Pour le deuxieme : 

N'ayant ni domicile ni residence connus, j'ai, 
Huissier/Greffier susnomme procede par affichage des 
presentes a la porte principale du Tribunal de ceans et, 
j 'en ai envoye en meme temps un ex trait pour 
publication au Journal officiel. 

Dont acte 1' Huissier 

Acte de signification du jugement 
RP 26.403 

L'an deux mille dix-sept, le seizieme jour du mois 
de novembre ; 

Ala requete du Greffier titulaire du Tribunal de paix 
de Kinsbasa/Gombe ; 

Je soussigne Nsilulu Muzita, Huissier de residence 
au Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe ; 

Ai donne signification dujugement a: 
1. L'Association sans but lucratif denommee << Fonds 

Medical de Coordination », en sigle FOMECO, 
dont le siege est situe sur l'avenue Lukusa n° 7/bis, 
Commune de Ia Gombe, agissant par son conseil 
d'Administration represente par le Pasteur Ilanga 
Lekomo Emmanuel, president, Monsieur Tshikuna 
wa Tshikuna Bibert, Secretaire general et Monsieur 
Ebikende Iyave Pierre, Direcleur administratif et 
financier ayant pour conseils Maitres Donald 
Sindani Kandambu, Joel llanga Miku, Boniface 
Mpuate Mokuba, Swedimanu Ngulu. Marie-

136 



15 mars 2018 Journal Officiel de Ia RC:publique Democratique du Congo Premiere partie- n° 6 

Therese Museli Nguna, Avocats au BaiTeau de 
Kinshasa/Gombe pour le premier et Ia derniere cites 
et A vocat au barreau de Kinshasa/Matete pour le 
rcste dont le cabinet est situe au 11° 521 de !'avenue 
Basoko dans Ia Commune de Ia Gombc; 

2. Docteur Peter Persyn, administrateur de Fometro, 
sans adresse ni domicile connus tant en Republique 
Democratique du Congo qu'a l'etranger et non 
autrement identifie dans le proces-verbal de 
1 'Assembl!!e generale du 16 mars authentifie le 26 
mars 2004; 

3. Madame Valerie Kerinvel, sans adressc ni domicile 
connus tant en Republique Democratique du Congo 
qu'a l'etranger et non autrement identifiee ~ans le 
proces-verbal de l'Assemblee gem!rale du 16 mars 
authentifie le 26 mars 2004 ; 

4. Madame Vera Melotte, sans adresse ni domicile 
connus tant en Republique Democratique du Congo 
qu'a l'etranger et non autrement identifiee dans le 
proces-verbal de l'Assemblee generate du 16 mars 
authcntifie le 26 mars 2004; 

5. Monsieur Wery Marc Jules Paul Eugene, president 
de Fometro AsbL domicilie a Forest, avenut: 
Jupiter, 139, Royaume de Belgique ; 

6. Monsieur Van Loon Hennan Jozef Maria, 
administrateur delegue de Fometro Asbl, dornicilie 
a Bonheiden; Oude Schrieksebaan, 59, Royaume de 
Belgique ; 

De !'expedition conforme du jugement avant dire 
droit rendu par le Tribunal de Paix de Kinshasa/Gombe 
en date du 1 R aout 2017 y siegeant en matiere repressive 
au premier degre sous le RP 26.403NIII : 

Declarant que Ia presente signification se faisant 
pour infonnation et direction et a telle fi!l que de droit; 

Et pour qu'ils n'en ignorent, je leur ai laisse copie de 
mon present exploit avec celle de !'expedition conforme 
au j ugement sus vante; 

Pour Ia premiere signifiee 

Etant a 
Et y parlant a ... 
Pour le second signifie 

Attendu qu'il n'a aucune residence connue ni dans 
ni hors de la Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche Ia copie du present exploit a !'entree principale 
du Tribunal de ceans et envoye un extrait au Journal 
officiel pour publication. 

Pour le troisieme signifie 

Attendu qu'il n'a aucune residence connue ni dans 
ni hors de la Republique Democratique du Congo, j'ai 
affiche la copie du present exploit a 1' entree principale 
du Tribunal de ceans et envoye un extrait au Journal 
officiel pour publication. 
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Pour le quatrieme signifie 

Attendu qu'il n'a aucune residence connue ni dans 
ni hors de la Republique Democratique du Congo, j 'ai 
affiche Ia copie du present exploit a 1' entree principale 
du Tribunal de ceans et-envoye--un- extrait--au-Journal-- -­
officiel pour publication. 

Pour le cinquieme signifie 

Attendu qu'il n'a pas de residence connue en 
Republique Democratique du Congo, mais qu'il a une 
residence connue a l'etranger, je lui ai envoye une copie 
de mon present exploit directement a cette residence, 
recommande a la poste sous pli ferme, mais a decouvert 
et j 'ai affiche une autre co pie a 1' entree principale du 
Tribunal de ceans. 

Pour le sixieme signifie 

Attendu qu'il n'a pas de residence connue en 
Republique Democratique du Congo, mais qu'il a une 
residence connue a I'etranger, je lui ai envoye une copie 
de mon present exploit directement a cette residence, 
recommande a Ia paste sous pli ferme, mais a decouvert 
et j'ai affiche une autre copie a !'entree principale du 
Tribunal de ceans. 

L'Huissier 

Jugement 
RP 26.403Nlll 

Le Tribunal de paix de Kinshasa/Gombe seant et 
siegeant en matiere repressive au premier degre rendit le 
jugernentsuivant: 

Audience publique du dix-huit aout deux mille dix­
sept; 

En cause: 

MP et PC, !'Association sans but lucratif denommee 
« Fonds Medical de Coordination, en sigle FOMECO, 
dont le siege est situe sur !'avenue Luk:usa n° 7/bis, 
Commune de la Gombe ; 

Agissant par son Conseil d'administration represente 
par Je Pasteur Ilanga Lekomo Emmanuel, president, 
Monsieur Tshikuna wa Tshikuna Bibert, Secretaire 
general et 
Monsieur Ebikende lyave Pierre, Directeur administratif 
et financier ayant pour conseils Maitres Donald Sindani 
Kandambu, Joel Ilanga Miku, Boniface Mpuate 
Mokuba, 
Swedimanu Ngulu, Marie-Therese Museli Nguna, 
A vocats au Barreau de Kinshasa/Go robe pour le premier 
et Ia derniere cites et A vocats au Barreau de 
Kinshasa/Matete pour le reste dont le cabinet est situe au 
n° 521 de !'avenue Basoko dans la Commune de la 
Gombe; 
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Partie citante 

Contre 

1. Docteur Peter Persyn, Administrateur de Fometro, 
sans adresse ni domicile connus tant en Republique 
Democratique du Congo qu'a l'etranger et non 
autrement identifie dans le proces-verbal de 
l'Assemblee generate du 16 mars authentifie le 26 
mars 2004; 

2. Madame Valerie Kerinvel, sans adresse ni domicile 
connus tant en Republique Democratique du Congo 
qu'a l'etranger et non autrement identifiee dans le 
proces-verbal de l'Assemblee generale du 16 mars 
authentifie le 26 mars 2004 ; 

3. Madame Vera Me lotte, sans adresse ni domicile 
connus tant en Republique Dernocratique du Congo 
qu'a l'etranger et non autrement identifiee dans le 
proces-verbal de l'Assemblee generate du 16 mars 
authentifie le 26 mars 2004 ; 

4. Monsieur Wery Marc Jules Paul Eugene, president 
du Conseil d'administration de Fornetro Asbl, 
dornicilie a Forest, avenue Jupiter, 139, Royaurne 
de Belgique; 

5. Monsieur Van Loon Herman Jozef Maria, 
Administrateur delegue de Fometro Asbl, domicilie 
a Bonheiden, Oude Schrieksebaan, 59, Royaume de 
Belgique; 

Parties citees 

Vu la procedure suivie a charge des cites sous RP 
26.403 devant le Tribunal de ceans pour: 

Pour les trois premiers cites 

a. A voir frauduleusement denature Ia substance 
d'un acte en l'espece, s'etre a Kinshasa, Ville de ce 
nom et capitale de Ia Republique Democratique du 
Congo, en date du 16 mars 2003 fait organiser ou 
avoir pris part a « une Assemblee generate 
extraordinaire » oil ils se sont fait passer comme 
membres ou mandataires des membres de 
!'Association sans but lucratif « Fonds Medical de 
Coordination», FOMECO en sigle, alors qu'ils 
etaient respectivement membres, administrateurs ou 
agents de }'Association sans but lucratif Fonds 
Medical Tropical FOMETRO en sig1e et ce, dans 1e 
but de dissoudre FOMECO alors que 1es pretendus 
mandats ne 1e leur autorisaient pa_s; · 

Faits prevus et punis par l'article 21 du Code penal 
livre I et articles 124 et 126 du Code penal congolais, 
livre II; 

b. Avoir a Kinshasa, le 16 mars 2003, en tenant 
l'Assemblee generate extraordinaire decriee, 
apporte une aide telle que sans cette assistance, les 
cites W ery Marc Jules Paul Eugene et Van Loon 
Herman Jozef Maria, n'auraient pas pu commettre 
!'infraction de stellionat ; 
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Faits prevus et punis par !'article 21 du Code penal 
livre 1 et par !'article 96 du Code penal congolais, livre 
II; 

2. Pour les deux derniers cites 

Avoir a Bruxelles, Ville de ce nom et capitate du 
Royaume de Belgique, en leur qualite respective au sein 
de l'Asbl Fometro, dans le but de les donner a leur 
association, enterine un acte de cession gratuite et 
frauduleuse de la parcelle Fomeco et des constructions y 
erigees sises a Kinshasa (Republique Democratique du 
Congo) au n° 123 A, avenue de la Justice, dans Ia 
Commune de Ia Gombe, a leur association Fometro, 
alors hebergee gratuitement sur 1es lieux et ce dans le 
but de les vendre, comme cela fut realise par la suite le 
04 janvier 2008 par la vente par eux de cette parcelle ala 
Societe« Groupe Texaf ». 

Faits prevus et punis par l'article 21 du Code penal, 
livre 1 et l'article 96 du Code penal congolais, livre II ; 

Attendu que les 3 premiers cites ont fait des 
pretendues procurations leur delivrees par certains 
membres ou pretendus membres de FOMECO pour 
conformer pretendument cette demiere Asbl a Ia 
nouvelle Loi en la matiere, un usage autre que celui pour 
lequelle rnandat leur aurait ete donne; 

Qu'en effet, de conformer l'association a Ia nouvelle 
loi, ils se sont permis sans que le point ne soit a l'ordre 
du jour, de dissoudre le FOMECO en violation flagrante 
de Ia Loi n° 04/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions generales applicables aux Associations sans 
but lucratif specialement en son article 19 a contrario ; 

Attendu qu'apres avoir viole cette Loi, ils ont 
designe un liquidateur en Ia personne du Docteur Peter 
Persyn, Adrninistrateur de Fometro non autrement 
identifie, en violation de l'article 25 al 3 de Ia Loi n° 
004/2001 precitee ; 

Que ce demier s'est perrnis, en vertu de }'etiquette de 
liquidateur de FOMECO lui attribuee par l'Assemblee 
generale extraordinaire frauduleuse du 16 mars 2003, de 
ceder gratuitement l'immeuble ci-dessus identifie a son 
association Fometro, sans meme se referer au president 
du Conseil de gestion de FOMECO d'alors, a savoir le 
Docteur Ilanga Nkoy Victor; 

Attendu que pour parachever !'action criminelle de 
Docteur Peter Persyn, monsieur Wery Marc Jules Paul 
Eugene et Monsieur Van Loon Herman Jozef Maria, 
respectivement president du Conseil d'administration et 
Administrateur delegue de Fometro Asbl de leur Etat, 
ont vendu ensuite cette parcelle au groupe Texaf; 

Attendu que Ia vente a ete faite au nom de Fometro 
Asbl, sans que les autres membres administrateurs ne 
denoncent ce comportement ni annulent celle-ci ; 

Attendu qu'aussitot Ia vente conclue et le prix 
encaisse, les trois premiers cites relevant de Fometro se 
sont volatilises dans Ia nature et ce sans laisser d'adresse; 
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Attendu qu'il appert ainsi que le detournement de 
!'objet des procurations par les mandataires, Ia tenue de 
l'Assemblee generate extraordinaire, la cession de 
l'immeuble a Fometro ne visait qu'un seul but, a savoir 
vendre l'immeuble de FOMECO ; 

Attendu des lors que cette vente s'analyse en droit 
comme un stellionat savamment orchestre ; 

Attendu que les faits ne sont pas encore presents 
tant pour le faux et usage de faux que pour le stellionat 
conformement aux presents des articles 21 a 26, 96, 124 
et 126 ainsi qu'a Ia jurisprudence abondante qui les 
expliquent; 

Attendu que les titres de propriete obtenus sur cette 
parcelle par suite du faux et de !'usage de faux en 
ecriture a savoir, le titre de Fometro, le certificat 
d'enregistrement vol. al. 386 folio 180 du 20 juillet 2004 
ainsi que celui du Groupe TEXAF, vol al. 428 folio 175 
du 24 juillet 2008, doivent etre annules en tant que fruits 
des infractions; 

Attendu que le comportement des cites cause au 
citant d'enormes prejudices dont il se reserve a ce stade 
de reclamer le dedommagement ; 

Qu'il faille le condamner conformement a la loi ; 

Attendu que cette cause fut enrolee sous RP 20.670 
et le Tribunal de ceans avait rendu son jugement contre 
lequel FOMECO s'etait pourvu en cassation sous RP 
3.658 ; 

Attendu que FOMECO s'est desiste de son pourvoi 
et par arret du 1•r fevrier 2017, la Cour Supreme de 
Justice a pris acte de son desistement et a renvoye Ia 
cause devant le Tribunal de ceans pour disjonction des 
poursuites a l'egard des quelques cites. A ces causes 

Plaise au tribunal 

- Recevoir la citation directe en la forme et ordonner sa 
jonction avec l'action sous RP 20.568 etant donne la 
connexite des faits ; 

- Declarer etablies en fait comme en droit Jes 
infractions mises a charge des cites ; 

- Les condamner aux peines de servitude penale 
principale prevues par la loi ; 

- Condamner les cites au paiement des frais et depens 
d'instance ; 

Statuant quant aux dommages et interets ; 

Donner acte au citant de ce qu'il se reserve quant a 
ce; 

Vu la fixation de la cause inscrite sous RP 26.403 a 
!'audience publique du 27 juillet 2017 a 9 heures du 
matin par Madame la presidente du Tribunal de ceans 
suivant son ordonnance du 13 avril2017 ; 

Par !'exploit unique de l'Huissier Nsilulu Muzita du 
Tribunal de ceans date du 14 avril2017, citation directe 
fut donnee au 4• cite Wery Marc Jules-Paul Eugene, au 
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s• cite Van Loon Herman Jozef Maria a leurs adresses 
connues, tandis que Jes autres cites n'ayant ni adresse ni 
domicile connus' tant en Republique Democratique du 
Congo qu' a l'etranger, copie de la citation directe fut 
affichee a !'entree principale du Tribunal de ceans et 
envoyee un extrait au Journal offidel pour insertion. et __ _ 
publication comme le confirme le bordereau de 
versement n° 692/35 du 14 avril2017; 

Vu l'appel de la cause a cette audience a laquelle la 
partie citante comparut par ses conseils Maitre Swedi 
Manu Ngulu, tandis que les cites Peter Persyn, Wery 
Marc Jules Paul Eugene et Van Loon Herman Jozef 
Maria comparurent par Maitres Ngondji Ongomba, 
Kiama Ngamadita, conjointement avec Maitre Kisubi 
Molisho, tandis que la 2c citee Madame Valerie Kerivel 
et la 3c citee Vera Melotte ne comparurent pas ni 
personne pour leur compte Maitre Ngondji fit observer 
que le 5c cite n'a jarnais receptionne aucun exploit mais 
qu'il accepte de comparaitre volontairement; il enchaina 
en outre qu'il y a une affaire qui est dans cette meme 
chambre ; 

L'Officier du Ministere public Ntambwe, ayant la 
parole, comme i1 n'y a aucun motif pour les cites qui ne 
comparurent pas, la remise sollicitee ne peut avoir lieu, 
que le tribunal retienne le defaut a leur egard, et que les 
conseils de ces derniers retirent; 

Vu !'instruction de la cause a cette audience ; 

Oui, la partie citante par le biais de son conseil , 
plaida et conclut en ces termes : 

Par ces motifs 

Plaise au tribunal 

• Prendre acte du fait que le prevenu Peter Persyn est 
deja condarnne par le jugement RP 20.670 et 
confirme par RP A 18.364 en disant etablies, en fait 

' ccmme en droit, les preventions mises a sa charge ; 

• Prendre acte du fait que le proces-verbal du 16 mars 
2004 et ses suites notamment les certificats 
d'enregistrement vol al. 386 folio 180 du 20 juillet 
2004 au nom de Fometro et vo1 al. 428 folio 175 du 
24 juillet 2008 au nom de Texaf avaient deja 
ete annules par ledit jugement qui reprend tout son 
emptre; 

• De donner acte a la partie citante de ce qu'elle se 
reserve quant aux dommages et interets; 

• Condarnner le prevenu Peter Persyn au paiement 
des frais et depens d'instance ; 

L'Officier du Ministere public Ntambwe en son 
requisitoire tendant a ce qu'il plaise au tribunal, ordonner 
Ia disjonction de Ia poursuite car Ia Cour avait deja 
tranche: 

De dire etablie en fait comrne en droit !'infraction 
de faux mise a charge des cites; 

De les condamner a 3 ans de SPP ; 
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De dire egalement etablie en fait comme en droit 
!'infraction de l'usage de faux a charge de tous les 
cites; 

Ordonner Ia destruction des pieces fausses; 

Les condarrmer aux frais de justice; 

En ce qui conceme le stellionat : 

Les condarrmer a 4 ans de SPP ; aux amendes et aux 
frais de justice ; 

Sur ce, le tribunal declara les debats clos, prit Ia 
cause en delibere pour rendre son jugement dans le delai 
legal et a !'audience de ce jour 18 aout 2017 a laquelle 
aucune des parties ne comparut, le tribunal, seance 
tenante prononya son jugement avant dire droit dont ci­
apres la teneur: 

Jugement avant dire droit 

Attendu que par sa citation directe du 14 avril 2017 
enrolee sous RP 26.403Nlll, !'Association sans but 
lucratif denommee « Fonds Medical de Coordination» 
en sigle FOMECO, dont le siege social est situe sur 
!'avenue Lukusa no 7 bis, Commune de Ia Gombe, 
agissant par son Conseil d'adrninistration represente par 
le pasteur Ilanga Lekomo Emmanuel, president, 
Monsieur Tshikuna wa Tshikuna Bibert; Secretaire 
general et monsieur Ebikende Iyave Pierre; Directeur 
administratif et financier a attrait en justice les nommes 
Peter Persyn, Valerie Kerinvel, Vera Melotte, Wery 
Marc Jules Paul Eugene et Van Loon Herman Jozef 
Maria d'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
ceans pour y repondre des faits susceptibles d'etre 
qualifies de stellionat, faux en ecriture et usage de faux, 
infractions prevues et punies par les articles 95, 96, 124 
et 126 du CPLII ; 

Attendu qu'a !'audience publique 27 juillet 2017 a 
laquelle Ia cause a ete appelee, instruite, plaidee et prise 
en delibere, Ia citante a comparu representee par sieurs 
Donald Sindani Kandambu et Swedimanu Ngulu; tous 
deux A vocats; tandis que les premier, quatrieme et 
cinquieme cites ont comparu par sieurs Ngondji 
Ongombe, Kiama Ngamadita et Kisubi Molisho; 
Avocats, alors que les 2" et le 3" cites n'ont pas comparu 
ni personne pour leur compte; 

Que sur le plan de Ia procedure, le tribunal s'est 
declare valablement saisi sur exploit regulier a l'egard de 
tous les cites et sur comparution volontaire de Ia citante ; 

Qu'a Ia demande de la partie citante et apres avis du 
Ministere public, le tribunal a retenu le defaut a l'endroit 
de tous les cites et a demande aux conseils qui ont 
represente les 1 er, 4° et s· cites de se retirer, compte 
tenu du taux de Ia peine dont leurs clients sont 
poursuivis; 

Que la procedure telle que sui vie est reguliere ; 

Attendu qu'en cours de delibere, le tribunal s'est 
trouve dans l'impossibilite de proceder du fait de 
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l'indisponibilite de l'un des membres de Ia composition a 
pouvoir sieger, situation qui l'a conduit a recourir a un 
autre juge pour completer le siege; 

Que pour permettre a ce nouveau membre de 
s'impn!gner des faits du dossier, et pour une bonne 
administration de Ia justice, le tribunal ordonnera 
d'office la reouverture des debats dans Ia presente cause ; 

Par ces motifs 

Attendu que les frais seront reserves; 

Le tribunal; 

Statuant publiquement et ce avant dire droit; 

Qu'il renverra la cause sous RP 26.403NIII en 
prosecution a son audience publique du 06 decembre 
2017; 

Qu'il enjoindra au Greffier de signifier le present 
jugement avant dire droit a toutes les parties ; 

Vu Ia Loi organique n° 13/011-B du II avril 2013 
portant organisation, fonctionnement et competences des 
juri dictions de l'ordre judiciaire ; 

Vu le Code de procedure penale; 

Le Ministere public entendu ; 

Ordonne d'office Ia reouverture des debats dans la 
presente cause; 

Renvoie Ia cause sous RP 26.403NIII en prosecution 
a l'audience publique du 06 decembre 2017 ; 

Reserve les frais. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Gombe siegeant en matiere repressive au 
premier degre a son audience publique du 18 aout 2017 
a laquelle ont siege les Magistrats Kingolo Mbu; 
president de chambre, Ngalula Makelele et Seke Seke 
Amonokar; Juges, avec le concours de Nyami Nyami; 
Officier du Ministere public et !'assistance de Nsilulu 
Muzita, Greffier du siege. 

Le greffier les juges le president de chambre 

Signification d'un jugement avant dire droit 
RT 01276 

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuvieme jour du 
mois de janvier; 

A la requete de Madame le Greffier divisionnaire 
pres le Tribunal de travail Kinshasa/Gombe : 

Je soussigne, Kabemba Marcel, Huissier residence a 
Kinshasa /Gombe ; 

Ai signifie a: 

1. Monsieur Muanga Kanda Leji Edmond, residant au 
n° 2 du Boulevard du 30 juin, Quartier Mikondo, 
dans la Commune de Kimbanseke, a Kinshasa; 
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2. La Societe Mukampo & frere, actuellement 
Mukampo Sprl, representee par trois associes 
(Messieurs Mulamba Kaboto Andre, Kabuya 
Dinke- Nene et Mpoyi Michel (decede, remplace 
par son fils aine Ntumba Tshibangu Heritier et 
Liquidateur), tous a Kinshasa; 

3. L'Inspecteur du travail de !'Inspection urbaine du 
travail de Ia Ville Province de Kinshasa, sis l5c 
rue, a Kinshasa/Limete 

L'expedition du jugement avant dire rendu entre 
parties par le Tribunal du travail de Kinshasa/Gombe y 
siegeant en matiere du travail sise avenue Ituri , Quartier 
Royal, dans la Commune de la Gombe, sous RT 01276, 
en date du 20 janvier 2017, dont Ia teneur est ainsi 
libellee: 

Attendu que la presente cause sous RT 01276 A 2T2 
prise en delibere par defaut a l'egard de la defenderesse 
par le Tribunal de travail de Kinshasa/Gombe apres 
lecture de l'avis ecrit du Ministere public pour voir 
intervenir sa decision dans le detai legal ; 

Attendu qu'une des postulations du demandeur est 
relative au paiement d'un decompte final calcule par 
l'Inspecteur du travail en tenant compte du SMIG et du 
taux du jour a ce compris, ses conges non payes, ses 194 
mois d'arrieres de salaire non payes et Jes cotisations de 
l'Institut National de Securite Sociale retenues mais non 
versees par Ia defenderesse; 

Qu'en vue avoir au dossier tous les elements pouvant 
perrnettre que cette cause' soit tranchee une fois pour 
toute quant au fond, le tribunal estime necessaire le 
concours de l'Inspecteur urbain du travail aux fins de 
calculer deux decomptes finals du demandeur, l'un sans 
preavis et l'autre avec preavis, calcule en tenant compte 
du SMIG et du taux du jour a ce compris ses conges non 
payes, ses 194 mois d'arrieres de salaire non payes et les 
cotisations de l'Institut National de Securite Sociale 
retenues mais non versees par Ia detenderesse, des Jors 
que l'un de ces decomptes finals pourrait etre pris en 
consideration; 

Attendu que considerant ce qui precede, le Tribunal 
de ceans ordonnera d'office Ia reouverture des debats 
dans cette cause et ce, en application des principes 
generaux de droit; 

Qu'il sera ordonne a l'Inspecteur du Travail du 
ressort de calculer objectivement et en presence de 
toutes les parties Jitigantes ces decomptes fmals et 

Attendu que la presente cause sera renvoyee en 
prosecution a }'audience publique dont la date sera fixee 
par la partie Ia plus diligente, et il sera enjoint au 
Greffier de signifier le presente jugement avant dire 
droit a toutes les parties en cause ainsi qu'a l'lnspecteur 
du travail; 

Attendu qu'il se reservera quant aux frais; 

Par ces motifs; 
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Le tribunal; 

Statuant publiquement et en avant dire droit ; 

Vu Ia Loi organique n° 13-011 B du 11 avril 2013, 
portant organisation; fo_r1ctionnement et competences des __ 
juridictions de l'ordre judicaire ; Vu le Code de 
procedure civile ; 

Vu le Code du travail; 

Vu Ia Loi n° 016/2002 du 16 octobre 2002, portant 
creation, organisation et fonctionnement des Tribunaux 
du travail; 

Vu les principes generaux de droit; 

• Ordonne d'office la reouverture des debats dans la 
presente cause pour permettre a l'lnspecteur du 
travail du ressort de calculer les decomptes finals 
du demandeur l'un sans preavis et !'autre avec 
preavis, calcule en tenant compte du SMIG et du 
taux du jour ace compris, ses conges non payes, ses 
194 mois d'arriere de salaire non payes et les 
cotisations de l'Institut National de Securite Sociale 
retenues mais non versees par la defenderesse ; 

• Ordonner a l'Inspecteur du travail du ressort de 
calculer objectivement et en presence de toutes les 
parties litigantes ces decomptes finals, et. de lui en 
faire rapport dans un delai raisonnable ; 

• Et par consequent, 

• Renvoie en prosecution cette cause a son audience 
publique dont la date sera fixee par la partie Ia plus 
diligente, et enjoint au greffier de signifier le 
present jugement avant dire droit a toutes les parties 
en cause ainsi qu'a l'Inspecteur du travail du ressort; 

• Reserve les frais. 

Ainsi juge et prononce par le Tribunal du travail de 
Kinshasa/Gombe a son audience publique du 20 janvier 
2017 a laquelle siegeaient le Magistrat Boka Mbana, 
president de chambre, Messieurs Manuika et 
Biakajimina, Juges Assesseurs, avec Je concours du 
Ministere public represente par le Magistrat Kitemona 
Kivula, et !'assistance de Kianza Mavook, Greffier du 
siege . 

La presente signification se faisant pour leur 
information, direction et a telles fins que de droit. 

Et d'un meme contexte et a Ia meme reguete que ci­
dessus, j'ai huissier susnomme et soussigne aux 
signifies, d'avoir a comparaitre par devant le Tribunal de 
ceans, sise avenue Ituri no 19, Quartier Royal, dans la 
Commune de la Gombe, a son audience publique du 06 
avril 2018 a 09 heures du matin pour y presenter leurs 
dires et entendre le jugement a intervenir; 

N'ayant ni l'adresse en Republique Democratique du 
Congo, ni hors de la Republique; j'ai procede a 
l'affichage devant !'entree principale du Tribunal du 
travail de Kinshasa/Gombe d'une copie du present 
exploit et une autre deposee au Journal 
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officiel pour publication. 

Dont acte cout ... FC l'Huissier 

PROVINCE DE LA TSHOPO 
Ville de Kisangani 

Signification-commandement 
RPA 445/2016 
L'an deux mille seize, le dix-septieme jour de mois 

de novembre 

A la requete de Monsieur Pierre Fele et, Madame 
Valery Fele, parties civiles; je soussigne, Capitaine 
Michael Benda Masandi, Greffier de premiere classe a Ia 
Cour militaire de !'ex Province Orientale 

Ai signifie aux : 

1. Sous-commissaire adjoint Liliane Bahati, eh~ment 
de Ia Police nationale congolaise (condamnee); 

2. La Republique Democratique du Congo, prise par 
le Gouvemorat de Ia Province de Ia Tshopo a 
Kisangani ; 

L'expedition, en forme executoire, d' un arret rendu 
contradictoirement et publiquement a l'egard de Ia 
condamnee susmentionnee, en date 10 aout 2016, 
Kisangani, par Ia Cour militaire de !'ex. Province 
Orientale dans Ia cause enrolee sous RPA 445/2016. 

La presente signification se faisant pour son 
information et direction une telle fin que de droit ; 

Et de meme contexte et aux enquetes que ci-dessus, 
j'ai, greffier, sumomme et soussigne, fait 
commandement a : 
1. Sous-commissaire adjoint Liliane Bahati, element 

de Police nationale congolaise (condarnnee), 

2. La Republique Democratique du Congo, prise par 
le gouvemorat de Ia Province de Ia Tshopo a 
Kisangani; 

D'avoir a payer presentement entre les mains du 
Greffier porteur des pieces et ayant qualite de percevoir 
des sommes suivantes : 

• Somme principale: 200.000 Dollars americains 

• Grosse: 35.880 FC 

• Copie: 33 .680 FC 

• Frais : 36.775 FC 

• Signification : 30.545 FC 

Total: 200.000 $US+ 136.880 FC 

Le tout sans prejudice a tous autres droits dus et 
actions, avisant les signifies qu 'a defaut par eux de 
satisfaire au present commandement, ils y seront 
contraints par toutes voies de droit ; 
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Et pour qu'i1s n'en pretextent ignorer, je leur laisse 
copie du present exploit, une copie de !'expedition 
signifiee ainsi que les enquetes et acte de non appel ; 

Pour la Republique Democratique du Congo, 

Etant a : Gouvernorat de Ia Province de Ia Tshopo 

Et y parlant a : Fundi, Charge des courriers entrants 

Pour Ia condamnee Sous-commissaire adjoint 
Liliane Bahati ; 

Etant a: ... 
Et y par1ant a : ... 
Le Greffier ou Huissier 

Signification arret 

L'an deux mille seize le quatorzieme jour de mois 
d'octobre 

A Ia requete de Monsieur le Greffier principal de Ia 
Cour militaire de !'ex. Province Orientale a Kisangani ; 

Je soussigne Capitaine Michael Benda Masandi, 
Greffier de premiere classe a Ia Cour militaire de !'ex. 
Province Orientale a Kisangani 

Ai signifie a : 
Monsieur Pierre Fele et Madame Valery Fete, 
domicilies a Kisangani , au numero 142 dans la 
Commune de Tshopo 

L' arret rendu le l 0 aout 20 16 a Kisangani par Ia 
Cour militaire de l' ex Province Orientale dans Ia cause 
enrolee sous RPA n° 445/2016. 

Cout a payer entre les mains des requerants ou du 
greffier porteur de la piece et ayant qualite de percevoir 
les sommes suivantes : 

Copie : 33.680 FC 

Frais: 36.775 FC 

Signification : 30.545 FC 

Total : 101.000 FC 

Et, pour que le (!a) notifie(e) n'en pretexte ignorer, 
je lui ai, etant a: notre office pour s'acquerir du dossier 

Et y parlant a : lui-meme 

Laisse copie de mon present exploit. 
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Pro-justitia 

Arret 

Au nom du peuple congolais 

(Article 149 de Ia Constitution) 

La Cour militaire de l'ex Province Orientale 
siegeant en matiere repressive, au degre d'appel dans Ia 
salle ordinaire de ses audiences publiques sise sur 
!'avenue Huitieme armee n°37, dans Ia Commune de 
Makiso, a Kisangani, a rendu I' arret dont Ia teneur suit : 

Audience publique du mercredi dixieme jour du 
mois d'aout deux mille seize. 

En cause: 

Le Brigadier (SCOM adjt) Bahati Mbenga Liliane, 
nee a Katana Fomulac,le 01 janvier 1985, fille de To tom 
Mushobekwa (ev) et de Faida(+), originaire du Village 
Katana Fomulac, Secteur de Kalehe, Territoire de 
Kabare, District et Province du Sud-Kivu, etudes 
faites :2• c.o. etat-civil : celibataire et mere de 4 
enfants ;profession :policiere,C.l :Kapalatal997 ,matricu 
le :21850813083,unite:GMl-Ouest/Kisangani ; fonction : 
Chef de section, domicilie sur I' avenue au Camp central, 
Commune de Makiso a Kisangani ; 

Contre: 

L'Auditeur militaire superieur de l'ex. Province 
Orientale, Ministere public et parties civiles : Monsieur 
Pierre Fele et Madame Valery Fele, respectivement pere 
biologique et grande sreur de la victime ( defunte) 
Honorine Fele; 

Poursuivi pour. 

1. A voir vo1ontairement comrnis un homicide sur la 
personne ;en 1' occurrence, a voir a Kisangani, Ville 
de ce nom et Chef-lieu de Ia Province Orientale, en 
Republique Democratique du Congo, precisement 
dans la parcelle sise 10• avenue n°l42 dans la 
Commune de Tshopo, en date du 06 fevrier 2015, 
aux environs de 12h30' donne volontairement Ia 
mort a Ia demoiselle Fele Honorine a !'aide de son 
arme de type AKA 4 7, en tirant deux coups de 
balles dont 1 'un atteindra mortellement la victime a 
1' avant-bras droit et 1' autre a l' omoplate. Faits 
prevus et punis par !'article 44 et 45 du CPO L .II; 

2. Avoir, etant militaire ou individu au service des 
Forces armees de Ia Republique Democratique du 
Congo, de la Police nationale ou Service de la 
nation, viole une consigne generale donnee a 1a 
troupe ou une consigne donnee a un militaire ; 

En 1 'occurrence, a voir dans les memes circonstances 
de lieu et de temps ci-dessus, viole la consigne 
personnelle re<yue consistant a maintenir l'ordre public 
dans la Commune de la Tshopo ; faits prevus et punis 
par }'article 113 du CPM 

Vu le jugement du Tribunal de gamison de 
Kisangani-Tshopo prononce le 15 decembre 2015 dont 
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le dispositif est con<;u de Ia maniere ci-apres : 

« Disant droit 

« Le tribunal 

« En consequence,-eondamne-.la-pr6£enue-Bahati__ __ 
Mbenga Liliane sans admission des circonstance 
attenuantes a 20 ans de SPP pour meurtre, a l 0 ans de 
SPP pour Ia violation de consigne et faisant application 
de !'article 7 de Code penal militaire prononce !'unique 
peine Ia plus forte, soit 20 ans de SPP et au paiement des 
frais d'instance a tarifier par le greffier ainsi qu'au 
paiement in solidum avec la Repub1ique Democratique 
du Congo Ia somme de 50.000$ payables en Francs 
congolais de dornmage-interet au benefice des parties 
civiles pour les prejudices moraux et financiers subits ; 

Vu l'appel par Ia prevenue Bahati Mbenga Liliane 
attaquant le jugement entrepris au motif de mal juge et 
acte par le Sit Molebo Mata Jean-Noel, Greffier au 
Tribunal militaire de Garnison de Kisangani-Tshopo en 
date du 17 decembre 2015, aussi les appels par le 
Ministere public au motif de modicite de peine et les 
parties civiles au motif de modicite de dornmage et 
interet, actes par le meme Greffier en date du 19 
decembre 2015; 

Vu !'ordonnance du premier president de la Cour 
militaire de 1 'ex. Province Orientale prise le 13juillet 
2016 fixant Ia cause au 25 juillet 2016 ; 

Vu le proces-verbal de tirage au sort des membres 
assesseurs de la composition de Ia Cour militaire de 1' ex 
Province Orientale, designes pour une periode de trois 
mois courant et leur prestation de serment conformement 
a !'article 27 du Code judiciaire militaire sur requisition 
du Ministere de public ; 

Vu Ia citation a prevenu etablie et notifiee a Ia 
prevenue Bahati Mbenga Liliane en date du 14 juillet 
2016 par !'exploit du Major llonga Dha Mwanzo 
Camile, greffier a Ia cour militaire de l'ex. Province 
Orientale l'invitant a comparaitre a Ia date du 25 juillet 
2016 devant Ia Cour militaire de l 'ex. Province 
Orientale; 

Vu la non tenue de }'audience en cette date et 
1' ordonnance du 25 juillet 2016 ; 

Signee par le president de Ia Cour militaire pour 
!'audience du 27 juillet 2016; 

Vu l'appel de Ia cause a !'audience du 27 juillet 
2016 a laquelle Ia prevenue, citee regulierement, 
comparait personnellement, assistee de son conseil le 
Cornmissaire superieur adjoint Hilaire Kombi, defenseur 
militaire agree par la Cour militaire de ceans et les 
parties civiles comparaissent en personne, assistees des 
Maitres : Negro Kapita ; Alain Kangakoto ; Lily 
Tshiala ; Makusi Benedicte Mutro, tous avocats au 
Barreau de Kisangani. 

Vu !'instruction faite a cette audience; 

Vu les differentes remises de cette cause 
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Vu 1 'instruction faite apres ces remises 

Oui les parties civiles dans leur conclusion 
sollicitent de Ia cour de condanmer Ia prevenue au 
paiement de Ia sornrne de 200 $ payable en monnaie 
locale, a titre de dommage-interet in solidum avec 1 'Etat 
congolais pour tous prejudices subis. 

Oui le Ministere public, represente par le Major 
magistrat Isaac Mputi Luzolo, substitut de 1' Auditeur 
militaire superieur pres la Cour militaire de 1' ex 
Province Orientale tant ses requisitions tendant ace qu'il 
plaise a Ia Cour de ceans de declarer recevable quant a Ia 
forme et non fonde 1' appel de prevenue Bahati Mbenga 
Liliane, par consequent reconduire 1e requisitoire fait au 
premier degre et Ia condamne a la peine capita1e pour 
meurtre et l 0 ans de SSP pour violation de consigne, 
faire application de !'article 7 de CPM en prononyant 
1 'unique peine Ia plus forte, so it Ia peine capitate ; 

Oui la prevenue en ses moyens de defense presentes 
tant par elle-meme que par son conseil tendant a plaider 
non coupable et de declarer non etablies en fait et en 
droit les infractions mises a sa charge, 1' en acquitter et 
renvoyer des fins des poursuites judiciaire sans frais. 

Oui Ia prevenue en sa derniere parole demandant 
son acquittement pur et simple 

Le president declara clos les debats, la cour prit Ia 
cause en delibere et rend ce jour !'arret suivant: 

Arret 

Par sa lettre missive reyue et actee le 1 7 decembre 
2015 par 1e Sous-1ieutenant Molebo Mata Jean Noel, 
Greffier au Tribunal militaire de garnison de Kisangani­
Tshopo ; Ia prevenue Bahati Mbenga Liliane a releve 
appe1 du jugement sous RP n° 598/015 rcndu par !edit 
tribunal qui, le 15 decembre 2015 l'avait condanmee a 
20 ans de SSP pour meurtre ; a t 0 ans de SSP pour 
violation de consigne et faisant application de !'article 7 
du Code penal militaire prononce !'unique peine Ia plus 
forte, soit 20 ans de SSP et au paiement de frais 
d'instance a tarifier par le Greffier ainsi qu'au paiement 
in solidum avec Ia Republique Democratique du Congo 
Ia somme de 50 000 $ payable en Francs congolais de 
dommage et interet au benefice des parties civiles pour 
les prejudices moraux et financiers subis. 

Aussi, le meme greffier, en date du 19 decembre 
2015, a reyu et acte les appels du Ministere public et des 
parties civiles precitees. 

La prevenue en appel reproche au premier juge le 
mal juge de son dossier ; tandis que pour le Ministere 
public, il s'agit de: Ia modicite de peine et les parties 
civiles avancent comme motif d'appel : modicite de 
dommage et interet interjete dans les forme et delai de la 
loi et seton les prescrits !'article 27 du Code judiciaire 
militaire, ces trois appels seront dits reguliers et partant 
recevables. 

II ressort des pieces du dossier et de !'instruction 
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faite devant la Cour de ceans que les faits de Ia presente 
cause se resurnent de Ia maniere suivante : 

En date du 06 fevrier 2015, aux environs de 12h30', 
dans Ia Commune de Ia Tshopo, Ia prevenue avait 
volontairement donne 1a mort a Ia demoiselle Fete 
Honorine a I' aide de son arme de type AKA 4 7, en tirant 
deux coups de balle dont l'un atteindra mortellement Ia 
victime a I' avant-bras droit et !'autre a l'omop1ate. 

Dans 1a meme circonstance de lieu et temps que 
des sus, etant policiere, s' etre perrnise de violer Ia 
consigne qu' elle avait personnellement reyue, consistant 
a maintenir 1 'ordre public trouble dans la Commune de 
Mangobo, en se retrouvant sans !'accord de sa hierarchie 
dans une autre commune, a savoir Ia Commune de 
Tshopo oil elle a tire deux coups de balle qui ont tue Ia 
demoiselle Fele Honorine. 

Devant la cour, ces faits ne font l'ombre d'aucun 
doute quant a Ia commission des infractions reprochees a 
Ia prevenue qui, du reste n'a pas relate d'autres faits 
nouveaux contraires a ceux qui ont fait !'objet de sa 
condanmation, ce en depit de ses denegations. 

De ce fait devant Ia cour, les parties civiles 
conftrment Ia mort d'une des leurs, suite aux balles lui 
tirees par Ia prevenue Bahati, laquelle voulait venger le 
droit perdu de sa sreur Brigitte Faida Mirindi qui etait 
mariee a monsieur Patrick Masingi l'oncle de Ia victime 
, version confirrnee par Ia demoiselle Gracia Bota qui 
avait vecu Ia scene , et Ia partie civile Madame Fele 
Valerie de rencherir que c'est suite a un antecedent entre 
sa famille et Madame Brigitte Faida grande sreur de Ia 
prevenue qui est l' ex epouse de leur oncle maternel 
Monsieur Patrick Masingi qui s'etait separe( divorce), 
c 'est ainsi que la prevenue avait garde dent contre eux et 
avait promis de venger sreur repudiee sans avoir 
beneficie de Ia parcelle oil elle habitait avec leur oncle, 
mais la prevenue qui semblait ne pas connaitre 
Monsieur Patrick Masingi, oncle de Ia victime et par 
rapport aux declarations des parties civiles, s 'est vue 
confondue lors qu'il avait de probleme avec sa femme 
Brigitte Faida Mirindi, ils allaient chez le nornrne Alpha, 
un policier habitant le camp PNC Mituku oil restait Ia 
prevenue. 

Pour le Ministere public, le jour du maintien de 
l'ordre a Mangobo, c'est bien Ia prevenue Bahati qui 
avait tue Ia demoiselle Fele a !'aide de l'arrne AKA47 
que detenait le Commissaire superieur adjoint Mwana 
Bute lorsqu'on Ia lui avait remise au moment ou ce 
dernier etait blesse par une pierre lancee par population. 
C'est a cette occasion que Ia prevenue s'etait soustraite 
de son equipe pour se retrouver dans Ia Commune de 
Tshopo, a Ia residence de Madame Jeanine ou elle 
trouva la victime assise avec la demoiselle Gracia Bota 
et va tirer a bout portant deux coups de balles sur Ia 
victime. 

Cette mort est confirrnee dans le rapport medical n° 
77/SEC/HGR-KIS/011/2015 dresse par le docteur 
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Hubert Kakalo Lisasi, qui atteste que Ia victime est 
morte suite a un traumatisme balistique qui a cause un 
autre au niveau du bras droit. Du poumon droit en 
passant par le thorax droit et une autre au niveau du bras 
droit. 

II s'est revele au dossier que, deux jours apres Ia 
mort de Ia victime, la prevenue ne se faisait plus voir a 
sa maison ni · a son unite, c' est alors qu ' elle sera 
recherchee, retrouvee, arretee par'sa hierarchie et mise a 
Ia disposition de Ia justice pour repondre de ces faits. 

Quant a !'expert en basilique et gestion de scene de 
crime, il ne s' agit pas de balles perdues qui ont cause la 
mort de Ia victime, ses analyses revelent bien que les 
deux impactes des balles sur le corps de la victime 
demontrent que son tireur I' a pointee et visee. 

De son cote, le conseil de Ia Republique 
Democratique du Congo, le civilement responsable 
soutient que Ia Republique repondrait de ces actes si Ia 
prevenue etait poursuivie pour homicide involontaire, 
comme elle !'est pour meurtre, plaira a l'auguste cour 
de mettre Ia Republique hors cause et que la prevenue 
reponde seule de ses actes, car elle s ' etait ecartee de la 
mission pour laquelte la Republique l 'avait engagee. 

La prevenue quant a elle clame toujours son 
innocence et sa defense plaide non coupable du fait que 
le Ministere public n' a pas presente l ' arme qui aurait tue 
Ia victime, bien qu' il soutient que ladite arme saisie a ete 
restituee !'unite de Ia prevenue de raison de service ; 

Arretee et transferee a l'Auditorat militaire Gamison 
de Kisangani-Tshopo pour les infractions de meurtre et 
de violation de consigne. 

En droit 

La prevenue est poursuivie pour les infractions de 
meurtre et de violation de consigne. 

1. Du meurtre 

L' infraction de meurtre est prevue et punie par les 
articles 44 et 45 du CPL ll. Elle se realise par Ia reunion 
des elements materiels et positifs ; de Ia personnalite de 
la victime ; du resultat et element intentionnel. 

Le meurtre est une atteinte a la vie d ' autrui, il 
suppose done « le fait de donner Ia mort a autrui » 
!' element materiel est un acte positif de toute nature 
s' apparentant a des violences ayant entraine Ia mort de la 
victime. 

Le meurtre se traduit necessairement par un acte 
positif, 1' expression « donner la mort » exigeant une 
action.il doit s' agir obligatoirement d'un acte materiel de 
violence physique. 

Les actes materiels sont entendus comme 
l'accomplissement a l ' encontre d 'une personne vivante 
d'un acte quelconque de nature a causer la mort et 
l ' ayant effectivement et materiellement entraine (Bony 
Cizungu, !' infraction de A a Z, ed. Laurent Nyangezi , 
p.5l8). 
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Les elements materiels sont caracterises par un acte 
materiel positif ou acte negatif susceptible de donner Ia 
mort et un acte materiel commis sur une personne 
vivante, comme par exemple donner un coup de 
machette et que Ia mort s' ensuive. 

L'acte est materiel ·lorsqu 11 est porte a-raide d'une ___ _ 
arme de guerre comme en l 'espece ou un objet, 
instrument tranchant tel qu'un couteau de cuisine, bref 
un acte capable en soi de donner Ia mort a autrui (Likulia 
Bolongo, Droit penal special Zai:rois, TI 2e ed, L.G.D.J 
1985, Paris, p.49). 

Dans le cas sous examen, Ia prevenue 
Bahati Mbenga Liliane, a 1' aide de son arme de guerre 
AKA47 avait tire a bout portant sur Ia personne de la 
demoiselle FELE Honorine. Et cette demiere etait morte 
quelque temps apres a I 'h6pital, suite a un traumatisme 
balistique qui a cause une lesion au niveau du poumon 
droit en passant par le thorax droit et une autre au niveau 
du bras droit, parties sensibles du corps humain. 

L'element moral du texte legallui-meme qui precise 
que !'homicide volontaire est celui qui est commis avec 
le dessein d' attenter a la personne d'un individu (article 
44 du Code penal ordinaire livre deuxieme ). 

L'intention homicide peut resulter : 

Soit de l' arme employee, lorsque celle-ci a une 
puissance mortelle en elle-meme telle qu'une anne a feu, 
comme un revolver, fusil mauser ou encore une fleche , 
un gros morceau de bois, couteau pointu, solide a double 
tranchant, une machette (Likulia Bolongo op cit.p.52). 

En l 'espace, Ia prevenue Bahati Mbenga Liliane 
avait employe l' arme AKA 4 7 , arme de guerre qui a une 
puissance mortelle en elle-meme. 

• Soit du degre de la violence ou de sa gravite, soit 
enfin de l' endroit du corps oil le coup a ete porte 
(Ruffin Lukoo, la jurisprudence congolaise en droit 
penal V.I, ed. On s ' en sortira, Kin RDC 2006, 
p.182). 

D'ailleurs, pour r existence de cette infraction, le 
mobile del 'acte criminel ne doit pas necessairement etre 
determine ou connu par le juge. 

Pour le cas d'espece, les balles qui ont tue Ia 
victime, la demoiselle Fele Honorine l'ont atteinte, l'une 
au poumon droit en passant par le thorax droit et une 
autre au niveau du bras droit, point vital et sensible du 
corps humain. 

• De la personnalite humaine de la victime. II est 
evident que le meurtre ne peut exister que lorsque la 
victime est une personne humaine, nee et vivante. 

Dans le cas sous examen, Ia demoiselle Fele 
Honorine etant une personne humaine nee et vivante, 
avant sa mort. 

Dans ses moyens de defense, la prevenue Bahati 
Mbenga Liliane ne reconnait pas avoir tue la demoiselle 
Fele Honorine et clame son innocence. 
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La Cour de ceans dira etablie cette infraction de 
meurtre mise a charge de Ia prevenue Bahati Mbenga 
Liliane. 

De la violation de consigne 

Cette infraction est prevue et punie par l'article 113 
du Code penal militaire, et exige Ia reunion des elements 
constitutifs ci-apres pour sa consornmation. 11 s'agit de: 

• 
• 
• 

La qualite requise pour 1' argent ; 

Les elements materiels ; 

L'element intellectuel. 

L'article 113 du Code penal militaire dispose: «par 
consigne, it faut entendre notarnrnent toutes mesures 
prohibitives, interdiction, instructions formelles, donnees 
aux membres des Forces armees ou corps assimiles. 

Quiconque au service des Forces armees, de Ia 
Police nationale et du Service national, viole une 
consigne generate donnee a Ia troupe ou une consigne 
qu'il a personnetlement reyue mission de faire executer 
ou forcer une consigne donnee a un militaire, est 
puni. .. » 

La qualite requise pour I' argent. 

L'article 133 du Code penal militaire s'applique 
lirnitativement aux membres de l'armee, de Ia Police 
nationale ou du service national ainsi qu'a toutes les 
personnes au service des Forces armees. 

Pour le cas sous examen, la prevenue Bahati 
Mbenga Liliane, Matricule: 2198508413083, est 
adrninistree a !'unite: GMI-Ouest/ Kisangani avec 
corrune fonction Chef de section, elle arbore le grade de 
Sous-cornmissaire adjoint. Cette qualite d'assimile 
exigee par la loi ne lui est pas contestee et ce en vertu de 
!'article 112 du Code judiciaire militaire. 

Les elements materiels sont de deux ordres : d 'une 
part !'existence de Ia consigne et d'autre part l'acte 
incrimine. 

Quant a 1' existence de la consigne, celle-ci s' entend 
de toute mesure prohibitive, toute interdiction, toute 
instruction formelle donnee aux membres des Forces 
armees ou corps assimite. 

S 'agissant de 1' acte incrimine, la loi vise aussi bien 
le non-respect ou !'inexecution d'une consigne donnee a 
un rnilitaire (ou assirnile), pourvu qu'elle soit explicite, 
claire et justifiee par 1 'interet du service. 

II s'agit d'un acte positif perpetre par un agent « 
indiscipline», au mepris des imperatifs du bon 
fonctionnement de l'armee ou des corps assimiles 
(Laurent Mutata Luaba, Droit penal militaire congolais, 
des peines et infractions de Ia competence des 
juridictions militaires en RDC, ed. S.D.E.M.J.G.S, 
Kinshasa, p.375). 

Pour le cas sous examen, Ia prevenue Bahati 
Mbenga Liliane a fait usage de 1' arme en tirant a bout 
portant sur Ia victime, en dehors du lieu ou elle etait 
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engagee pour le maintien de l'ordre. 

L' element intentionnel de cette infraction ne peut 
etre etabli que lorsque Ia responsabilite morale de 
!'agent se trouve pleinement engagee; c'est-a-dire il doit 
etre prouve dans son chef !'intention criminelle issue 
d'un dol general. 11 suffit que !'agent ait perpetre son 
acte d'une maniere libre et consciente pour qu'il tombe 
sous le coup de Ia loi «(Articles 113). 

Pour le cas d'espece, la prevenue Bahati Mbenga 
Liliane reconnaissant les faits auxquels elle est 
reprochee, en sa qualite de policiere et Chef de section, 
elle s' etait soustraite de la troupe a Mangobo pour se 
retrouver dans Ia Commune de Tshopo afm de tirer sur 
sa victime Fete Honorine, suite a un conflit pour venger 
sa sreur. 

Eu egard a tout ce qui precede, la Cour de ceans dira 
etablies les infractions de meurtre et de violation de 
consignes mises a charge de la prevenue Bahati Mbenga 
Liliane. 

De !'action civile 

S' agissant de l' action civile, celle-ci devant les 
juridictions militaires, trouve sa base juridique dans Jes 
articles 77 et 226 du Code judiciaire militaire. Ainsi, 
I' action en reparation du dornmage cause par une 
infraction est reconnue a tous ceux qui ont souffert du 
dommage directement cause par ce forfait (Alex Weil et 
Fran~ois Terre, precis Dallez, Droit civil, les obligations 
1986, n° 603, p.620). 

Dans le cas sous examen, Monsieur Pierre Fete et 
Madame Valerie Fete, respectivement pere biologique et 
grande sreur de Ia victime (defunte) Honorine Fete 
s 'etaient constitues parties civiles et fondent leurs 
actions sur 1 'article 258 du Code civil congolais livre III 
qui stipule: «tout fait quelconque de l'hornme qui cause 
a autrui un dommage, oblige celui par Ia faute du que! il 
est arrive a le reparer. )) 

La reparation du dommage exige Ia reunion de trois 
elements suivants : 

La faute; 

Le dornmage 

Le lien de cause a ef'fet. 

La faute consiste en un acte illicite impute a 1' auteur 
dudit acte, il s'agit d'un comportement intentionnel qui 
cause prejudice a autrui. 

En l'espece, Ia mort de Fete Honorine constitue Ia 
faute imputable a Ia prevenue Bahati Mbenga Liliane. 

Les dommages sont des prejudices subis par Ia 
partie lesee. Ces dommages peuvent etre materiel, moral 
et corporel. 

Le dommage materiel concerne toute atteinte aux 
droits et interets d'ordre patrimonial et economique de la 
victime telle la destruction, Ia degradation des biens, du 
vol, etc. 
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Les dommages corporels sont ceux qui visent les 
atteintes a Ia personne physique d'autrui, tel est le cas 
sous examen de Ia mort de Fele Honorine ; 

Les dornrnages moraux, consistent en des atteintes a 
l'honneur d'une personne, a sa consideration, a sa 
reputation, a son affectivite, etc . . . ; 

Dans le cas sous examen, Fele Honorine, arrachee 
brutalement de !'affection de ses parents est morte suite 
aux balles lui tirees par la prevenue Bahati Mbenga 
Liliane. Cette mort est confirmee dans le rapport medical 
n°771/SEC/NGR-KIS/O 1112015 dresse par le Docteur 
Hubert Kakalo Lisasi, qui atteste que la victime est 
morte suite a un traumatisme balistique qui a cause une 
lesion au niveau du poumon droit en passant par le 
thorax droit et une autre au niveau du bras droit. 

Le lien causal entre Ia faute et le dommage fait 
savoir que sans la faute de !'auteur, le dommage ne 
serait pas cause. 

En espece, c' est suite aux balles tirees par Ia 
prevenue Bahati Mbenga Liliane sur la defunte Fele 
Honorine que cette derniere, a rendu l'ame quelques 
heures apres son admission a l'Hopital general de 
reference de Kisangani, un prejudice t:norme, la perte 
d'une fille bien aimee parmi tant d'autres que monsieur 
Pierre Fele et toute sa famille ne verront plus. 

De la responsabilite de l'Etat congolais 

S'agissant de la responsabilite de l'Etat congolais, 
elle trouve son fondement pose a 1' article 260 du Code 
civil congolais L.III qui etablit Ia responsabilite pour fait 
d'autrui. En tant que policiere, la prevenue est une 
prepose~ de l'Etat congolais, elle etait engagee dans 
!'operation de maintien de l'ordre suite aux troubles 
organises par Ia population civile dans Ia Commune de 
Mangobo dans la Ville de Kisangani et dans ce cadre-la 
elle etait done en service. L'Etat se devait le devoir de 
surveiller son agissement pour eviter qu' elle ne cause 
des dommages a autrui . 

II y a ici une presomption de faute dans le chef de 
l'Etat pour avoir opere un mauvais choix de cet agent et 
pour n'avoir pas exerce le controle et la surveillance qui 
convenaient sur elle. 

L'Etat congolais en sa qualite de commettant 
endossera la responsabilite des dommages causes a Ia 
victime par son agent. 

Lors du delibere, la cour a repondu ainsi qu'il suit 
aux questions posees : 

• La prevenue Bahati Mbenga Liliane est-elle 
coupable des infractions de meurtre et de violation 
de consigne mises a sa charge ? 

La cour, a la majorite des voix des membres de sa 
composition et par scrutin secret a repondu : « oui ». 

• Y a-t-il lieu de retenir en sa faveur des 
circonstances attenuantes ? 
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La cour, a la majorite des voix des membres de sa 
composition et par scrutin secret a 
repondu : « non » compte tenu de Ia gravite des 
faits. 

• Y a-t-il ~cer-tm~netten peAale 
contre la prevenue ? 

La cour, a la majorite des voix des membres de sa 
composition et par scrutin secret a repondu: « oui ». 

C'est pourquoi 

La Cour militaire de Ia Province Orientale statuant 
contradictoirement a 1' egard de la prevenue Bahati 
Mbenga Liliane, apres deliberation et vote aux scrutins 
secrets, a Ia majorite des voix de ses membres ; 

Le Ministere public entendu; 

Vu la Constitution de la Republique Democratique 
du Congo en ses articles 19,20, 21 et 149; 

Vu la Loi n° 023/2002 du 18 novembre 2002 portant 
Code judiciaire rnilitaire ; 

Vu la Loi n° 024/2002 du 18 novembre 2002 portant 
Code penal rnilitaire, en ses articles 7 et 113 ; 

Vu le Code penal ordinaire livre deuxieme, 
specialement en ses articles 43, 44 et 45 ; 

Vu le Code civil congolais livre III en ses articles 
258 et 260; 

Vu !'Ordonnance d'organisation judiciaire n° 
13/056 du t•' juin 2013 portant nomination des 
Magistrats militaires du siege ; 

Disant droit 

• Dit recevable l'appel de la prevenue BAHATI 
MBENGA Liliane et le dit non fonde. 

• Dit recevables et fondes les appels du Ministere 
public et celui des parties civiles. 

• Dit etablies a charge de la prevenue les infractions 
de meurtre et de violation de consigne. 

• Infirme le jugement entrepris en ce qu'il a 
condarnne la prevenue Bahati Mbenga Liliane a 20 
ans de SPP pour meurtre alors qu'elle n'a pas 
beneficie des circonstances attenuantes par le 
tribunal. 

Statuant a nouveau sur 1' action publique et faisant ce 
qu'aurait du faire le premier juge, condarnne Ia 
prevenue sans admission des circonstances attenuantes a 
la peine capitale pour meurtre, a 10 ans de SPP pour 
violation de consigne ; faisant application de 1' article 7 
du CPM, la cour pro nonce l 'unique peine Ia plus forte, 
celle de Ia peine capitale. 

Statuant a nouveau sur !'action civile, Ia dit 
recevable et fondee, condamne Ia prevenue in solidum 
avec Ia Republique Democratique du Congo au paiement 
d'une somme de 200.000$ payable en Francs congolais a 
titre de dommage-interet au benefice des parties civiles 

!58 



• .: < ;:o ! :.-: Joumal Oi;·:L._'l de la Rt:p tbl :· •~"- l)emocrat ique du Congo Premiere partie - D0 6 
----------------------~------~----~----------------------

Monsieur Fele Pierre et Madame Fele Valerie. 

La cour Ia condamne en outre au paiement de 
295.000 FC de frais d'instance payable dans huit jours a 
defaut subir Ia contrainte par corps de 30 jours. 

Confinne sa detention. 

Ainsi arrete et prononce par Ia Cour militaire de l' ex 
Province Orientale a son audience publique de ce 
mercredi l 0 aout 2016 a laquelle ont siege : 

• Le Major Magistrat Gaby Lokombo-lo-Ntomba, 
president. 

• Le Magistrat Guy Mbila Mata Enyabea, conseiller 
a Ia Cour d' Appel. 

• Major Pierre Masadi Makaligala, Juge assesseur. 

• Le Major Kimbongo Lukata Eddy, Juge assesseur. 

A vee le concours du Major Magistrat Mputi Luzolo 
Isaac, Substitut de I' Auditeur rnilitaire superieur, 
representant le Ministere public et !'assistance du Major 
Ilonga Dha Mwanzo Carnile, Greffier du siege. 

Le Greffier Le president. 

Pour Copie certifiee conforrne a l' originate. 

Benda Masandi Michel 

Major 

Greffier a Ia cour. 
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